
Projet de règlement grand-ducal modifiant 

10 l'arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur 

toutes les voies publiques ; 

2° le règlement grand-ducal modifié du 26 janvier 2016 relatif à la réception et l'immatriculation 

des véhicules routiers ; 

3° le règlement grand-ducal modifié du 8 août 2000 déterminant le contenu de l'instruction 

préparatoire aux examens du permis de conduire ainsi que l'exercice de la profession 

d'instructeur de candidats-conducteurs ; 

4° le règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux 

consignations pour contrevenants non-résidents ainsi qu'aux mesures d'exécution de la 

législation en matière de mise en fourrière des véhicules et en matière de permis à points. 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les 

voies publiques ; 

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers, de la Chambre des 

fonctionnaires et employés publics et de la Chambre des salariés ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Mobilité et des Travaux publics, de Notre Ministre de la 

Sécurité intérieure et de Notre Ministre des Finances, et après délibération du Gouvernement en 

Conseil ; 

Arrêtons: 

Chapitre ler  - Modification de l'arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant 

règlement de la circulation sur toutes les voies publiques 

Art. 1". 

L'article 2 de l'arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation 

sur toutes les voies publiques, est modifié comme suit : 

1° Aux définitions sous 2.15. sont ajoutées deux nouvelles définitions e) et f) qui prennent 

respectivement la teneur suivante : 

« 

e) Micro-véhicule électrique : véhicule routier de petite dimension à une roue au moins, avec 

ou sans siège, conçu pour le déplacement d'une seule personne : 

qui est propulsé exclusivement par l'énergie fournie par un moteur électrique dont la 

puissance nominale continue maximale ne dépasse pas 0,25 kW ; 

- dont la vitesse maximale par construction est supérieure à 6 km/h ; 

- dont la vitesse maximale par construction ne dépasse pas 25 km/h. 
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A défaut pour le présent arrêté de disposer autrement de façon explicite, le micro-

véhicule électrique est assimilé au cycle. 

f) Engin de déplacement personnel : dispositif de petite dimension non électrique à roues 

fixés aux pieds ou comportant une planche, équipé d'un guidon ou non, servant de 

support pour se déplacer ainsi que tout dispositif à roues, électrique ou non, conçu pour 

être utilisé par un enfant et dont la vitesse maximale par construction ne dépasse pas 6 

km/h. 

A défaut pour le présent arrêté de disposer autrement de façon explicite, l'utilisateur d'un 

engin de déplacement est assimilé au piéton. 

» 

2° Une nouvelle définition 2.36. est introduite avec le texte suivant : 

« 

2.36. Véhicule exceptionnel: véhicule routier soumis à l'immatriculation, destiné au 

transport de choses, dont les dimensions ou les masses dépassent les limites 

règlementa ires. 

» 

3° A la rubrique 3.1., la lettre a) est remplacée par le texte suivant : 

« 

a) Masse maximale d'un véhicule: la masse déclarée par le constructeur du véhicule comme 

la masse maximale en charge techniquement admissible du véhicule. 

» 

4° A la rubrique 3.3., les lettres a), b) et c) sont remplacées respectivement par les textes suivants : 

« 

a) Longueur d'un véhicule routier: la distance horizontale entre la face avant et la face arrière 

du véhicule, augmentée de la longueur des crochets d'attelage et des pare-chocs ainsi 

que, le cas échéant, de celle des équipements et accessoires, démontables ou non, 
montés sur le véhicule y compris, pour les remorques et les véhicules traînés, le timon 

d'attelage ; ne sont pas compris les dispositifs et équipements repris au tableau I de 

l'appendice 1 de l'annexe I du règlement (UE) n° 1230/2012 de la Commission du 12 

décembre 2012 portant application du règlement (CE) no 661/2009 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne les prescriptions pour la réception par type 
relatives aux masses et dimensions des véhicules à moteur et de leurs remorques et 

modifiant la directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil. 

b) Largeur d'un véhicule routier: la distance horizontale entre les deux faces latérales du 

véhicule, augmentée de la largeur des éléments fixes faisant saillie latéralement sur le 

véhicule ainsi que, le cas échéant, de celle des équipements et accessoires, démontables 

ou non, montés sur le véhicule ; ne sont pas compris les dispositifs et équipements repris 
au tableau II de l'appendice 1 de l'annexe I du règlement (UE) n° 1230/2012 de la 

Commission du 12 décembre 2012 précité. 

c) Hauteur d'un véhicule routier: la distance verticale entre le plan d'appui du véhicule sur le 

sol et sa face supérieure, augmentée, le cas échéant, de la hauteur des équipements et 
accessoires, démontables ou non, montés sur le véhicule ; ne sont pas compris les 
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dispositifs et équipements repris au tableau Ill de l'appendice 1 de l'annexe I du règlement 

(UE) n° 1230/2012 de la Commission du 12 décembre 2012 précité. 

» 

5° La définition 3.10. est remplacée par le texte suivant : 

« 

3.10. a) Porte-à-faux avant d'un véhicule routier: la distance horizontale entre le plan 

vertical passant par l'essieu avant, ou par l'axe du pivot d'attelage dans le cas d'une 

semi-remorque, et le point du véhicule situé le plus à l'avant de celui-ci, compte 

tenu de tous les éléments liés rigidement au véhicule, comme notamment les 

crochets de manœuvre et la plaque d'immatriculation. 

b) Porte-à-faux arrière d'un véhicule routier: la distance horizontale entre le plan 

vertical passant par l'essieu arrière du véhicule et le point du véhicule situé le plus 

à l'arrière de celui-ci, compte tenu de tous les éléments liés rigidement au véhicule, 

comme notamment le dispositif d'attelage et la plaque d'immatriculation. 

c) Rayon d'encombrement avant d'une semi-remorque : la distance horizontale de 

l'axe du pivot d'attelage au point le plus éloigné de l'avant de la semi-remorque. 

» 

6° La définition 5.17. est remplacée par le texte suivant : 

« 

5.17. a) Chargement d'un véhicule routier: l'ensemble des choses et des marchandises 

transportées sur le véhicule ; ne sont, le cas échéant, pas à considérer comme 

chargement les équipements et accessoires du véhicule, démontables ou non, 

montés sur le véhicule et dépassant ses faces avant, arrière ou latérales. 

Est également considéré comme chargement un chariot élévateur conçu pour être 

fixé à l'arrière d'un véhicule de la catégorie N et destiné à manœuvrer le 

chargement de ce véhicule. 

b) Chargement indivisible : chargement qui ne peut, aux fins de transport par route, 

être divisé en plusieurs chargements sans frais ou risque de dommages importants 

et qui ne peut, du fait de ses dimensions ou masse, être transporté dans les limites 

règlementaires de dimensions ou de masses. 

» . 

7° Une nouvelle rubrique 5.21. est insérée entre la définition 5.20. et les dispositions transitoires 

concernant certains véhicules avec le texte suivant : 

« 

5.21. Transport exceptionnel: transport par route d'un chargement indivisible ou mise en 

circulation d'un véhicule exceptionnel, chargé ou non, effectué sous le couvert 

d'une « autorisation de transport exceptionnel » individuelle délivrée par le 

ministre ayant les Transports dans ses attributions. 

» . 
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Art. 2. 

L'article 3 du même arrêté est remplacé par le texte suivant : 

« 

Art. 3.  
La largeur d'un véhicule routier en circulation, soit sa largeur déterminée en vertu 

des dispositions du point b) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3 de l'article 2, ne doit 

pas dépasser : 
— 1 mètre pour les micro-véhicules électriques, les cycles à deux roues et les véhicules 
assimilés à ceux-ci, ainsi que pour les véhicules L1 (cyclomoteurs); 

— 2 mètres pour les cycles à plus de deux roues et les véhicules assimilés à ceux-ci ainsi 
que pour les véhicules L2 (cyclomoteurs à trois roues), L3 (motocycles), L4 (motocycles 
avec side-car), L5 (tricycles), L6 (quadricycles légers) et L7 (quadricycles); 

— 2,60 mètres pour les véhicules conditionnés ou transportant des conteneurs ou des 
caisses mobiles conditionnés; 

— 2,55 mètres pour tous les autres véhicules. 

Toutefois, la largeur maximale des véhicules routiers suivants est de 3 mètres : 

a) les véhicules routiers de génie civil ; 
b) les véhicules routiers à usage public spécial ; 
c) les machines ; 
d) les tracteurs munis d'un équipement spécial ; 
e) les tracteurs dont le dépassement de la largeur de 2,55 mètres est exclusivement dû 

au montage de pneumatiques, de chenilles en caoutchouc ou de configurations à deux 
pneumatiques nécessaires à la protection du sol, y compris les systèmes anti-
projections, à condition que la largeur de la structure permanente du véhicule soit 
limitée à 2,55 mètres ; 

f) les véhicules routiers traînés ; 
g) les remorques de tracteur dont le dépassement de la largeur de 2,55 mètres est 

exclusivement dû à l'une des circonstances suivantes : 
l'utilisation de configurations de pneumatiques visant à protéger le sol, à 
condition que le véhicule puisse également être équipé d'au moins un jeu de 
pneumatiques pour lequel sa largeur ne dépasse pas 2,55 mètres ; lorsque le 
véhicule peut également être équipé d'au moins un jeu de pneumatiques avec 
lequel sa largeur ne dépasse pas 2,55 mètres, les systèmes anti-projections, si le 
véhicule en est équipé, doivent être tels que la largeur du véhicule soit limitée à 
2,55 mètres ; 

- la présence d'outils nécessaires au fonctionnement du véhicule et conformes 
aux dispositions mettant en œuvre la directive 2006/42/CE du Parlement 
européen et du Conseil précitée. 

h) les engins interchangeables tractés. 

La largeur des véhicules visés par les lettres a) à h) peut dépasser 3 mètres, à condition que 
le véhicule soit mis ou maintenu en circulation sous le couvert de l'autorisation prévue à l'article 
7. 

Sans préjudice des dispositions de l'alinéa qui précède, les maxima prévus au présent article 
ne s'appliquent pas aux véhicules spéciaux de l'Armée ; il en est de même pour les véhicules visés 
par les lettres a) et b), à condition pour ces derniers véhicules qu'ils soient conduits à vide et à une 
vitesse ne dépassant pas 40 km/h et que leurs conducteurs prennent toutes les mesures qui 
s'imposent dans l'intérêt de la sécurité et de la fluidité de la circulation routière. 
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Les véhicules routiers qui, du point de vue de la largeur, répondent aux dispositions des 

directives et règlements européens de réception, sont réputés satisfaire aux prescriptions de 

l'alinéa 1". 

» 

Art. 3. 

L'article 4 du même arrêté est remplacé par le texte suivant : 

« 

Art. 4. 

La longueur d'un véhicule routier en circulation ne tractant pas une remorque ou un véhicule 

traîné, soit sa longueur déterminée en vertu des dispositions du point a) de la rubrique 3.3. du 

paragraphe 3 de l'article 2, ne doit pas dépasser : 

a) pour un micro-véhicule électrique 1,50 mètre; 

b) pour un cycle ou un véhicule assimilé à un cycle, à l'exception du micro-véhicule électrique, 

ainsi que pour un véhicule L1 (cyclomoteur), L2 (cyclomoteur à trois roues), L3 (motocycle), 

L4 (motocycle avec side-car), L5 (tricycle), L6 (quadricycle léger) ou L7 (quadricycle) 

4,00 mètres ; 

c) pour un véhicule automoteur autre que les véhicules automoteurs visés sous a) et b) et autre 

qu'un véhicule M2 et M3 (autobus, autocar) 12,00 mètres ; 

d) pour un véhicule M2 ou M3 (autobus, autocar) non articulé 

— à deux essieux 13,50 mètres ; 

— à plus de deux essieux 15,00 mètres ; 

e) pour un véhicule M2 ou M3 (autobus, autocar) articulé 18,75 mètres. 

La longueur d'un véhicule tracté en circulation, soit sa longueur déterminée en vertu des 

dispositions du point a) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3 de l'article 2, ne doit pas dépasser : 

a) pour une remorque 12,00 mètres ; 

b) pour un véhicule routier traîné 12,00 mètres ; 

c) pour une semi-remorque immatriculée à partir du ler janvier 1993 : 

la distance entre l'axe du pivot d'attelage et la face arrière du véhicule, augmentée de la 

longueur des pare-chocs ainsi que, le cas échéant, de celle des équipements et 
accessoires, démontables ou non, montés sur le véhicule, à l'exception des dispositifs et 

équipements repris au tableau I de l'appendice 1 de l'annexe I du règlement (UE) n° 

1230/2012 portant application du règlement (CE) n° 661/2009 du Parlement européen et 
du Conseil en ce qui concerne les prescriptions pour la réception par type relatives aux 

masses et dimensions des véhicules à moteur et de leurs remorques et modifiant la 

directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil 12,00 mètres ; 

- le rayon d'encombrement avant 2,04 mètres. 

La longueur d'un ensemble de véhicules routiers couplés en circulation, soit sa longueur 

déterminée en vertu des dispositions du point a) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3 de l'article 

2, ne doit pas dépasser: 

a) pour un véhicule articulé 16,50 mètres ; 
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b) pour un train routier 18,75 mètres ; 

c) pour un véhicule M2 ou M3 (autobus, autocar) tractant une remorque 18,75 mètres ; 

d) pour un véhicule automoteur traînant un ou plusieurs véhicules traînés 25,00 mètres. 

Par dérogation aux dispositions des lettres a) et b) de l'alinéa précédent, un véhicule articulé 

ou un train routier transportant des conteneurs ou des caisses mobiles d'une longueur de 13,72 

mètres (45 pieds) et effectuant des opérations de transport intermodal peuvent dépasser leur 

longueur maximale, y inclus le conteneur ou la caisse mobile, de 15 centimètres. 

Sans préjudice de ce qui précède, la longueur d'un véhicule articulé transportant un 

conteneur ou une caisse mobile d'une longueur de 13,72 mètres (45 pieds), visé par la Décision M 

(2014) 5 du Comité de Ministres Benelux relative au transport transfrontalier de conteneurs de 

maximum 45 pieds sur le territoire des pays du Benelux, ne doit pas dépasser, y inclus le conteneur, 

17,30 mètres. 

Aucun équipement ou accessoire, démontable ou non, faisant saillie sur la face avant ou 

arrière d'un véhicule routier ne peut dépasser une de ces faces de plus de 2 mètres. Toutefois, 

les équipements et accessoires destinés à être utilisés dans les exploitations agricoles peuvent 

dépasser la face arrière du véhicule de 5 mètres au maximum. 

Par dérogation à ce qui précède, les véhicules ou les ensembles de véhicules équipés de 

dispositifs aérodynamiques qui satisfont aux exigences visées aux paragraphes 2 et 3 de l'article 

8 ter ainsi qu'à l'article 9 bis de la directive 96/53/CE fixant, pour certains véhicules routiers 

circulant dans la Communauté, les dimensions maximales autorisées en trafic national et 

international et les poids maximaux autorisés en trafic international et qui sont conformes à la 
directive 2007/46/CE précitée, peuvent dépasser les longueurs maximales prévues aux alinéas 

1, 2 et 3 du présent article, afin de permettre l'adjonction de tels dispositifs à l'arrière des 

véhicules ou ensemble de véhicules, sans pour autant augmenter la longueur de la zone de 

chargement de ces véhicules ou ensembles de véhicules. 

Tout véhicule routier automoteur et tout ensemble de véhicules routiers couplés doit, en 

mouvement, pouvoir s'inscrire dans une couronne circulaire d'un rayon extérieur de 12,5 mètres 

et d'un rayon intérieur de 5,3 mètres. Un autobus ou un autocar doit en outre satisfaire à 

l'exigence que s'il entre dans la surface circulaire décrite ci-avant, à partir d'une approche en 
ligne droite, aucun de ses éléments ne peut déborder de plus de 0,60 mètre un plan vertical 

dirigé vers l'extérieur du cercle, établi par le marquage d'une ligne au sol, le véhicule étant 

immobile et, dans le cas d'un autobus articulé, les deux parties rigides étant alignées sur le plan. 

La distance maximale mesurée parallèlement à l'axe longitudinal d'un train routier 

— entre les points extérieurs situés le plus à l'avant de la zone de chargement derrière la cabine 

et le plus à l'arrière de la remorque de l'ensemble, diminuée de la distance comprise entre 

l'arrière du véhicule automoteur et l'avant de la remorque est de 15,65 mètres; 

— entre les points extérieurs situés le plus à l'avant de la zone de chargement derrière la cabine 

et le plus à l'arrière de la remorque de l'ensemble est de 16,40 mètres. 

La distance entre l'essieu arrière d'un camion et l'essieu avant de la remorque y accouplée 

ne doit pas être inférieure à 3 mètres. 

Les véhicules routiers qui, du point de vue de la longueur, répondent aux dispositions des 
directives et règlements européens de réception, sont réputés satisfaire aux prescriptions du 

présent article. 

Tout véhicule routier ou tout ensemble de véhicules routiers couplés dont la longueur hors-

tout dépasse 18,75 mètres, y compris le chargement et tous les accessoires, démontables ou 
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non, doit être muni à sa face la plus arrière d'un panneau rectangulaire de couleur jaune d'une 

longueur d'au moins 50 centimètres et d'une largeur d'au moins 15 centimètres, dont le bord 
est constitué d'une bande noire d'une largeur de 1 centimètre, comportant en couleur noire 

l'inscription «Véhicule long», écrite en lettres d'une hauteur d'au moins 10 centimètres et d'une 

épaisseur de trait d'au moins 1 centimètre. 

Les maxima prévus au présent article ne s'appliquent pas aux véhicules spéciaux de l'Armée; 

il en est de même des véhicules de génie civil ou à usage public spécial à condition pour ces 

derniers véhicules qu'ils soient conduits à vide et à une vitesse ne dépassant pas 40 km/h et que 

leurs conducteurs prennent toutes les mesures qui s'imposent dans l'intérêt de la sécurité et de 

la fluidité de la circulation routière. 

» . 

Art. 4. 

A l'article 4bis du même arrêté, l'unité de longueur indiquée par la lettre « m », est remplacée 

respectivement par le mot « mètre », ou, lorsqu'elle s'emploie au pluriel, par le mot « mètres ». 

Art. 5. 

L'article 6 du même arrêté est remplacé par le texte suivant : 

Art.6. 

La hauteur d'un véhicule routier en circulation, soit sa hauteur déterminée en vertu des dispositions 

du point c) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3 de l'article 2 ne doit pas dépasser: 

— 2,5 mètres pour un cycle à deux roues et un véhicule y assimilé ainsi que pour un véhicule L1 

(cyclomoteur), L2 (cyclomoteur à trois roues), L3 (motocycle), L4 (motocycle avec side-car), L5 

(tricycle), L6 (quadricycle léger) et L7 (quadricycles); 

— 4 mètres pour tous les autres véhicules 

Les véhicules routiers qui, du point de vue de la hauteur, répondent aux dispositions des 

directives et règlements européens de réception, sont réputés satisfaire aux prescriptions de 

l'alinéa ler. 

Les maxima prévus au présent article ne s'appliquent pas aux véhicules spéciaux de l'Armée; il 

en est de même des véhicules de génie civil ou à usage public spécial à condition pour ces derniers 

véhicules qu'ils soient conduits à vide et à une vitesse ne dépassant pas 40 km/h et que leurs 
conducteurs prennent toutes les mesures qui s'imposent dans l'intérêt de la sécurité et de la fluidité 

de la circulation routière. 

». 

Art. 6. 

L'article 7 du même arrêté est remplacé par le texte suivant : 

Art. 7. 

Le ministre ayant les Transports dans ses attributions peut, dans des cas exceptionnels, en vue 

de l'immatriculation d'un véhicule routier, accorder des autorisations individuelles augmentant les 

maxima prévus aux articles 3 à 6 et en arrêter les conditions. En outre, il peut accorder, dans des 
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cas exceptionnels, en vue d'une mise en circulation d'un véhicule routier non destiné au transport 

rémunéré de choses, des « autorisations de circuler » augmentant les maxima prévus aux articles 3 

à 6, et en arrêter les conditions. 

En cas d'urgence risquant de porter atteinte à la sécurité et à la santé publiques, le ministre peut 

dispenser temporairement un véhicule de l'autorisation de circuler dont question à l'alinéa ler. 

Une autorisation de circuler n'est pas requise pour les tracteurs et machines immatriculés avant 

le [date d'entrée en vigueur du présent règlement] pour lesquels le propriétaire ou le détenteur 

peut se prévaloir d'un certificat d'immatriculation dans lequel les dimensions dépassant les limites 

maximales prévues aux articles 3 à 6 sont inscrites au champ de remarques. 
» . 

Art. 7. 

L'article 9 du même arrêté est remplacé par le texte suivant : 

Art. 9.  

(1) Le chargement sur un véhicule routier ne doit pas dépasser les faces du véhicule autrement que 

dans les conditions suivantes : 

1° Aucun chargement sur un véhicule routier ne doit dépasser une des faces latérales de ce 

dernier de plus de 1 mètre. Toutefois, la largeur du véhicule, chargement inclus, ne doit pas 

dépasser les maxima prévus à l'article 3. 

2° Sur un véhicule routier dont la hauteur, soit sa hauteur déterminée en vertu des dispositions 
du point c) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3 de l'article 2, ne dépasse pas 2 mètres, aucun 

chargement ne doit dépasser la face avant de ce véhicule. 

Sans préjudice de l'alinéa qui précède, aucun chargement sur un véhicule routier ne doit 

dépasser une des faces avant ou arrière de ce dernier de plus de 2 mètres. 

À l'arrière d'un véhicule routier, un support de charge peut être utilisé si le chargement l'exige 
et à condition que le centre de gravité du chargement qui dépasse la face arrière du véhicule 

transportant soit positionné sur la zone de chargement régulière; le support de charge ne doit en 

aucun cas dépasser le chargement. Dans ces conditions, pour la détermination de la longueur du 

véhicule, le support de charge est à considérer comme chargement. 

Pour les véhicules routiers couplés conçus exclusivement pour le transport de véhicules 
automobiles, un support de charge peut être utilisé à condition que les véhicules automobiles 

dépassant la face arrière du véhicule transportant soient positionnés avec au moins un essieu sur 

la zone de chargement. 

La longueur totale des véhicules routiers utilisés pour le transport de conteneurs destinés au 

transport de choses divisibles, à l'exception des conteneurs 45 pieds, conteneur inclus, ne doit pas 

dépasser les maxima prévus à l'article 4. 

3° Sans préjudice des maxima prévus à l'article 6, la hauteur du véhicule, chargement inclus, ne 

doit pas dépasser 4 mètres. 

4° Sauf autorisation de transport exceptionnel prévue au paragraphe 2, aucun chargement ne 

doit dépasser les faces avant, arrière ou latérales d'un véhicule exceptionnel. 

(2) Le ministre ayant les Transports dans ses attributions peut, dans le cadre d'un transport 

exceptionnel, chargé ou non, accorder des « autorisations de transport exceptionnel » et en 

arrêter les conditions. 

8/37 
p:Ida(aVégislationlrg-cdr120-3 trex-micromobilité-pgdIprocédurell) projetjgd.docx 31/07/2020 10:26 



(3) Tout chargement et tout équipement ou accessoire, démontable ou non, monté sur un véhicule 

routier et faisant saillie sur sa face avant, arrière ou latérale doit être signalé de façon bien visible 

et perceptible pour les conducteurs des autres véhicules. 

1° Tout chargement dépassant la face avant d'un véhicule routier, autre qu'une remorque ou un 

véhicule routier traîné, de plus de 1 mètre ainsi que tout équipement ou accessoire, démontable 

ou non, monté sur le véhicule et faisant saillie sur sa face avant de plus de 1 mètre, doit être signalé 

comme suit: 

a) de jour, lorsque la visibilité est normale, soit par un panneau rigide rétro-réfléchissant d'au 

moins 40 x 40 centimètres, de couleur rouge ou comportant des bandes obliques alternées 

rouges et blanches, soit par un fanion de couleur rouge d'au moins 40 x 40 centimètres ; le 

panneau ou le fanion doivent être fixés le plus près possible du côté gauche du gabarit « hors 

tout » du véhicule; 

b) dès la tombée de la nuit et jusqu'au lever du jour ainsi que de jour, lorsque les circonstances 

notamment d'ordre atmosphérique l'exigent, par un ou deux feu(x) blanc(s) ainsi que par soit 

un ou deux catadioptre(s) non triangulaires de couleur blanche, soit un ou deux panneau(x) 

rigide(s) rétro-réfléchissant(s) d'au moins 40 x 40 centimètres de couleur rouge ou 

comportant des bandes obliques alternées rouges et blanches. 

2° Tout chargement dépassant la face arrière d'un véhicule routier, autre qu'un cycle ou un 

véhicule L (cyclomoteur, motocycle, tricycle, quadricycle léger ou quadricycle), de plus de 1 mètre 

ainsi que tout équipement ou accessoire, démontable ou non, monté sur le véhicule et faisant saillie 

sur sa face arrière de plus de 1 mètre doit être signalé comme suit: 

a) de jour, lorsque la visibilité est normale, soit par un panneau rigide rétro-réfléchissant d'au 

moins 40 x 40 centimètres de couleur rouge ou comportant des bandes obliques alternées 

rouges et blanches, soit par un fanion d'un rouge vif d'au moins 40 x 40 centimètres ; 

b) dès la tombée de la nuit et jusqu'au lever du jour ainsi que de jour, lorsque les circonstances 

notamment d'ordre atmosphérique l'exigent, par un ou deux feu(x) rouge(s) ainsi que par 

soit un ou deux catadioptre(s) non triangulaires de couleur rouge, soit un ou deux panneau(x) 

rigide(s) rétro-réfléchissant(s) d'au moins 40 x 40 centimètres de couleur rouge ou 

comportant des bandes obliques alternées rouges et blanches. 

3° Les moyens dont question sous b) des points 1° et 2° doivent être fixés comme suit: 

— si la largeur du chargement, de l'équipement ou de l'accessoire ne dépasse pas 1,30 

mètre, un feu et un catadioptre ou un panneau rigide, montés respectivement 

fixés le plus près possible du côté gauche du gabarit ; 

— si la largeur du chargement, de l'équipement ou de l'accessoire dépasse 1,30 mètre, deux 

feux ainsi que deux catadioptres ou deux panneaux rigides, montés respectivement 

fixés le plus près possible des deux côtés du gabarit, l'écartement minimal entre les deux 

feux, entre les deux catadioptres ou entre les bords intérieurs des deux panneaux devant 

être d'au moins 400 millimètres ; 

— la distance entre le sol et le bord inférieur de la plage éclairante des feux, des catadioptres 

ou des panneaux rigides doit être d'au moins 350 millimètres ; 

— la distance entre le sol et le bord supérieur de la plage éclairante des feux, des 

catadioptres ou des panneaux rigides ne doit pas dépasser 1,60 mètre. 

4° Tout chargement dépassant la face latérale d'un véhicule routier, autre qu'un cycle, un 

véhicule assimilé à un cycle ou un véhicule L (cyclomoteur, motocycle, tricycle, quadricycle léger ou 

quadricycle), de plus de 0,20 mètre ainsi que tout équipement ou accessoire, démontable ou non, 
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monté sur le véhicule et faisant saillie sur une face latérale de plus de 0,20 mètre, doit être signalé 

sur la face en question, dès la tombée de la nuit et jusqu'au lever du jour ainsi que de jour, lorsque 

les circonstances notamment d'ordre atmosphérique l'exigent comme suit: 

— vers l'avant, par un catadioptre non triangulaire de couleur blanche, un équipement ou 

accessoire non démontable devant en outre être muni d'un feu de position de couleur 

blanche; 

— vers l'arrière, par un catadioptre non triangulaire de couleur rouge, un équipement ou 

accessoire non démontable devant en outre être muni d'un feu de couleur rouge. 

(4) Les fanions, les feux, les catadioptres et les panneaux réfléchissants visés aux points 10, 2°, 3° et 

4° du paragraphe 3 doivent être visibles à une distance suffisante pour les conducteurs des 

autres véhicules et de telle manière qu'aucun feu ne peut éblouir les autres usagers de la voie 

publique. 

(5) Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas aux véhicules affectés au déneigement 

ou au déblaiement des voies publiques, à condition que ces véhicules soient signalés par un feu 

jaune clignotant visible de tout côté et que leurs conducteurs prennent toutes les mesures qui 

s'imposent dans l'intérêt de la sécurité et la fluidité de la circulation routière. 

» 

Art. 8. 

A l'article 10 du même arrêté, l'unité de longueur indiquée par la lettre « m », est remplacée 

respectivement par le mot « mètre », ou, lorsqu'elle s'emploie au pluriel, par « mètres ». 

Art. 9. 

L'article 12 du même arrêté est modifié comme suit : 

1° L'unité de longueur indiquée par la lettre « m », est remplacée respectivement par le mot 

« mètre », ou, lorsqu'elle s'emploie au pluriel, par le mot « mètres ». 

2° L'unité de masse indiquée par la lettre « t », est remplacée par le mot « tonnes ». 

3° Au paragraphe 1er, les mots « la carte » sont remplacés par les mots « le certificat » à deux 

reprises. 

4' Au paragraphe 2, point 4°, dernier alinéa, les mots « véhicules traînés » sont remplacés par 

les mots « véhicules routiers traînés ». 

5° Au paragraphe 3, point 10, après les mots « sur un véhicule automoteur, » sont insérés les 

mots « autre qu'un autocar ou autobus, » . 

6° Au paragraphe 3, point 1°, le troisième tiret est supprimé. 

7° Au paragraphe 3, point 3°, le troisième tiret est supprimé. 

8° Au paragraphe 3, un nouvel alinéa est ajouté in fine avec le texte suivant : 

« 

Pour les véhicules équipés d'une technologie de carburant de substitution, la masse 

maximale autorisée prévue au paragraphe 3 peut être augmentée de la masse 

supplémentaire requise pour la technologie de carburant de substitution sans pour autant 

excéder les valeurs suivantes : 

1° sur un véhicule automoteur, autre qu'un autocar ou autobus, 
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— à trois essieux 27 t ; 

2° sur un autobus ou autocar 

— à articulation à trois essieux 29 t. 

» . 

9° Les paragraphes 6 et 7 sont remplacés par les paragraphes 6, 7 et 8 avec le texte suivant : 

« 

6. Les prescriptions du présent article ne s'appliquent ni aux véhicules spéciaux de 

l'Armée, ni aux machines automotrices à grande vitesse ni aux machines mobiles à grande 

vitesse. Il en est de même des machines automotrices et des machines mobiles dont la 

vitesse maximale par construction ne dépasse pas 40 km/h, et des véhicules spéciaux de 

génie civil et véhicules routiers à usage public spécial, à condition, pour tous les véhicules 

énumérés, d'être conduits à vide et à une vitesse ne dépassant pas 40 km/h et que leurs 
conducteurs prennent toutes les mesures qui s'imposent dans l'intérêt de la sécurité et 

de la fluidité de la circulation routière. 

Sans préjudice de l'alinéa qui précède, les machines automotrices à grande vitesse et 

les machines mobiles à grande vitesse dont la masse dépasse 60 tonnes ou la masse par 

essieu dépasse 12 tonnes ne peuvent être mises ou maintenues en circulation sur 

la voie publique que sous le couvert de l'autorisation prévue au paragraphe 8. 

Pour les machines automotrices à grande vitesse et les machines mobiles à grande 

vitesse immatriculées avant le [date d'entrée en vigueur du présent règlement] les 

dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas en ce qui concerne la masse 
maximale par essieux. 

En cas d'urgence risquant de porter atteinte à la sécurité et à la santé publiques, le 
ministre ayant les Transports dans ses attributions peut dispenser temporairement un 

véhicule de l'autorisation prévue au paragraphe 8. 

7. Par dérogation aux prescriptions des paragraphes 2 et 3, la masse maximale 

autorisée des véhicules routiers automoteurs à cinq essieux, peut être portée 

à 50 tonnes à condition que la masse maximale autorisée sur ces essieux ne dépasse pas 

11,5 tonnes, que le véhicule dispose d'un système électronique de pesage de la masse sur 

les essieux embarqués et qu'il soit équipé d'au moins 3 essieux hydrauliques orientables. 

Les véhicules routiers automoteurs à 5 essieux peuvent tracter une remorque 
sous condition que la masse maximale autorisée de l'ensemble ne dépasse pas 50 
tonnes. 

Par dérogation aux prescriptions du paragraphe 3, la masse maximale 

autorisée des véhicules routiers automoteurs à quatre essieux peut être portée à 39 
tonnes à condition que la masse maximale techniquement admissible du véhicule ne soit 
pas dépassée. 

8. Le ministre ayant les Transports dans ses attributions peut, dans des cas 
exceptionnels, 

a) en vue d'une immatriculation, accorder des autorisations augmentant ou diminuant 

les maxima et minima prévus par le présent article et en arrêter les conditions ; 

b) en vue d'une mise en circulation d'un véhicule routier non destiné au transport 

rémunéré de choses, accorder des « autorisations de circuler » augmentant les 
maxima prévus par le présent article et en arrêter les conditions ; 
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c) dans le cadre d'un transport exceptionnel, chargé ou non, accorder des « autorisations 

de transport exceptionnel » et en arrêter les conditions. 

Un véhicule routier destiné au transport de choses, immatriculé avant le ler  janvier 

2021, pour lequel une augmentation de la masse maximale autorisée a été retenue lors 

de l'immatriculation à cause de sa superstructure pour le transport d'éléments divisibles, 

peut être utilisé pour effectuer des transports de chargements divisibles jusqu'à 

concurrence de la limite de la masse maximale autorisée inscrite dans le champ de 

remarques du certificat d'immatriculation dudit véhicule routier. 

» . 

Art. 10. 

L'article 12bis du même arrêté est modifié comme suit : 

1' L'unité de masse indiquée par la lettre « t », est remplacée par le mot « tonnes » . 

2° À l'alinéa 3, le mot « cartes » est remplacé par le mot « certificats » et le mot « adaptées » 

est remplacé par le mot « adaptés ». 

3° L'alinéa 4 est remplacé par deux nouveaux alinéas libellés comme suit : 

« 

Les valeurs prévues à l'alinéa ler  peuvent être augmentées, dans la limite de 600 kg, pour 

la masse des ralentisseurs des véhicules. 

Le ministre ayant les Transports dans ses attributions peut, dans des cas exceptionnels, 

a) en vue d'une immatriculation, accorder des autorisations augmentant ou diminuant 

les maxima et minima prévus par le présent article et en arrêter les conditions ; 

b) en vue d'une mise en circulation d'un véhicule routier non destiné au transport 

rémunéré de choses, accorder des « autorisations de circuler » augmentant les 

maxima prévus par le présent article et en arrêter les conditions ; 

c) dans le cadre d'un transport exceptionnel, chargé ou non, accorder des « autorisations 

de transport exceptionnel » et en arrêter les conditions. 

» . 

Art. 11. 

L'article 15 du même arrêté est modifié comme suit : 

1° Les mots « véhicule traîné » sont remplacés par les mots « véhicule qui est traîné ». 

2° Un nouvel alinéa est ajouté in fine avec le libellé suivant : 

« 

Il est interdit de traîner un véhicule avec un micro-véhicule électrique. 

» . 

Art.12. 

A l'article 20 du même arrêté, à l'alinéa 2, les mots « à l'exception des cycles traînés » sont 

remplacés par les mots « à l'exception des cycles et des cycles traînés ». 
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Art.13. 

A l'article 32 du même arrêté, l'alinéa 4 est remplacé par le texte suivant : 

« 

Par dérogation à l'alinéa qui précède, les véhicules autres que les cycles mais assimilés à ceux-

ci, dont les deux roues ne sont pas alignées ou ceux qui sont équipés d'une seule roue, sont à 

équiper d'un système de freinage unique. Pour les véhicules équipés de plusieurs roues, le 

système de freinage doit agir de manière équilibrée sur au moins deux roues. 

» 

Art.14. 

A l'article 39 du même arrêté, après le mot « sang » les mots « ou le transport d'organes» sont 

insérés. 

Art.15. 

L'article 43bis du même arrêté est modifié comme suit : 

1° Le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant : 

« 

2. Les cycles doivent être munis de respectivement une ou deux installations d'éclairage 

d'une puissance d'au moins 10 lux chacune, selon qu'ils sont à voie simple ou à deux voies. 

Les cycles à voie simple doivent être munis à l'avant d'un feu blanc ou jaune, à l'arrière 

d'un feu rouge et d'un catadioptre rouge de forme non-triangulaire; les cycles à deux voies 

doivent être munis à l'avant de deux feux blancs ou jaunes et à l'arrière de deux feux rouges 

et de deux catadioptres rouges de forme non-triangulaire. 

Lorsque le cycle est équipé de pédales, celles-ci doivent être munies de catadioptres 

blancs ou jaunes de forme non-triangulaire, visibles de l'arrière. En cas d'impossibilité 

technique de les fixer sur les pédales, ces catadioptres doivent se présenter sous forme de 

bandes réfléchissantes de couleur jaune ou blanche, fixées sur la partie arrière des 

chaussures du conducteur du cycle. 

Les roues avant et arrière de cycles doivent être signalées des deux côtés soit par deux 

catadioptres blancs ou jaunes, fixés aux rayons et espacés de 180°, soit par un nombre 

supérieur répartis de façon régulière et uniforme sur le contour des roues, soit par des 

pneumatiques dont les flancs sont munis de rubans circulaires continus de couleur blanche 

ou jaune réfléchissante. 

En cas d'impossibilité technique, pour les micro-véhicules électriques, de fixer des 

catadioptres latéraux, des rubans ou d'autres dispositifs réfléchissants doivent, soit être fixés 

des deux côtés du véhicule, soit être apposés aux vêtements du conducteur. 

Les feux et catadioptres doivent être fixés de manière à délimiter le gabarit du véhicule 

et à signaler en continu sa vitesse et sa position aux autres usagers de la route. Si le ou les 

feux donnent lieu à éblouissement, ils doivent être munis d'un dispositif permettant la 

suppression de l'éblouissement. 

Sur les cycles du genre vélo tout terrain (VTT) le feu blanc ou jaune avant peut être 

remplacé par un catadioptre blanc et le feu rouge arrière est facultatif; toutefois, dès la 

tombée de la nuit jusqu'au lever du jour ainsi que de jour, lorsque les circonstances 

notamment d'ordre atmosphérique l'exigent, la présence des feux avant et arrière prévus 

au présent paragraphe est obligatoire. 
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Les dispositions du présent paragraphe ne sont pas applicables aux cycles qui, par 

construction, sont destinés à des fins de compétition sportive et qui sont utilisés pour des 

courses cyclistes ou pour l'entraînement y relatif. 

Les micro-véhicules électriques sont en outre soumis aux dispositions suivantes : 

a) Les systèmes d'éclairage installés sur des micro-véhicules électriques doivent être 

allumées de jour et de nuit. 

b) Dans des conditions de visibilité réduite et dès la tombée de la nuit jusqu'au lever du 

jour ainsi que de jour, lorsque les circonstances notamment d'ordre atmosphérique 

l'exigent, les feux arrière rouges doivent être clairement visibles à une hauteur d'au 

moins 40 cm à partir du sol. Lorsque le véhicule n'est pas muni d'un tel éclairage, des 

dispositifs lumineux équivalents peuvent être portés par le conducteur. 

2° Au paragraphe 3, alinéa 2, les mots « véhicules traînés » sont remplacés par les mots « véhicules 

qui sont traînés ». 

3° Au paragraphe 3, alinéa 3, les mots « véhicule traîné à deux voies » sont remplacés par les mots 

« véhicule à deux voies qui est traîné par un cycle ». 

Art. 16. 

A l'article 49 du même arrêté, la rubrique F) est modifiée comme suit : 

1° Les mots « ministre des Transports » sont remplacés par les mots « ministre ayant les 

Transports dans ses attributions ». 

2° Au texte de l'alinéa unique de la rubrique F) est ajoutée la phrase suivante : 

« 

Dans des cas exceptionnels dûment justifiés, le ministre peut autoriser la dérogation à 

l'usage de ce dispositif. 

Art. 17. 

L'article 53 du même arrêté est modifié comme suit : 

1' Le paragraphe ler  est remplacé par le texte suivant : 

« 

1. Le transport de passagers à l'aide de cycles, de véhicules routiers assimilés aux 

cycles, de véhicules qui sont traînés par des cycles ou par des véhicules routiers assimilés 
à des cycles, de véhicules routiers des catégories L1, L3 et L4 ainsi que de ceux des 

catégories L2, L5, L6 et L7 non munis d'une carrosserie est soumis aux conditions 

suivantes: 

— le nombre de places pour passagers est limité: 

• à une pour les véhicules des catégories L1, L2 et L3; 

• à deux pour les véhicules routiers qui sont traînés par des cycles ou par des 

véhiculesroutiers assimilés à des cycles; 

• à trois pour les véhicules des catégories L4, L5, L6 et L7, le nombres de places 
étant limité à deux dans le side-car du véhicule de la catégorie L4; 
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— lorsque le véhicule est équipé d'un siège unique conçu pour le transport de deux 

personnes assises l'une derrière l'autre, la longueur de celui-ci doit être supérieure 

à 50 cm; 

— les sièges du side-car d'un véhicule de la catégorie L4 mis en circulation pour la 

première fois à partir du ler mai 2008 ont une largeur d'au moins 40 cm et sont 

munis d'un système de retenue adéquat; 

— lorsque le véhicule est équipé d'un siège spécial destiné au transport d'un enfant 

dont la taille n'atteint pas 150 cm, celui-ci doit être adapté au poids et à la taille de 

l'enfant transporté et muni d'un système de retenue adéquat ; 

— à chaque place assise sur un siège ou dans un siège spécial correspondent soit deux 

repose-pieds, soit une partie de la carrosserie du véhicule, soit une partie du siège 

spécial, permettant tant au conducteur du véhicule qu'à toute personne 

transportée d'appuyer ses pieds lorsque le véhicule est en mouvement. 

» 

2° Un nouveau paragraphe 4. est ajouté in fine libellé comme suit : 

« 

4. Le transport de passagers à l'aide de micro-véhicules électriques est interdit. 

». 

Art. 18. 

Les trois premiers alinéas de l'article 73 du même arrêté sont remplacés par trois nouveaux alinéas 

libellés comme suit : 

« 

Il est interdit aux enfants qui ne sont pas âgés de 10 ans au moins de conduire un véhicule, un 

attelage, un animal ou un troupeau sur la voie publique. 

Toutefois, peuvent conduire un cycle, à l'exception du cycle électrique et du micro-véhicule 

électrique, 

1' les enfants âgés de moins de 10 ans, lorsqu'ils sont accompagnés par une personne 

âgée de 15 ans au moins ; 

2° les enfants âgés de 6 ans au moins sur les pistes cyclables et les pistes cyclables 

conseillées ou lorsqu'ils se rendent à l'école ou en reviennent. 

Il est interdit aux propriétaires de véhicules, d'attelages, d'animaux ou de troupeaux de les 

laisser conduire par des enfants qui ne remplissent pas les conditions prévues aux alinéas 1 et 2. 

» 

Art. 19. 

Au paragraphe 2., alinéa 4, de l'article 80 du même arrêté, le termes « C, CE, D ou DE » sont 

remplacés par les termes « BE, C, CE, C1, C1E, D, DE, D1 ou D1E ». 
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Art. 20. 

L'article 84 du même arrêté est remplacé par le texte suivant : 

« 

Art. 84. 

(1) Les permis de conduire délivrés par les autorités d'un autre Etat membre de l'Espace 

Economique Européen et qui sont en cours de validité, sont reconnus sans préjudice du 

paragraphe 6. de l'article 176, lorsque le titulaire acquiert sa résidence normale au Luxembourg. 

Sans préjudice des dispositions de l'article 91, paragraphe 3., le titulaire d'un permis de 

conduire en cours de validité délivré par un autre Etat membre de l'Espace Economique 

Européen qui a établi sa résidence normale au Luxembourg peut à tout moment échanger ce 

permis contre un permis de conduire luxembourgeois ou le faire enregistrer. 

L'échange comporte l'obligation pour le titulaire de remettre le ou les permis de conduire 

valables ou périmés qui sont encore en sa possession. 

(2) Les permis de conduire délivrés par les autorités d'un pays tiers à l'Espace Economique 

Européen, correspondant aux catégories A, A2, A1, AM, B, BE ou F du permis de conduire 

luxembourgeois et délivrés par les autorités d'un pays qui est partie contractante de la 

Convention sur la circulation routière signée à Genève, le 19 septembre 1949, approuvée par la 

loi du 22 juillet 1952, ou de la Convention sur la circulation routière, signée à Vienne, le 8 

novembre 1968 et approuvée par la loi du 27 mai 1975 sont transcrits en permis de conduire 

luxembourgeois dans les conditions suivantes : 

a) Le titulaire du permis de conduire doit résider depuis au moins 185 jours au Luxembourg ; 

b) Les permis de conduire présentés à la transcription doivent être en cours de validité le 

jour du dépôt de la demande en transcription; 

c) Le titulaire du permis de conduire ne doit pas faire l'objet d'une mesure de suspension, 

de retrait ou d'annulation du droit de conduire ; 

d) La demande en transcription doit être déposée endéans un délai de douze mois à compter 

de l'établissement de la résidence du titulaire au Luxembourg. 

Sans préjudice des dispositions retenues sous c), la transcription des permis de conduire 

délivrés par les autorités d'un pays tiers à l'Espace Economique Européen et qui ne sont plus en 

cours de validité le jour de dépôt de la demande requiert la réussite à un examen de contrôle. Il 

en est de même pour la transcription des permis de conduire dont les demandes en transcription 

ont été déposées après le délai prévu sous d). 

La transcription des permis de conduire délivrés par les autorités d'un pays tiers à l'Espace 

Economique Européen, correspondant aux catégories C1, C, D1, D, CE, C1E, DE, D1E du permis 

de conduire luxembourgeois et délivrés par les autorités d'un pays qui est partie contractante 

de la Convention sur la circulation routière signée à Genève, le 19 septembre 1949, approuvée 

par la loi du 22 juillet 1952, ou de la Convention sur la circulation routière, signée à Vienne, le 8 

novembre 1968 et approuvée par la loi du 27 mai 1975 est subordonnée à la réussite à un 

examen de contrôle. 

Les examens de contrôle visés ci-dessus répondent aux modalités de l'article 81, paragraphe 

3., et comportent une partie théorique et une partie pratique. 

Les permis de conduire délivrés par les autorités d'un pays tiers à l'Espace Economique 

Européen qui n'ont pas été transcrits en permis de conduire luxembourgeois endéans le délai 
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de douze mois qui suit l'établissement de la résidence du titulaire au Luxembourg ne sont plus 
valables pour la conduite d'un véhicule automoteur sur le territoire du Luxembourg. 

Afin de vérifier la condition de résidence dans le cadre de la procédure administrative pour 
une transcription, la date inscrite dans le registre national des personnes physiques fait foi. Pour 
les demandeurs d'asile ou de protection internationale, la date d'établissement du premier titre 
de séjour sera retenue. 

La transcription des permis de conduire délivrés par les autorités d'un pays tiers à l'Espace 
Economique Européen est subordonnée à la condition pour son titulaire d'avoir résidé ou d'avoir 
été inscrit comme étudiant pendant 185 jours dans le pays de délivrance du permis de conduire. 

La transcription des permis de conduire délivrés par les autorités d'un pays tiers à l'Espace 
Economique Européen qui n'est pas partie contractante de la Convention sur la circulation 
routière signée à Genève, le 19 septembre 1949, approuvée par la loi du 22 juillet 1952, ou de 
la Convention sur la circulation routière, signée à Vienne, le 8 novembre 1968 et approuvée par 
la loi du 27 mai 1975, est refusée. 

Les personnes qui sollicitent un permis de conduire luxembourgeois doivent produire les 
pièces visées à l'article 78; la production de la pièce spécifiée sous 3) de l'article 78 n'est requise 
qu'en cas d'examen ou de réexamen pratique. En vue de la transcription, le titulaire du permis 
doit remplir les conditions d'âge prévues à l'article 73. 

La délivrance d'un permis de conduire luxembourgeois par voie de transcription d'un permis 
de conduire émis par les autorités d'un pays tiers à l'Espace Economique Européen comporte 
l'obligation pour son titulaire de remettre l'original ou les originaux du ou des permis de 
conduire valables ou périmés qui sont encore en sa possession. 

(3) Les permis de conduire militaires luxembourgeois valables, correspondant aux catégories 
A, A2, A1, AM, BE, CE, C1E, DE, D1E ou F du permis de conduire civil, peuvent être transcrits sans 
examen, pourvu que les conditions d'âge de l'article 73 soient remplies, et que l'intéressé 
produise avec sa demande les pièces spécifiées à l'article 78 sous 1), 2), 4) et 5). 

Pour l'obtention d'un permis de conduire « instructeur », le détenteur d'un permis de 
conduire militaire luxembourgeois doit justifier d'une formation équivalente à celle qui est 
prescrite à l'article 10 du règlement grand-ducal modifié du 8 août 2000 déterminant le contenu 
de l'instruction préparatoire aux examens du permis de conduire ainsi que l'exercice de la 
profession d'instructeur de candidats conducteurs pour être admis à l'examen du permis de 
conduire « instructeur ». 

(4) Les permis de conduire luxembourgeois délivrés soit en échange de permis délivrés par 
un autre Etat membre de l'Espace Economique Européen, soit par voie de transcription de 
permis délivrés par un pays tiers à l'Espace Economique Européen, portent la mention de cet 
échange ou de cette transcription. 

Le ministre ayant les Transports dans ses attributions peut à tout moment vérifier 
l'authenticité des permis de conduire présentés à l'échange, à la transcription ou à 
l'enregistrement. Pour vérifier l'authenticité des permis de conduire, le ministre sollicite, le cas 
échéant, l'aide d'un service spécialisé dans la détection de la fraude documentaire. 

En cas de doute, la présentation des originaux des documents justificatifs, y compris des 
permis de conduire, peut être exigée dès le dépôt de la demande. 

Les permis de conduire étrangers qui ont été échangés ou transcrits sont renvoyés aux 
autorités compétentes du pays de leur délivrance tout en indiquant le motif de l'échange ou de 
la transcription. 
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(5) Par dérogation aux dispositions du paragraphe 2, les permis de conduire émis par les 

autorités compétentes du Royaume-Uni et d'Irlande du Nord, correspondant aux catégories 

C1, C, D1, D, CE, C1E, DE, D1E du permis de conduire sont transcrits sans examen de contrôle. 

Les titulaires d'un permis de conduire délivré par les autorités compétentes du Royaume-Uni 

et d'Irlande du Nord qui ont leur résidence normale au Grand-Duché de Luxembourg doivent 

procéder endéans un délai de 12 mois à la transcription de leur permis de conduire. Les 

demandes en transcription qui ont été déposées après un délai de douze mois, requièrent la 

réussite à un examen de contrôle répondant aux modalités de l'article 81, paragraphe 3 et 

comportent une partie théorique et une partie pratique. 

Les dispositions de ce paragraphe sont également applicables aux permis de conduire 

délivrés par les autorités compétentes de Gibraltar, de Guernesey, de Jersey et de l'Île de Man. 

Ils entreront en vigueur le jour où le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 

conformément à l'article 50, paragraphe 3, du Traité sur l'Union européenne, se retire de l'Union 

européenne sans qu'un accord, visé à l'article 50, paragraphe 2, du Traité, ait été conclu. 

» 

Art. 21. 

A l'article 104 du même arrêté, au paragraphe 2, la lettre a) est remplacée par le texte suivant: 

a) les conducteurs des véhicules utilisés en service urgent et énumérés à l'article 39, ainsi que 

les conducteurs des véhicules de la Police grand-ducale utilisés dans le cadre des missions 

prévues par la loi, peuvent emprunter les parties de la voie publique réservées à la circulation 
de catégories déterminées d'usagers, pour autant que le service l'exige et à condition qu'ils 

tiennent compte en toute circonstance des exigences de la sécurité de la circulation; 

» . 

Art. 22. 

L'article 107 du même arrêté est modifié comme suit : 

1° Sous « Ill. Signaux d'interdiction et de restriction », « 3. Interdiction d'accès à une certaine 
catégorie de véhicules ou d'usagers », la description du signal C,3n est complétée par un 

nouvel alinéa avec la teneur suivante : 

« 

Le signal peut être complété par un panneau additionnel du modèle 10 portant la lettre 

B, C, D ou E. 

» . 

2° Sous « IV. Signaux d'obligation », une nouvelle rubrique 12 est ajoutée in fine avec la 

teneur suivante : 

« 

12. Direction obligatoire pour les véhicules transportant des marchandises dangereuses 
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D,12 

Le signal D,12 indique aux conducteurs de véhicules transportant des marchandises 

dangereuses la ou les directions à suivre obligatoirement selon la ou les directions dans 
lesquelles sont dirigées les flèches. Celles-ci peuvent être modifiées en fonction de la 

configuration des lieux. 

Le signal peut être complété par un panneau additionnel du modèle 10 portant la lettre 
B, C, D ou E. 

3° Sous « V. Signaux d'indication », « Dispositions générales concernant les signaux 
d'indication », le chiffre 8) est complété par un alinéa 2 avec le texte suivant: 

« 

Les supports qui portent les signaux E,11a ou E,11b peuvent être pourvus d'un dispositif 

de forme cylindrique qui présente des bandes alternées bleues et blanches, sauf si ces 

supports portent également des signaux colorés lumineux. 

» . 

4' Sous « IX. Symboles et inscriptions additionnels », rubrique 2.6., le texte descriptif du 
panneau additionnel 6b est remplacé par le texte suivant : 

« 

Le modèle 6b, qui peut compléter les signaux C,2, D,4, D,5, E,18a et F,19a, indique que les 

piétons âgés de 10 ans ou plus sont autorisés à utiliser des engins de déplacement 

personnels sur les parties de la voie publique munies d'un de ces signaux. Cette autorisation 
vise également les enfants de moins de 10 ans dès lors qu'ils sont accompagnés d'une 

personne âgée de 15 ans au moins. 

» . 

5° Sous « IX. Symboles et inscriptions additionnels », une nouvelle rubrique 2.10. est ajoutée in 
fine avec la teneur suivante : 

« 

2.10. Le modèle 10, qui peut compléter les signaux C,3n et D,12, peut porter la lettre B, C, 

D ou E pour indiquer que le signal qu'il complète s'applique aux véhicules transportant des 
marchandises dangereuses dont l'accès est interdit respectivement dans les tunnels de 

catégorie B, C, D ou E, telles que ces catégories sont prévues par l'article 1.9.5.2 de l'annexe 
A de l'accord européen relatif au transport international de marchandises dangereuses par 

route (ADR) fait à Genève le 30 septembre 1957 : 
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modèle 10 

Art.23. 

A l'article 156 du même arrêté, le paragraphe 10 est remplacé par le texte suivant: 

10. Les conducteurs de véhicules routiers doivent disposer à tout moment d'une réserve 

suffisante d'une ou de plusieurs sources d'énergies indispensables à la propulsion du véhicule 

afin de leur permettre de rejoindre en toute circonstance un point de ravitaillement. 

Les conducteurs de véhicules destinés au transport de choses et dont la masse maximale 

autorisée dépasse 3,5 tonnes qui sont visés par le règlement grand-ducal modifié du 5 mai 1994 

limitant la circulation de transit sur une partie de la voie publique doivent disposer à tout 

moment d'une réserve suffisante d'une ou de plusieurs sources d'énergies indispensables à la 

propulsion du véhicule afin de leur permettre en toute circonstance de traverser le territoire du 

Grand-Duché de Luxembourg sur l'itinéraire de transit prescrit par le règlement grand-ducal du 

5 mai 1994 susmentionné. 

» . 

Art.24. 

A l'article 156ter du même arrêté, le paragraphe 7 est remplacé par le texte suivant: 

« 

7. Les conducteurs de véhicules routiers doivent disposer à tout moment d'une réserve 

suffisante d'une ou de plusieurs sources d'énergies indispensables à la propulsion du véhicule 

afin de leur permettre de rejoindre en toute circonstance un point de ravitaillement. 

Les conducteurs de véhicules destinés au transport de choses et dont la masse maximale 

autorisée dépasse 3,5 tonnes qui sont visés par le règlement grand-ducal modifié du 5 mai 1994 

limitant la circulation de transit sur une partie de la voie publique doivent disposer à tout 

moment d'une réserve suffisante d'une ou de plusieurs sources d'énergies indispensables à la 

propulsion du véhicule afin de leur permettre en toute circonstance de traverser le territoire du 

Grand-Duché de Luxembourg sur l'itinéraire de transit prescrit par le règlement grand-ducal du 

5 mai 1994 susmentionné. 

» 

Art. 25. 

L'article 162bis du même arrêté est remplacé par le texte suivant : 

« 

Art. 162bis.  

(1) Il est interdit de jouer sur la voie publique. 

Toutefois, les enfants âgés de moins de 13 ans peuvent jouer, sans utiliser un moyen de 

locomotion sur roues, sur les trottoirs, les chemins pour piétons obligatoires, les chemins 
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obligatoires pour cyclistes et piétons, les chemins conseillés pour cyclistes et piétons, les 

chemins de terre, les chemins des parcs publics ainsi que dans les zones résidentielles et les 

zones piétonnes. Ils y peuvent également utiliser un cycle ou un engin de déplacement 

personnel à condition de ne pas se mettre en danger et de ne pas gêner ou mettre en danger 

les autres usagers. 

Dans ces mêmes conditions, une personne âgée de 13 ans ou plus peut se déplacer à l'aide 

d'un cycle en vue d'accompagner un ou plusieurs enfants âgés de moins de 13 ans. 

(2) Les piétons âgés de 13 ans ou plus peuvent utiliser des engins de déplacement personnels 

non électriques sur les trottoirs, les chemins pour piétons obligatoires, les chemins obligatoires 

pour cyclistes et piétons, les chemins conseillés pour cyclistes et piétons, les chemins de terre, 

les chemins des parcs publics ainsi que dans les zones résidentielles et les zones piétonnes, à 

condition de ne pas gêner ou mettre en danger les autres usagers. 

L'utilisation de ces engins est en outre autorisée sur les parties de la voie publique munies 

des signaux C,2, D,4, D,5, E,18a, ou F,19a complétés par le panneau additionnel du modèle 6b 

sur la base d'un règlement dûment approuvé. Cette autorisation vise également les enfants âgés 

de moins de 10 ans, dès lors qu'ils sont accompagnés d'une personne âgée de 15 ans au 
moins. 

». 

Art. 26. 

A l'article 162quater du même arrêté, la lettre d) est remplacée par le texte suivant : 

« 

d) sauf signalisation contraire, la circulation des cycles est interdite; 

Art. 27. 

L'article 162quinquies du même arrêté est remplacé par le texte suivant: 

« 

Art. 162quinquies.  

Dans les rues cyclables les règles suivantes sont d'application: 

a) sans préjudice des autres dispositions de la lettre a) de l'article 118, les conducteurs 

de cycles peuvent utiliser toute la largeur de la voie de circulation, sous 

réserve des dispositions de l'article 122; 

b) les déplacements des véhicules automoteurs doivent se faire par le trajet le plus court; 

c) les conducteurs de véhicules automoteurs ne doivent pas dépasser un autre véhicule, ni 

mettre en danger, ni gêner les conducteurs de cycles et ils doivent s'arrêter en cas de 
besoin; 

d) le stationnement des véhicules est interdit, sauf aux endroits signalés ou marqués comme 

emplacements de stationnement ou de parcage. 

» . 

Art.28. 

A l'article 164 du même arrêté, un nouveau paragraphe 3. est ajouté avec le texte suivant: 
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« 

3. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux véhicules utilisés en service 
urgent et énumérés à l'article 39, ainsi qu'aux véhicules des agents chargés du contrôle de la 

circulation, pour autant que le service l'exige et à condition que les conducteurs tiennent 

compte en toute circonstance des exigences de la sécurité de la circulation. 

» . 

Art.29. 

A l'article 165 du même arrêté, alinéa 1.er, une lettre f) est ajoutée avec le texte suivant: 

f) laisser, en agglomération et en l'absence de trottoir, un espace libre d'au moins 1 mètre sur 

l'accotement, lorsque celui-ci est praticable. 

». 

Art.30. 

Au même arrêté, un nouvel article 167ter au texte suivant est inséré: 

« 

Art. 167ter.  

Les dispositions de la présente section ne s'appliquent pas aux véhicules utilisés en service 

urgent et énumérés à l'article 39, ainsi qu'aux véhicules des agents chargés du contrôle de la 

circulation, pour autant que le service l'exige et à condition que les conducteurs tiennent 

compte en toute circonstance des exigences de la sécurité de la circulation. 

Art.31. 

A l'article 168 du même arrêté, un nouveau paragraphe 3. au texte suivant est ajouté: 

« 

3. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux véhicules utilisés en service 

urgent et énumérés à l'article 39, ainsi qu'aux véhicules des agents chargés du contrôle de la 

circulation, pour autant que le service l'exige et à condition que les conducteurs tiennent 

compte en toute circonstance des exigences de la sécurité de la circulation. 

». 

Art. 32. 

A l'article 176 du même arrêté, au paragraphe 11, l'alinéa 2 est supprimé. 

Chapitre 2 - Modification du règlement grand-ducal modifié du 26 janvier 2016 relatif à la 
réception et l'immatriculation des véhicules routiers 

Art. 33. 

A l'article 7 du règlement grand-ducal du 26 janvier 2016 relatif à la réception et l'immatriculation 

des véhicules routiers, paragraphe 1., l'alinéa 2 est supprimé et remplacé par le texte suivant : 
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Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les cycles électriques, les micro-véhicules électriques, 

les véhicules destinés à être traînés par des cycles, les véhicules à moteur destinés à être conduits 

par un ou plusieurs piétons, les véhicules automoteurs qui, par construction, ne dépassent pas une 

vitesse de 6 km/h, les fauteuils roulants à moteur dont la vitesse maximale par construction dépasse 

6 km/h, les tracteurs et les machines mobiles dont la vitesse maximale par construction dépasse 6 

km/h sans dépasser 25 km/h et dont la masse à vide ne dépasse pas 600 kg, les véhicules traînés 

non destinés au transport de personnes, les véhicules militaires et les véhicules de l'Armée ne 

doivent pas faire l'objet d'une immatriculation. 

» 

Chapitre 3 — Modification du règlement grand-ducal modifié du 8 août 2000 déterminant le 
contenu de l'instruction préparatoire aux examens du permis de conduire ainsi que l'exercice de 
la profession d'instructeur de candidats-conducteurs. 

Art. 34. 

A l'article 17 du règlement grand-ducal modifié du 8 août 2000 déterminant le contenu de 

l'instruction préparatoire aux examens du permis de conduire ainsi que l'exercice de la profession 
d'instructeur de candidats-conducteurs, au premier tiret sous 2) du point B) les termes « d'une 

cylindrée minimale de 395 cm3  » sont remplacés par les termes « d'une cylindrée minimale de 250 

cm3  ». 

Chapitre 4 - Modification du règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux 
avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants non-résidents ainsi qu'aux mesures 
d'exécution de la législation en matière de mise en fourrière des véhicules et en matière de 
permis à points. 

Art. 35. 

La partie A. de l'annexe I (< Catalogue des avertissements taxés » qui figure en annexe du règlement 
grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour 

contrevenants non-résidents ainsi qu'aux mesures d'exécution de la législation en matière de mise 

en fourrière des véhicules et en matière de permis à points est modifiée comme suit : 

1* La rubrique 3 est remplacée par le texte suivant : 

« 

Nature de l'infraction 

IV 

Référ. 

aUX 

articles  

Montant de la taxe 

11 111  

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 
1955 

3 

Dépassement de la largeur maximale 

autorisée d'un véhicule routier en circulation 

Inobservation des conditions règlementaires 
pour un véhicule de génie civil ou à usage 
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-02 

145 

145 



public spécial dépassant les dimensions 

réglementaires 

» 

2' La rubrique 4 est remplacée par le texte suivant : 

« 

Référ. 

aux 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 

I Il III IV 1955 

4 

-01 Dépassement de la longueur maximale 

autorisée d'un véhicule routier en circulation 145 

-02 Dépassement de l'équipement ou accessoire, 
démontable ou non, faisant saillie sur la face 

avant ou arrière d'un véhicule routier, non 

destiné à être utilisé dans les exploitations 

agricoles, d'une de ses faces de plus de 2 

mètres 145 

-03 Débordement du rayon de giration 

règlementaire 145 

-04 Inobservation sur un train routier de la 

distance maximale de 16,40 mètres entre les 

points extérieurs situés le plus à l'avant de la 

zone de chargement derrière la cabine et le 
plus à l'arrière de la remorque de l'ensemble 145 

-05 Inobservation de la distance minimale de 3 

mètres entre l'essieu arrière d'un camion et 

l'essieu avant de la remorque y accouplée 145 

-06 Défaut pour un véhicule routier ou un 

ensemble de véhicules routiers couplés dont 

la longueur hors-tout dépasse 18,75 mètres, 
d'être muni à leur face la plus arrière d'un 

panneau règlementaire portant l'inscription 
"Véhicule long" 145 

-07 Inobservation des conditions règlementaires 

pour un véhicule de génie civil ou à usage 

public spécial dépassant les dimensions 
règlementaires 145 
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». 

3' La rubrique 6 est remplacée par le texte suivant: 

Référ. 

CM 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 

1 Il Ill IV 1955 

6 

-01 Dépassement de la hauteur maximale 
autorisée d'un véhicule routier en circulation 145 

-02 Inobservation des conditions règlementaires 
pour un véhicule de génie civil ou à usage 
public spécial dépassant les dimensions 
règlementaires 145 

4' A la rubrique 7, les montants de la taxe des infractions 01 et 02 sont augmentés de 250 

à 500 euros. 

5° A la même rubrique 7, l'infraction 03 est supprimée. 

6' A la rubrique 8, les montants de la taxe des infractions 01, 02, 04 et 05 sont augmentés 

à 250 euros. 

7' La rubrique 9 est remplacée par le texte suivant : 

« 

Référ. 

aux 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 
1955 1 Il 111 IV 

9 

-01 Défaut d'une autorisation ministérielle 
permettant que le chargement dépasse les 
maxima règlementaires à l'une des faces 
latérales d'un véhicule routier 500 
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-02 Dépassement du chargement à la face avant 

d'un véhicule routier dont la hauteur ne 

dépasse pas deux mètres 250 

-03 Défaut d'une autorisation ministérielle 

permettant que le chargement dépasse les 

maxima règlementaires à l'une des faces 
avant ou arrière d'un véhicule routier 500 

-04 Utilisation non règlementaire d'un support 

de charge 250 

-05 Dépassement de la longueur maximale 

autorisée d'un véhicule routier utilisé pour le 

transport d'un conteneur, autre qu'un 

conteneur 45 pieds, conteneur inclus 250 

-06 Défaut d'une autorisation ministérielle 

permettant que le chargement dépasse les 

maxima règlementaires à la face supérieure 
d'un véhicule routier 500 

-07 Défaut d'une autorisation ministérielle 

permettant que le chargement dépasse l'une 

des faces avant, arrière ou latérales d'un 

véhicule exceptionnel 500 

-08 Inobservation de l'autorisation ministérielle 

permettant de dépasser les maxima du 

chargement règlementaires, conformément 

aux dispositions de la loi modifiée du 14 

février 1955 concernant la réglementation de 

la circulation sur toutes les voies publiques 500 

-09 Défaut de signalisation ou signalisation non 
règlementaire d'un chargement, équipement 

ou accessoire, démontable ou non, 

dépassant la face avant ou arrière du véhicule 

de plus d'un mètre 145 

-10 Défaut de signalisation ou signalisation non 

règlementaire d'un chargement, équipement 

ou accessoire, démontable ou non, 

dépassant une des faces latérales du véhicule 
de plus de 0,20 mètre 145 

» 

8' La rubrique 12+12bis est remplacée par le texte suivant: 

« 
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Référ. 

aux 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 

I Il Ill IV 1955 

12+12bis 

-01 Dépassement de la m.m.a. sur un essieu 145 

-02 Traction d'un véhicule traîné, dont la masse 

maximale par essieu est supérieure à 10t 

sans pour autant dépasser 12t, à une vitesse 

de plus de 25km/h 74 

-03 Dépassement de la m.m.a. d'un véhicule ou 

d'un ensemble de véhicules couplés 145 

-04 Dépassement de la m.m.a. d'un véhicule 
équipé d'une technologie de carburant de 

substitution 145 

-05 Défaut de respecter le rapport 

règlementaire entre la puissance du moteur 

et la m.m.a. d'un véhicule ou d'un ensemble 

de véhicules couplés 74 

-06 Inobservation de la charge utile 

règlementaire d'un véhicule automoteur 

destiné au transport de choses 74 

-07 Inobservation du rapport minimum de 1:4 
entre la masse supportée par le ou les 

essieux moteurs et la masse en charge d'un 

véhicule ou d'un ensemble de véhicules 

couplés 74 

-08 Inobservation du rapport minimum de 1:5 

entre la charge du ou des essieux directeurs 

et la masse en charge d'un véhicule 

automoteur 74 

-09 Masse en charge d'une remorque ou d'un 

véhicule traîné supérieure à la masse de 

remorquage maximale autorisée du 

véhicule tracteur 74 

-10 Inobservation du rapport règlementaire 

entre la masse à vide d'un tracteur et la 

m.m.a. ou la masse en charge de la 

remorque ou du véhicule traîné 74 

Défaut sur un autobus, un autocar, un 

camion, un tracteur de semi-remorques, 

une remorque ou une semi-remorque dont 

la m.m.a. dépasse 3.500kg 
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- de la plaque du constructeur règlementaire 

- de la plaque règlementaire relative aux 

dimensions 

- de la plaque unique règlementaire 

- du document unique règlementaire délivré 

par l'organisme chargé du contrôle 

technique suivant un modèle agréé par le 

ministre ayant les Transports dans ses 

attributions ou, dans le cas d'un véhicule 

étranger, par l'autorité compétente du pays 

d'immatriculation 

Inobservation des conditions de 

l'autorisation ministérielle permettant de 

dépasser ou de diminuer les puissances, les 

masses maximales et les charges utiles 

règlementaires, conformément aux 

dispositions de la loi modifiée du 14 février 

1955 concernant la réglementation de la 

circulation sur toutes les voies publiques 

Défaut d'une autorisation ministérielle 

permettant de dépasser ou de diminuer les 

puissances, les masses maximales et les 

charges utiles règlementaires, 

conformément aux dispositions de la loi 

modifiée du 14 février 1955 concernant la 

réglementation de la circulation sur toutes 

les voies publiques 

Inobservation par le conducteur d'une 

machine automotrice ou d'une machine 

mobile dont la vitesse maximale par 

construction ne dépasse pas 40 km/h ou 

d'un véhicule spécial de génie civil ou à 

usage public spécial dépassant les 

puissances, les masses maximales et les 

charges utiles règlementaires 

- de l'obligation de conduire le véhicule à 

vide 

- de l'obligation de prendre toutes les 

mesures qui s'imposent dans l'intérêt de la 

sécurité et de la fluidité routière 

Inobservation de la limite de vitesse de 

40km/h par le conducteur d'un véhicule 

spécial de génie civil ou à usage public 

spécial dépassant les puissances, les masses 

maximales et les charges utiles 

règlementaires : 
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-11 

-12 

-13 

-14 

-15 

-16 

-17 

-18 

49 

49 

49 

49 

500 

500 

74 

74 



49 -19 

-20* 

-21 

49 

-22* 

-23 

49 

-24* 

- le dépassement étant inférieur à 15 km/h 

en agglomération 

- le dépassement étant supérieur à 15 km/h 
en agglomération 

- le dépassement étant inférieur ou égal à 20 

km/h en dehors d'une agglomération 

- le dépassement étant supérieur à 20 km/h 

en dehors d'une agglomération 

- le dépassement étant inférieur ou égal à 25 

km/h sur une autoroute 

- le dépassement étant supérieur à 25 km/h 

sur une autoroute 

145 2 

145 2 

145 2 

» 

9° A la rubrique 15, une nouvelle infraction 07 est ajoutée avec la teneur suivante : 

« 

Référ. 

aux 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 
1955 1 Il Ill IV 

(15) 

-07 Traction d'un véhicule par un micro-véhicule 

électrique 49 

» 

100  A la rubrique 32, l'infraction 02 est remplacée par le texte suivant : 

« 

Référ. 

Nature de l'infraction 

articles 
1 

Montant de la taxe 

111 IV  

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 
1955 11 

       

       

(32 + 
32bis) 

      

-02 Défaut d'équiper un véhicule autre qu'un 
cycle mais assimilé à celui-ci et notamment 

celui dont les deux roues ne sont pas alignées 

ou qui est équipé d'une seule roue, d'un 

  

74 
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système de freinage unique agissant sur la 

roue unique ou, pour les véhicules équipés de 

plusieurs roues, de manière équilibrée sur au 

moins deux roues 

110  A la rubrique 43bis, les infractions 09 à 25 sont remplacées par le texte suivant: 

« 

Nature de l'infraction 

IV 

Montant de la taxe 

11 111  

Réduction de 

points en vertu 

de l'art. 2b1s de 

la loi modifiée 

du 14 février 

1955 

Référ. 

aux 

articles 

(43bis) 

Usage d'un cycle ou d'un véhicule assimilé à 

celui-ci à une voie qui n'est pas équipé : 

- d'une installation d'éclairage de 10 lux au 

moins 

- à l'avant d'un feu blanc ou jaune 

règlementaire 

- à l'arrière d'un feu rouge et d'un catadioptre 

règlementaire 

Usage d'un cycle ou d'un véhicule assimilé à 

celui-ci à deux voies qui n'est pas équipé : 

- de deux installations d'éclairage de 10 lux au 

moins chacune 

- à l'avant de deux feux blancs ou jaunes 

règlementaires 

- à l'arrière de deux feux rouges et de deux 

catadioptres règlementaires 

Usage d'un cycle non équipé de pédales 

règlementaires ou, à défaut, en l'absence de 

bandes réfléchissantes sur la partie arrière 

des chaussures du conducteur 

Défaut sur une ou plusieurs roues d'un cycle 

de catadioptres blancs ou jaunes ou de 

rubans circulaires blancs ou jaunes 

réfléchissants fixés de manière règlementaire 

Usage d'un micro-véhicule électrique non 

équipé de catadioptres latéraux 
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-09 

-10 

-11 

-12 

-13 

-14 

-15 

-16 

-17 

49 

49 

49 

74 

74 

74 

74 

74 

74 



règlementaires ou, à défaut, en l'absence de 

rubans ou d'autres dispositifs réfléchissants 
fixés sur le véhicule ou apposés sur les 

vêtements du conducteur 

Défaut sur un cycle ou un véhicule assimilé à 

celui-ci de fixer les feux ou les catadioptres de 

manière à délimiter le gabarit du véhicule 

Usage sur un cycle ou un véhicule assimilé à 
celui-ci d'un feu éblouissant 

Usage d'un cycle du genre VTT qui n'est pas 
équipé : 

- à l'avant d'un feu blanc ou jaune ou d'un 
catadioptre règlementaire 

- à l'arrière d'un catadioptre rouge 
règlementaire 

Usage de nuit ainsi que de jour en cas de 

mauvaise visibilité d'un cycle du genre VTT 

qui n'est pas équipé : 

-22 - d'une installation d'éclairage d'une 

puissance de 10 lux au moins 

-23 - à l'avant d'un feu blanc ou jaune 
règlementaire 

-24 - à l'arrière d'un feu rouge et d'un catadioptre 
règlementaires 

-25 Défaut sur un micro-véhicule électrique 

d'allumer les systèmes d'éclairage installés 
de jour et de nuit 

-26 Usage dans des conditions de visibilité 

réduite et dès la tombée de la nuit jusqu'au 

lever du jour ainsi que de jour, lorsque les 
circonstances notamment d'ordre 
atmosphérique l'exigent, d'un micro-véhicule 

électrique qui n'est pas équipé de feux arrière 

rouges visibles à une hauteur d'au moins 40 

cm à partir du sol ou, à défaut, en l'absence 
de dispositifs lumineux équivalents portés 
par le conducteur 

Usage d'un cycle traîné à une voie qui n'est 
pas équipé : 

-27 - d'une installation d'éclairage d'une 

puissance de 10 lux au moins 

-28 - à l'arrière d'un feu rouge et d'un catadioptre 
règlementaires 
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-18 

-19 

-20 

-21 

49 

49 

74 

74 

74 

74 

74 

74 

74 

74 

74 



Usage d'un cycle traîné à deux voies qui n'est 

pas équipé: 

-29 - de deux installations d'éclairage d'une 

puissance de 10 lux au moins chacune 74 

-30 - à arrière de deux feux rouges et de 

catadioptres règlementaires 74 

12° A la même rubrique 43bis, les actuelles infractions 26 à 32 sont respectivement renumérotées 

31 à 37. 

13° A la rubrique 53, les infractions 01 à 07 sont remplacées comme suit : 

« 

Nature de l'infraction 

IV 

Référ. 

aux 

articles 

Montant de la taxe 

11 111  

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 
1955 

53 

Transport de plus d'un passager à l'aide 

- d'un véhicule des catégories L1 et L3 

- d'un véhicule de la catégorie L2 non muni 

d'une carrosserie 

Transport de plus de deux passagers à l'aide 

- d'un véhicule qui est traîné par un cycle ou 

par un véhicule routier assimilé à un cycle 

Transport de plus de trois passagers à l'aide 

- d'un véhicule de la catégorie L4 

- d'un véhicule des catégories L5, L6, L7 non 

muni d'une carrosserie 

Transport de plus de deux passagers dans le 

side-car d'un véhicule de la catégorie L4 

Inobservation de la longueur minimale 

obligatoire de 50 cm du siège unique conçu 

pour le transport de deux personnes assises 
l'une derrière l'autre 

Inobservation de la largeur maximale de 40 

cm du ou des sièges du side-car d'un véhicule 
de la catégorie L4 

Défaut du ou des sièges du side-car d'être 
muni d'un système de retenue adéquat 
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-01 

-02 

-03 

-04 

-05 

-06 

-07 

-08 

-09 

74 

74 

74 

74 

74 

74 

74 

74 

74 



-10 Défaut de transporter dans un siège spécial 

règlementaire un enfant dont la taille 

n'atteint pas 150 cm 74 

-11 Inobservation des dispositions relatives à la 

conception de la place assise d'un siège ou 

d'un siège spécial 74 

». 

14° A la même rubrique 53, les actuelles infractions 08 à 25 sont respectivement renumérotées 12 

à 39. 

150  A la même rubrique 53, une nouvelle infraction 30 est introduite avec le texte suivant. 

« 

Référ. 

MU 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 

1 Il 111 IV 1955 

(53) 

-30 Transport d'un passager à l'aide d'un micro- 

véhicule électrique 74 

». 

16° A la rubrique 73, l'infraction 01 est modifiée comme suit : 

« 

Référ. 

aux 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 
1955 1 Il 111 IV 

73 

-01 Fait pour le propriétaire d'un véhicule, d'un 

engin de déplacement personnel, d'un 

animal ou d'un troupeau de le faire ou de le 

laisser conduire sur la voie publique par un 

enfant ne remplissant pas les conditions 

d'âge règlementaires 49 

». 
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17° A la rubrique 84, l'infraction 01 est supprimée. 

18° A la rubrique 137, l'infraction 12 est modifiée comme suit : 

« 

Référ. 
Réduction de 
points en vertu 

aux 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe de l'art. 2bis de 

la loi modifiée 
du 14 février 

I Il Ill IV 1955 

(137) 

-12 Franchissement ou tentative de 

franchissement d'un passage à niveau 

lorsque les barrières sont fermées, que le ou 

les feux rouges sont allumés, ou qu'un agent 
des C.F.L. en interdit le franchissement 145 2 

». 

19° A la rubrique 156, les infractions 21 et 22 sont remplacées par le texte suivant: 

« 

Référ. 

CM 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 
1955 I Il Ill IV 

(156) 

-21 Défaut de disposer d'une réserve suffisante 

d'une ou de plusieurs sources d'énergies 

indispensables à la propulsion du véhicule 
pour rejoindre un point de ravitaillement 74 

-22 Défaut pour le conducteur d'un véhicule 

automoteur visé par le règlement grand- 

ducal modifié du 5 mai 1994 limitant la 

circulation de transit sur une partie de la voie 

publique de disposer d'une réserve suffisante 

d'une ou de plusieurs sources d'énergies 
indispensables à la propulsion du véhicule 

pour traverser le Grand-Duché sur l'itinéraire 

prescrit 74 
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Montant de la taxe 

111 IV 

Réduction de 

points en vertu 

de l'art. 2bis de 

la loi modifiée 

du 14 février 

1955 

Référ. 

OUX 

articles 

Nature de l'infraction 

(162bis) 

Fait de laisser jouer ou utiliser un cycle ou un 

engin de déplacement personnel un enfant 

de moins de 13 ans à un endroit de la voie 

publique où ceci est autorisé alors qu'il gêne 

ou met en danger les autres usagers 

Fait d'utiliser ou de laisser utiliser un enfant 

âgé de 13 ans au moins un cycle ou un engin 

de déplacement personnel à des endroits de 

la voie publique autres que ceux où leur 

utilisation est autorisée et signalés comme 

tels 

-02 

-03 

49 

49 

200  A la rubrique 156ter, les infractions 18 et 19 sont remplacées par le texte suivant: 

« 

Référ. 

aux 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 

points en vertu 

de l'art. 2bis de 

la loi modifiée 

du 14 février 

1955 I Il III IV 

(156ter) 

-18 Défaut de disposer d'une réserve suffisante 

d'une ou de plusieurs sources d'énergies 

indispensables à la propulsion du véhicule 

pour rejoindre un point de ravitaillement 74 

-19 Défaut pour le conducteur d'un véhicule 

automoteur visé par le règlement grand- 

ducal modifié du 5 mai 1994 limitant la 

circulation de transit sur une partie de la voie 

publique de disposer d'une réserve 

suffisante d'une ou de plusieurs sources 

d'énergies indispensables à la propulsion du 

véhicule pour traverser le Grand-Duché sur 

l'itinéraire prescrit 74 

21° A la rubrique 162bis, les actuelles infractions 02 à 05 sont remplacées par le texte suivant: 

« 
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-04 Fait de laisser utiliser un enfant de moins de 

13 ans qui n'est pas accompagné d'une 
personne de 15 ans au moins un cycle ou un 

engin de déplacement personnel aux 

endroits de la voie publique où leur 

circulation est autorisée et signalés comme 

tels 49 

-05 Fait pour les piétons utilisant ou qui sont 

laissés utiliser des engins de déplacement 

personnels de gêner ou de mettre en danger 

les autres usagers 49 

». 

22° A la rubrique 162quat, l'infraction 03 est remplacée par le texte suivant: 

« 

Référ. 

aux 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2b1s de 
la loi modifiée 
du 14 février 
1955 I Il 111 IV 

(162quat) 

-03 - circulation d'un cycle 49 

» 

23° La rubrique 162quin est remplacée par le texte suivant : 

« 

Référ. 
Réduction de 
points en vertu 

aux 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe de l'art. 2bis de 

la loi modifiée 
du 14 février 

1 11 111 IV 1955 

162quin 

Dans une rue cyclable : 

-01 - défaut de déplacer un véhicule suivant le 
trajet le plus court 49 

-02 - gêne d'un conducteur de cycle par le 

conducteur d'un véhicule automoteur 49 

-03 - mise en danger d'un conducteur de cycle 

par le conducteur d'un véhicule automoteur 74 

36/37 
pAclatallégislationlrg-cdr120-3 trex-micromobilité-peprocédurell) projetjgd.docx 31/07/2020 10:26 



-04 - défaut pour le conducteur d'un véhicule 

automoteur de s'arrêter en cas de besoin 49 

-05 - stationnement d'un véhicule en dehors 

d'un endroit signalé ou marqué comme 

emplacement de stationnement ou de 

parcage 49 

24° A la rubrique 165, une nouvelle infraction 06 est introduite avec le texte suivant: 

« 

Référ. 

aux 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 

points en vertu 

de l'art. 2bis de 

la loi modifiée 

du 14 février 

1955 I Il Ill IV 

(165) 

-06 - laisse, en agglomération et en l'absence 

de trottoir, un espace libre d'au moins 1 

mètre sur l'accotement, lorsque celui-ci est 

praticable 49 

» . 

25° A la même rubrique 165, l'actuelle infraction 06 est renumérotée 07. 

Art. 36. 

Notre ministre ayant les Transports dans ses attributions, Notre ministre ayant la Sécurité intérieure 

dans ses attributions et Notre ministre ayant les Finances dans ses attributions sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera publié au Journal officiel du 

Grand-Duché de Luxembourg. 

Le Ministre de la Mobilité 

et des Travaux publics, 

Le Ministre de la Sécurité intérieure, 

François Bausch 

Le Ministre des Finances, 

Pierre Gramegna 
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Exposé des motifs 

Projet de règlement grand-ducal modifiant 

10 l'arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur 
toutes les voies publiques ; 

2° le règlement grand-ducal modifié du 26 janvier 2016 relatif à la réception et 
l'immatriculation des véhicules routiers ; 

3° le règlement grand-ducal modifié du 8 août 2000 déterminant le contenu de l'instruction 
préparatoire aux examens du permis de conduire ainsi que l'exercice de la profession d'instructeur 
de candidats-conducteurs ; 

4° le règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux 
consignations pour contrevenants non-résidents ainsi qu'aux mesures d'exécution de la législation 
en matière de mise en fourrière des véhicules et en matière de permis à points. 

Considérations générales 

Le présent projet de règlement grand-ducal a trait aux thématiques suivantes : 

a) le transport (exceptionnel) de marchandises ; 

b) la micro-mobilité ; 

c) le permis de conduire ; 

d) le transport de marchandises dangereuses (ADR) ; 

e) l'adaptation de certaines autres dispositions du Code de la route ; 

f) transposition de la directive 2020/612 modifiant la directive 2006/126/CE relative au permis 

de conduire. 

a) transport (exceptionnel) de marchandises 

En matière de transport routier, le présent projet de règlement grand-ducal a pour objectif de 

rendre l'arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur 

toutes les voies publiques (Code de la route) plus cohérent en ce qui concerne les limites maximales 

des dimensions et des masses pour les véhicules, soit pour leur immatriculation, soit pour la circulation 

avec ou sans chargement. 

Par ailleurs, sont introduites de nouvelles dispositions relatives aux autorisations indispensables 

en cas d'une mise en circulation d'un véhicule, dans l'état chargé ou non, qui ne respecte pas les 

limites déterminées par le Code de la route, particulièrement en ce qui concerne les véhicules routiers 
dont la masse maximale autorisée dépasse 7,5 tonnes. 

L'intérêt des modifications projetées est de clarifier les conditions dans lesquelles peuvent être 

effectuées des transports au cas où ils sont soumis à une autorisation ministérielle exceptionnelle 

(autorisation de transport individuel). De même, il s'agit de concrétiser les conditions pour la mise en 

circulation des véhicules routiers non destinés au transport de choses dépassant les maxima autorisés 
(autorisation de circuler). Par-là, les entreprises de transport, la Police grand-ducale, l'Administration 

des douanes et accises et les autres usagers de la route bénéficieront d'avantages en matière de 
simplification et d'accélération des démarches administratives. 

De ce qui précède, il y a lieu de redéfinir les définitions relatives aux dimensions des véhicules. 
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Ainsi, les dimensions d'un véhicule routier déterminées en vertu de l'arrêté grand-ducal précité 
du 23 novembre 1955 sont complétées par les dispositions du règlement européen n° 1230/2012 de 
la Commission du 12 décembre 2012 portant application du règlement (CE) n° 661/2009 du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne les prescriptions pour la réception par type relatives aux 
masses et dimensions des véhicules à moteur et de leurs remorques et modifiant la directive 
2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil. L'adjonction de ce règlement européen à l'arrêté 
grand-ducal précité du 23 novembre 1955 précise que certains éléments d'un véhicule routier ne sont 
pas pris en compte dans la détermination des dimensions maximales. 

En outre, conformément au règlement délégué (UE) 2015/208 de la Commission du 8 décembre 
2014 complétant le règlement (UE) n° 167/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne les prescriptions relatives à la sécurité fonctionnelle des véhicules pour la réception des 
véhicules agricoles et forestiers, la dimension en matière de la largeur des tracteurs, des remorques 
de tracteurs ainsi que des engins interchangeables tractés est adaptée. 

Le présent projet de règlement grand-ducal prévoit également une refonte en matière de la 
détermination des dimensions maximales admissibles pour les véhicules. Jusqu'à présent, le 
dépassement du chargement est pris en considération pour déterminer des dimensions maximales 
des véhicules ce qui engendre des problèmes lors d'un dépassement d'une charge par rapport à ses 
faces. 

De ce qui précède et conformément à la règlementation en vigueur, l'entrepreneur de transport 
pour lequel son camion dépasse, à cause de son chargement, une des dimensions définies par l'arrêté 
grand-ducal précité du 23 novembre 1955, doit solliciter d'office une autorisation de transport 
individuel. Les modifications visées par le présent projet de règlement grand-ducal ont pour objet de 
distinguer de façon évidente entre le chargement et le véhicule routier pour déterminer les 
dimensions maximales autorisées. En conséquence, l'entrepreneur de transport n'est plus tenu de 
demander une autorisation de transport d'éléments indivisibles pour chaque transport d'une charge 
dépassant une des dimensions visées aux articles 3 à 6 de l'arrêté grand-ducal précité du 23 novembre 
1955. 

Toutefois, afin de garantir la sécurité routière, des dispositions spécifiques sont introduites pour 
déterminer le dépassement du chargement par rapport à la face avant, arrière et latérale du véhicule 
routier. Dans l'objectif de spécifier les éléments à considérer pour calculer le dépassement de la 
charge, il est proposé d'introduire des dispositions spécifiques pour les supports de charge qui ne sont 
pas à considérer dans les dimensions du véhicule. Étant donné que les supports de charge des 
véhicules routiers destinés au transport de véhicules automobiles représentent un cas particulier, il 
est également proposé d'introduire des dérogations spécifiques dans l'intérêt d'abolir l'obligation 
pour les transporteurs de véhicules automobiles de solliciter une autorisation de transport individuel 
en raison du dépassement de la longueur maximale de 18,75 mètres pour un véhicule couplé 
transportant des véhicules automobiles. De cette manière, le Luxembourg s'aligne à la règlementation 
en la matière de ses pays limitrophes. 

En outre, des dispositions relatives à la mise en circulation des véhicules non destinés au 
transport de choses, dont les dimensions dépassent les maxima définis par l'arrêté grand-ducal précité 
du 23 novembre 1955, sont introduites afin de définir de façon plus précise les dispositions applicables 
lors de la mise en circulation d'un tel véhicule routier sous le couvert d'une autorisation de circuler. 

De plus, certaines modifications sont apportées au masses maximales autorisées pour circuler 
sur les voies publiques au Luxembourg. La masse maximale autorisée pour un véhicule à 4 essieux ou 
plus est actuellement fixée à 32 tonnes. Toutefois, suite à une décision ministérielle du 29 juillet 2015, 
en appliquant l'article 12 paragraphe 6 de l'arrêté grand-ducal précité du 23 novembre 1955, il a été 
décidé d'accorder à l'ensemble des camions à 4 essieux une augmentation de la masse maximale 
autorisée à 39 tonnes, si les spécifications techniques du véhicule le permettent. Toutefois, au fil du 
temps, il s'est établie une approche dans l'intérêt à ne pas avoir une réduction de la masse utile des 
camions équipés de grues, des systèmes de portes-bennes ou de toutes autres superstructures, 
d'accorder également une augmentation de la masse maximale autorisée pour les véhicules équipés 
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de tels systèmes en tenant compte de la masse de la superstructure si cela est techniquement 
possible. D'ailleurs, avec l'ensemble de ces mesures, non seulement la masse maximale de l'ensemble 
des véhicules a continuellement augmentée, mais également la masse à supporter par les essieux des 
véhicules, pour atteindre des masses dépassant les 12 tonnes. Même si la masse maximale d'un 
véhicule seul, dépassant 32 tonnes, ne crée pas de problèmes pour l'infrastructure routière, les forces 
ponctuelles causées par une charge élevée au niveau des essieux peut cependant engendrer une usure 
excessive de l'infrastructure. Dans l'objectif de contrer cette problématique, il est proposé par le 
présent projet de règlement grand-ducal d'introduire de nouvelles dispositions pour des véhicules 
routiers à 4 et à 5 essieux. Pour les véhicules à 4 essieux la masse maximale autorisée est portée à 39 
tonnes. Pour les véhicules à 5 essieux la masse maximale autorisée est portée à 50 tonnes dans le but 
de faire usage de l'aptitude technique de ces véhicules routiers à transporter une charge plus 
importante sans pour autant dépasser une masse maximale de 11,5 tonnes par essieu. 

Les machines automotrices à grande vitesse ou machines mobiles à grande vitesse ne sont, 
conformément à la législation en vigueur, pas limitées au niveau de leur poids et peuvent être utilisées 
sans aucune restriction ou autorisation sur l'ensemble des voies publiques au Luxembourg, à 
l'exception des voies signalées par les signaux C,7 ou C,8. Dans l'objectif de contribuer à une 
augmentation de la sécurité routière et à une réduction du risque d'usure excessive de l'infrastructure, 
il est proposé par le présent projet de règlement grand-ducal d'introduire une limite maximale du 
tonnage de 60t pour ces véhicules. 

Suite à un échange de courriels avec la Commission européenne, il a été retenu qu'une 
modification des dispositions nationales s'impose, étant donné que le texte national actuel n'est pas 
entièrement en ligne avec les dispositions de la directive 96/53/CE du Conseil du 25 juillet 1996 fixant, 
pour certains véhicules routiers circulant dans la Communauté, les dimensions maximales autorisées 
en trafic national et international et les poids maximaux autorisés en trafic international qui prévoit 
que la masse maximale autorisée peut être augmenté par le poids de la technologie de carburant de 
substitution sans pour autant pouvoir excéder une tonne. Ainsi, les dispositions nationales sont 
alignées aux dispositions de ladite directive. 

Finalement, le règlement grand-ducal du 2 août 2017 modifiant l'arrêté grand-ducal modifié du 
23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies publiques 
et le règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux 
consignations pour contrevenants non-résidents ainsi qu'aux mesures d'exécution de la législation en 
matière de mise en fourrière des véhicules et en matière de permis à points, avait introduit la 
possibilité pour les véhicules équipés d'une technologie de carburant de substitution d'augmenter les 
masses maximales autorisées. Dans l'objectif de préciser que la masse supplémentaire accordée est 
limitée à la masse apportée par le système de carburant de substitution, il est proposé de reformuler 
les dispositions afférentes. 

b) micro-mobilité  

En 2019, le Gouvernement a arrêté un plan d'action « sécurité routière » pour la période 2019-
2023. Ce plan prévoit l'instauration d'un groupe de travail ad hoc dénommé « Micro-mobilité » au 
sein de la Commission de circulation de l'Etat avec comme mission d'analyser et d'élaborer un avis sur 
les moyens de locomotion alternatifs électriques (mesure 20 du plan d'action). 

Des conclusions de cet avis découlent plusieurs modifications proposées dans le présent projet 
afin de fixer un cadre légal spécifique pour les moyens de locomotion alternatifs électriques, comme 
notamment les trottinettes électriques, et de protéger les usagers de ces engins sur la voie publique 
d'un côté tout comme les piétons de l'autre. 

Au vu des connaissances issues de l'avis précité, il s'est avéré nécessaire de faire une distinction 
nette entre les petits véhicules motorisés et les petits dispositifs à roues non motorisés. Dans cet ordre 
d'idées, le projet entend clarifier les dispositions règlementaires au sujet de l'ensemble des petits 
dispositifs à roues non motorisés comme les skateboards, les patins à roulettes ou encore les 
trottinettes non électriques. 
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En ce sens, une nouvelle définition est introduite pour lesdits dispositifs qui, à l'heure actuelle, 
sont considérés comme jouets. La désignation « engin de déplacement personnel » est choisie pour 
préciser que les utilisateurs de ces engins ne sont pas à considérer comme conducteurs en termes du 
Code de la route, mais qu'ils sont à assimiler, sous réserves, aux piétons. Cette précision admet 
d'éviter toute confusion par rapport aux dispositions du Code de la route ayant trait à un véhicule. Ce 
procédé, ainsi que la désignation, sont pareillement utilisés dans les législations françaises et belges. 

L'une des modifications principales de la règlementation en vigueur est que dorénavant 
l'utilisation d'engins de déplacement personnels (skateboards, trottinettes non électriques) ne soit 
plus interdite sur les trottoirs. Partant, chaque personne peut, sans restriction d'âge, utiliser ces engins 
à tous les endroits destinés ou réservés aux piétons, sous condition de laisser la priorité absolue à ces 
derniers. Comme auparavant, l'utilisation de ces engins est également autorisée sur la chaussée 
lorsque le sous-panneau indiquant les patins à roulettes, étant le symbole et exemple représentatif, 
le signale. 

Quant aux trottinettes électriques et aux véhicules semblables, le présent projet prévoit 
d'introduire, bien que la définition du « cycle électrique » du Code de la route actuel couvre déjà 
aujourd'hui la plupart des dispositions nécessaires, une nouvelle désignation claire et explicite pour 
tous les véhicules électriques de petite dimension. La dénomination « micro-véhicule électrique » 
reprend ainsi les critères des véhicules en question tout en soulignant qu'il s'agit d'un véhicule au sens 
strict, soumis aux règles de la circulation routière, et non pas d'un engin pour piétons. Cette approche 
est également choisie par les législations françaises et belges. 

Comme déjà évoqué, de nombreuses propriétés de ces micro-véhicules électriques sont 
équivalentes à celles des cycles électriques. Pour les situations et dispositions du Code de la route, il 
est donc évident d'assimiler les micro-véhicules électriques aux catégories des cycles. 

Partant, il est obligatoire de circuler sur les infrastructures cyclables et, à défaut, sur la chaussée. 
La circulation sur le trottoir est interdite. 

Pour toutefois pouvoir distinguer un micro-véhicule électrique d'un cycle électrique, pour les 
cas où des règles contraires existent et notamment dans le cadre d'injonctions par la Police grand-
ducale, la notion de 'petite dimension' est insérée dans la définition du micro-véhicule. Bien qu'une 
telle description puisse sembler vague, elle est toutefois suffisante comme le démontre notamment 
la législation française. 

De par la construction des micro-véhicules, ils peuvent avoir une ou plusieurs roues, avec ou 
sans guidon ou siège, de nouvelles dispositions prévoient que la puissance ne dépasse pas 250W, que 
la vitesse maximale soit de 25 km/h maximum, que le nombre de personnes soit limité au seul 
conducteur et qu'un remorquage soit interdit. Ces valeurs techniques sont d'application dans presque 
tous les pays de l'Union européenne. 

Comme les micro-véhicules présentent un gabarit encore plus réduit que les cycles et que les 
conducteurs sont encore plus exposés en cas de collision, il est important que ces véhicules puissent 
garantir au moins la même visibilité que les cyclistes. Le présent projet prévoit que contrairement aux 
cycles, l'utilisation de l'éclairage installé soit obligatoire ; lorsque les conditions de luminosité 
diminuent, la visibilité doit absolument être garantie. L'arrière du véhicule doit ainsi être équipé d'un 
feu lumineux à hauteur de 40 cm du sol. Toutefois, il est prévu que des dispositifs lumineux portés par 
les conducteurs puissent remplacer les feux lumineux et les catadioptres nécessaires. 

Il est projeté que, par analogie aux dispositions en place pour les cycles, l'âge minimal pour 
l'utilisation d'un micro-véhicule électrique sur la voie publique soit de 10 ans. En dessous de 10 ans, 
les enfants peuvent conduire sur le trottoir. 

Dans le cadre de l'introduction dans le Code de la route des micro-véhicules électriques, il y a 
encore lieu d'adapter le règlement grand-ducal modifié du 26 janvier 2016 relatif à la réception et 
l'immatriculation des véhicules routiers afin de clarifier que les micro-véhicules électriques ne sont 
pas à soumettre ni à l'obligation d'une assurance de responsabilité civile automobile, ni à une 
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identification ou une immatriculation. Ces dispositions sont par ailleurs semblables à celles en vigueur 

ou envisagées par les autres pays de l'Union européenne. 

A savoir encore que dès que les spécifications techniques en matière de puissance dépassent 

les seuils prédéfinis, les véhicules sont à considérer comme des cyclomoteurs et doivent être 

immatriculés auprès de la Société Nationale de la Circulation Automobile (SNCA) et munis d'une 

plaque d'immatriculation. Le port du casque et la couverture par une assurance RC sont obligatoires. 

Une adaptation du catalogue des avertissements taxés s'avère nécessaire dans le cadre du 

présent projet. 

c) permis de conduire (art 84)  

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour objet de modifier les dispositions de l'article 

84 du règlement grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant réglementation de la circulation 

sur toutes les voies publiques concernant l'échange et la transcription de permis de conduire 

étrangers. 

Le projet vise notamment une clarification et une précision des dispositions concernant 

l'échange des permis émis par les autorités d'un pays membre de l'EEE et la transcription des permis 

de conduire délivrés par les autorités d'un pays tiers à l'EEE. Ledit est mis à profit pour adapter le texte 

actuel à la lumière des différents cas de figure qui peuvent se présenter dans le cadre d'une demande 

en transcription d'un permis de conduire délivrés par les autorités d'un pays tiers à l'EEE en établissant 

des règles claires. Les modifications proposées visent notamment à réduire considérablement la durée 

de procédure lors de demandes en transcription de permis de conduire dont la validité est venue à 

échéa nce. 

Il est profité pour fixer les modalités de la reconnaissance de certaines catégories des permis 

de conduire émis par la Grande Bretagne en marge du BREXIT. 

d) transport international des marchandises dangereuses par route  

Une réglementation sur le passage des transports de marchandises dangereuses (TMD) dans les 

tunnels routiers est d'application obligatoire depuis le ler janvier 2010. Elle découle d'amendements 

apportés en 2007 et 2009 à l'accord européen relatif au transport international des marchandises 

dangereuses par route (ADR). 

Les signaux routiers prévus pour ces transports figurent dans la Convention de Vienne de 1968 

sur la signalisation routière, ils n'ont pourtant jamais été intégrés dans le Code de la route national 

jusqu'à présent. 

Cette règlementation crée 5 catégories de tunnels, désignées par une lettre d'A à E. Le choix 

d'une catégorie pour un tunnel fixe la liste des TMD dont le passage est interdit. Depuis le 1" janvier 

2010, la seule possibilité pour interdire le passage de tout ou partie des TMD dans un tunnel est de 

mettre en place la signalisation et de choisir une de ces catégories et de mettre en place la signalisation 

correspondante, notamment un panneau additionnel avec l'inscription de la lettre en question. 

Le présent projet propose donc l'introduction de ses nouveaux panneaux routiers. 

e) adaptation des dispositions du Code de la route  

Le présent projet prévoit encore l'adaptation du Code de la route sur les points suivants : 

1. En matière d'arrêt, de stationnement et de parcage, des dérogations sont introduites 

en faveur des véhicules en service urgent et des véhicules des agents chargés du contrôle de la 

circulation pour tenir compte des contraintes inhérentes aux interventions et missions visées d'un 

côté et une lacune est comblée dans la réglementation en ce qui concerne le stationnement gênant 

sur les accotements en agglomération de l'autre. 
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2. En matière de circulation sur les parties réservées de la voie publique, où une 
dérogation générale est accordée aux véhicules de la Police grand-ducale utilisés dans le cadre des 
missions prévues par la loi. 

3. En matière de circulation dans les rues cyclables, où les restrictions d'accès, 
initialement prévues, sont supprimées. 

4. En matière de circulation sur la grande voirie où le libellé concernant la réserve 
obligatoire d'énergie est adapté à l'évolution technique des véhicules admis à circuler sur la voie 

publique. 

f) transcription de la directive 2020/612 relative au permis de conduire  

Le projet transcrit également les dispositions de la directive (UE) 2020/612 de la Commission 
du 4 mai 2020 modifiant la directive 2006/126/CE du Parlement européen et du Conseil relative au 
permis de conduire. Cette directive prévoit des modifications au niveau de la reconnaissance de 
permis de conduire qui ont été fait sur changement de vitesse automatique ainsi qu'au niveau de la 
cylindrée du véhicule à utiliser dans le cadre de l'examen pour l'obtention du permis de conduire de 
la catégorie A2. Le délai de transposition de cette directive est le 1" novembre 2020. 

Commentaire des articles 

Chapitre ler  - Modification de l'arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant 
règlement de la circulation sur toutes les voies publiques 

Ad article 1" 

Cet article modifie l'article 2 de l'arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant 

règlement de la circulation sur toutes les voies publiques, par l'introduction de certaines nouvelles 

définitions et par la modification de plusieurs définitions existantes. 

Dans le cadre de la micro-mobilité, cet article ajoute deux nouvelles définitions, notamment 

celle du micro-véhicule électrique (p.ex. trottinette électrique) et celle de l'engin de déplacement 

personnel (p.ex. trottinette non-électrique, skateboard). En premier lieu, il s'agit de disposer d'une 

nouvelle terminologie intuitive qui permet de distinguer sans ambiguïté les dispositions 

règlementaires respectives. En second lieu, ces définitions permettent de trancher entre véhicules et 

piétons, où les micro-véhicules électriques font partie des véhicules conduits par un conducteur, d'une 

part, et les engins de déplacement personnels ne sont pas des véhicules utilisés par un piéton, d'autre 

part. Ceci s'avère particulièrement nécessaire pour autoriser les déplacements, par exemple avec des 

patins à roulettes, sur un trottoir ou un passage pour piétons. 

Il est également proposé d'apporter à l'article 2 de l'arrêté grand-ducal précité une précision 

concernant la masse maximale d'un véhicule en indiquant que cette masse maximale est à déterminer 

en état chargé. En outre, il est précisé que les dimensions d'un véhicule, à savoir, la longueur, la largeur 

et la hauteur, sont à déterminer sans prendre en considération certains dispositifs et équipements qui 

sont expressément exclus par le règlement 1230/2012 de la Commission européenne du 12 décembre 

2012 portant application du règlement (CE) re 661/2009 du Parlement européen et du Conseil en ce 

qui concerne les prescriptions pour la réception par type relatives aux masses et dimensions des 

véhicules à moteur et de leurs remorques et modifiant la directive 2007/46/CE du Parlement 

européen et du Conseil. 
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Les définitions du porte-à-faux avant et arrière du véhicule routier sont modifiées de sorte que 

la compréhension est accentuée. 

En ce qui concerne le rayon d'encombrement avant d'une semi-remorque, celui-ci est ajouté 

puisqu'il constitue une partie essentielle pour déterminer la longueur totale d'un véhicule articulé. 

Dans l'objectif d'apporter une clarification en ce qui concerne le transport d'un chariot 

élévateur à l'arrière d'un véhicule routier de la catégorie N, il est proposé de préciser qu'un chariot 

élévateur est à considérer comme chargement d'un véhicule et non comme équipement. En effet, 

avec les modifications proposées et mentionnées ci-dessous, il y a lieu de distinguer, pour déterminer 

la longueur d'un véhicule, entre les équipements et accessoires montés sur celui-ci et son chargement. 

Contrairement aux équipements et accessoires qui contribuent à des fonctions spécifiques du 

véhicule, un chariot élévateur est à considérer comme chargement puisqu'il sert uniquement à 

manœuvrer la marchandise transportée et doit également être charroyé par le véhicule. 

Dans l'intérêt de préciser la différence entre un transport effectué dans des conditions 

conformes à l'arrêté précité et les transports et mises en circulation de véhicules routier ne respectant 

pas les limites retenues, il est proposé d'introduire les définitions en matière de transport 

exceptionnel ainsi qu'en matière de circulation exceptionnelle. 

Ainsi, une circulation exceptionnelle d'un véhicule est un véhicule routier qui n'est pas destiné 

au transport de choses, mais qui est conçu pour l'exécution de travaux et d'entretien et qui, en raison 

de sa conception ou de l'équipement monté, dépasse une ou plusieurs dimensions règlementaires. 

Le véhicule exceptionnel est destiné au transport de choses et dépasse, en état non chargé, une 

ou plusieurs dimensions ou masses règlementaires dû à sa conception pour le seul transport d'un 

élément qui, en vue de sa masse ou de ses dimensions, ne peut être transporté par un véhicule routier 

conforme aux prescriptions du Code de la route. 

Suite à l'introduction d'une masse maximale autorisée pour les machines à 60 tonnes 

conformément à l'article 12 du présent projet de règlement grand-ducal, il est opportun d'introduire 

la définition de circulation exceptionnelle urgente en vue de garantir une certaine flexibilité en cas de 

force majeure et d'événements imprévisibles. 

Ad article 2 

Cet article modifie l'article 3 de l'arrêté grand-ducal précité. 

Il est proposé de dissocier le véhicule de son chargement pour déterminer la largeur du 

véhicule, étant donné qu'un véhicule immatriculé ne devrait usuellement pas changer ses propriétés 

techniques et dimensions après son immatriculation. Toute modification apportée à un véhicule déjà 

immatriculé a comme conséquence, que le propriétaire ou détenteur de ce véhicule doit procéder à 

une réception individuelle par le service d'agréation de la Société Nationale de Circulation Automobile 

(SNCA). Contrairement au véhicule, le chargement peut varier en fonction des dimensions et de la 

masse de la marchandise transportée. En conséquence, il est proposé de considérer le chargement, 

en vue de la délivrance d'une autorisation exceptionnelle pour le transport d'un chargement 

dépassant les dimensions latérales du véhicule, de façon isolée. En effet, pour tout transport de 

choses, dont le chargement fait saillie sur une des faces latérales et qui ne respecte pas les maxima 

prévus par l'arrêté grand-ducal précité du 23 novembre 1955, l'entreprise de transport doit solliciter 

une demande de transport individuel pour ce chargement qui détermine, en fonction de ses 

dimensions, la catégorie d'autorisation à établir. 
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La largeur maximale autorisée des véhicules immatriculés au Luxembourg, à l'exception des 

véhicules de la catégorie L (motocycle, quadricycle, etc.), est de 2,55 mètres et de 2,60 mètres pour 

des véhicules conditionnés. Tout dépassement de cette largeur oblige le propriétaire ou détenteur du 

véhicule à recourir à une autorisation ministérielle afin de pouvoir mettre en circulation le véhicule 

sur la voie publique du Grand-duché de Luxembourg. Cependant, pour certaines catégories de 

véhicules, la législation en vigueur autorise néanmoins la mise en circulation des véhicules jusqu'à une 

largeur de 3 mètres sans pour autant être couvert par une autorisation exceptionnelle à délivrer par 

le ministre. Dans ce contexte et conformément au règlement délégué (UE) 2015/208 de la Commission 

du 8 décembre 2014 complétant le règlement (UE) n 0167/2013 du Parlement européen et du Conseil 

en ce qui concerne les prescriptions relatives à la sécurité fonctionnelle des véhicules pour la réception 

des véhicules agricoles et forestiers, les dispositions en matière sont actualisées pour les tracteurs, les 

remorques de tracteurs ainsi que les engins interchangeables tractés. 

Dans l'objectif de regrouper les dispositions en matière de la largeur des véhicules routiers, il 

est proposé d'intégrer l'alinéa 2 de l'article 7 de l'arrêté grand-ducal précité du 23 novembre 1955 

dans l'article 3 du même arrêté. 

Ad article 3 

Cet article modifie l'article 4 de l'arrêté grand-ducal précité. 

Par analogie aux modifications proposées pour la largeur déterminée à l'article 3 de l'arrêté 

grand-ducal précité du 23 novembre 1955, il est également proposé de ne plus tenir compte de la 

longueur du chargement qui dépasse pour déterminer la longueur d'un véhicule. 

En outre, il est proposé d'intégrer quelques dispositions sur les équipements et accessoires 

issues de l'article 9 de l'arrêté grand-ducal précité qui serait ainsi exclusivement réservé au 

chargement. Il est alors précisé qu'un dépassement de la face avant ou arrière d'un équipement ou 

accessoire d'un maximum de 2 mètres est autorisé pour l'ensemble des véhicules routiers, à 

l'exception des véhicules des exploitations agricoles, dont le prédit dépassement peut être porté à 5 

mètres. 

Dans le cadre de l'introduction de micro-véhicules, il est introduit une longueur maximale d'un 

micro-véhicule électrique fixée à 1,50 mètre. Cette disposition est nécessaire pour pouvoir faire une 

distinction nette entre les cycles et les micro-véhicules. Elle sert à accentuer le caractère de 'petite 

dimension' tel qu'intentionné dans la définition du micro-véhicule électrique. 

Ad article 4 

Cet article modifie l'article 4bis de l'arrêté grand-ducal précité. 

Dans un souci de cohérence et de lisibilité, l'unité de longueur indiquée par le symbole « m », 

est remplacée, lorsqu'elle est utilisée dans le texte en continu d'un alinéa, par le mot « mètre », ou, 

lorsqu'il s'emploie au pluriel, par le mot « mètres ». 

Ad article 5 

Cet article modifie l'article 6 de l'arrêté grand-ducal précité. 

Par analogie aux modifications apportées aux articles 3 et 4 de l'arrêté grand-ducal précité, la 

hauteur d'un véhicule routier définie par l'article 6 de ce même arrêté grand-ducal est définie à 

l'avenir sans prendre en considération son chargement. 

8/22 

p:Idatallégislationlrg-cdr120-3 trex-micromobilité-pgdtprocédure12) exposé des motifs.docx 31/07/2020 10:27 



Dans un souci de cohérence et de lisibilité, l'unité de longueur indiquée par le symbole « m », 

est remplacée, lorsqu'elle est utilisée dans le texte en continu d'un alinéa, par le mot « mètre », ou, 

lorsqu'il s'emploie au pluriel, par le mot « mètres ». 

Ad article 6 

Cet article remplace l'article 7 de l'arrêté grand-ducal précité. 

Cet article précise que les autorisations augmentant les maxima prévus aux articles 3 à 6 pour 

l'immatriculation d'un véhicule routier ainsi que pour la mise en circulation d'un véhicule routier sous 

le couvert d'une autorisation de circuler sont exclusivement délivrées sur base de l'article 7 de l'arrêté 

grand-ducal précité. De plus, le ministre ayant les Transports dans ses attributions peut arrêter des 

conditions d'octroi des autorisations. Le texte proposé permet d'introduire la désignation 

d'autorisation de circuler qui ne s'appliquera qu'aux véhicules à caractère exceptionnel et non pas au 

transport d'un chargement de dimensions exceptionnelles. Ce dernier se ferait sous le couvert d'une 

autorisation désignée autorisation de transport exceptionnel qui sera traité dans l'article 9 concernant 

le chargement. 

Il est proposé d'introduire une disposition transitoire permettant aux propriétaires ou 

détenteurs d'un tracteur ou d'une machine immatriculés avant l'entrée en vigueur du présent projet 

de règlement grand-ducal de maintenir les droits acquis en matière de la mise en circulation de leurs 

véhicules. 

En outre, le projet prévoit de permettre au ministre ayant les Transports dans ses attributions 

de dispenser temporairement un véhicule dépassant les dimensions et masses dans des cas d'urgence 

qui risquerait d'atteindre la sécurité ou la santé publiques de l'autorisation de circuler. Cette dispense 

est notamment prévue si lors d'une catastrophe ou d'un accident grave des véhicules lourds doivent 

être déployés pour le sauvetage et que les procédures administratives normales pour autoriser ces 

véhicules sur la voie publique ne peuvent pas être respectées. Par là il faut entendre, par exemple, de 

permettre qu'une grue surdimensionnée doit atteindre sans attente un endroit où un incident grave 

requiert l'enlèvement immédiat d'une source de danger. 

Ad article 7 

Cet article remplace l'article 9 de l'arrêté grand-ducal précité. 

Jusqu'à présent le chargement est pris en compte pour la détermination de la longueur, de la 

largeur et de la hauteur d'un véhicule routier. 

Les modifications proposées ont pour objet de séparer nettement les dimensions qui se 

rapportent au véhicule routier, telles que définies aux articles 3 à 6 de l'arrêté grand-ducal précité, 

des dimensions qui se rapportent uniquement au chargement transporté. 

Ainsi, sont déterminées les dimensions de dépassement maximalement autorisées d'un 

chargement sur les faces latérales, avant, arrière ainsi qu'en hauteur d'un véhicule routier. 

De plus, il est précisé qu'un dépassement de la charge ne s'applique qu'aux véhicules 

régulièrement immatriculés selon les dimensions définies par les articles 3 à 6. Tout véhicule routier 

qui, de par ses dimensions en état chargé ou à vide, ne respecte pas ces limites ne peut être mis en 

circulation que sous le couvert d'une autorisation spéciale, dite autorisation de circuler, dont les 

conditions d'obtention ainsi que les dispositions d'utilisation sont arrêtées par le ministre ayant les 

Transports dans ses attributions. 
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Dans le cadre de la simplification administrative ainsi que dans l'idée d'une réduction des 

contraintes liées aux transports moyennant certains véhicules routiers, les entrepreneurs de 

transports en possession de camions équipés d'un support de charge, peuvent s'en servir à condition 

que la partie du chargement dépassant la face arrière de ces véhicules, soit positionné avec son centre 

de gravité sur la zone de chargement pour des raisons de sécurité, de stabilité et afin d'éviter des abus 

éventuels. Le support de charge est uniquement destiné à appuyer la charge qui dépasse et ne doit 

pas avoir la fonction d'allonger la zone de chargement effective. C'est pourquoi il est précisé que le 

centre de gravité du chargement qui dépasse doit se trouver sur la zone de chargement régulière. 

Il est encore proposé que pour les camions destinés exclusivement au transport de véhicules 

automobiles, la disposition du positionnement du centre de gravité du chargement sur la zone de 

chargement du camion ne s'applique pas. Toutefois, un essieu du véhicule automobile transporté doit 

obligatoirement être positionné sur la zone de chargement du camion. 

Il est à savoir dans ce contexte que la plupart de ces camions transitent le Luxembourg et que 

les pays voisins disposent déjà aujourd'hui de règlementations permettant le transport de véhicules 

dépassant la zone de chargement sans autorisation particulière. 

Dans ces cas, le support de charge est considéré comme chargement et est pris en compte pour 

déterminer la longueur totale du véhicule. 

Par conséquent, les entreprises de transport n'auront plus besoin de demander une 

autorisation de surlongueur pour le transport de véhicules automobiles ainsi qu'en cas d'utilisation de 

support de charge. 

Dans un souci de cohérence et de lisibilité, l'unité de longueur indiquée par la lettre « m », est 

remplacée, lorsqu'elle est utilisée dans le texte en continu d'un alinéa, par le mot « mètre », ou, 

lorsqu'il s'emploie au pluriel, par le mot « mètres ». 

Ad article 8 

Cet article modifie l'article 10 de l'arrêté grand-ducal précité. 

Dans un souci de cohérence et de lisibilité, l'unité de longueur indiquée par la lettre « m », est 

remplacée, lorsqu'elle est utilisée dans le texte en continu d'un alinéa, par le mot « mètre », ou, 

lorsqu'il s'emploie au pluriel, par le mot « mètres ». 

Ad article 9 

Cet article modifie l'article 12 de l'arrêté grand-ducal précité. 

La désignation du document d'immatriculation délivré par la SNCA pour le compte du ministre 

ayant les Transports dans ses attributions lors de l'immatriculation d'un véhicule routier au Grand-

Duché de Luxembourg est actualisée par la désignation « certificat d'immatriculation ». 

Les véhicules équipés d'une technologie de carburant de substitution, de plus en plus présents 

sur la voie publique, ont le désavantage que leur charge utile est diminuée en fonction du poids de la 

masse requise pour la technologie de carburant de substitution. Dans l'objectif de préciser que la 

masse supplémentaire accordée est limitée à la masse apportée par le système de carburant de 

substitution, il est proposé de reformuler les dispositions afférentes. En effet, le texte actuel préconise 

que ces véhicules peuvent avoir une masse maximale autorisée d'une tonne de plus. Cette adaptation 

de la législation nationale est indispensable, étant donné que suite à un échangé de courriels avec la 

Commission européenne il a été retenu que le texte national actuel n'est pas entièrement en ligne 

avec les dispositions de la directive 96/53/CE du Conseil du 25 juillet 1996 fixant, pour certains 
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véhicules routiers circulant dans la Communauté, les dimensions maximales autorisées en trafic 
national et international et les poids maximaux autorisés en trafic international qui prévoit que la 
masse maximale autorisée peut être augmentée par le poids de la technologie de carburant de 
substitution sans pour autant pouvoir excéder une tonne. 

Il est proposé d'introduire en outre certaines dispositions s'appliquant exclusivement sur le 
territoire du Grand-duché de Luxembourg en ce qui concerne les masses maximales autorisées. Cette 
autonomie est conférée par la directive 96/53/CE précitée. 

Ainsi, la masse maximale autorisée des véhicules routiers à 5 essieux peut être portée à 50 
tonnes pour faire usage de l'aptitude technique de ces véhicules routiers à transporter une charge 
divisible plus importante sans dépasser les masses maximales prévues de 11,5 tonnes par essieu. Au 
moins 3 essieux du véhicule à 5 essieux doivent être du type hydraulique orientable. Cette catégorie 
de véhicules est presque uniquement utilisée pour des grands chantiers. 

Étant donné que la masse maximale autorisée de 50 tonnes pour un véhicule équipé de 5 
essieux dépasse la masse maximale autorisée d'un véhicule couplé dont le véhicule tractant est équipé 
de moins de 5 essieux, il est proposé de rehausser également la masse maximale autorisée à 50 tonnes 
pour un ensemble de véhicules couplés dont le véhicule tractant dispose de 5 essieux. Ainsi, les 
entrepreneurs de transports peuvent profiter d'une charge utile plus importante et d'une flexibilité 
accrue au niveau de la répartition du chargement ce qui peut contribuer à une diminution du nombre 
de trajet à effectuer. Cette proposition aura un impact favorable sur l'économie de l'entrepreneur de 
transport ainsi que sur la densité du trafic routier. 

Les machines automotrices à grande vitesse ou machines mobiles à grande vitesse ne sont 
actuellement pas limitées au niveau de leur poids en vue de l'immatriculation du véhicule. Toutefois, 
les masses importantes de ces machines représentent un risque pour les infrastructures, spécialement 
les ponts, tout comme pour les usagers de la voie publique en général. Ainsi, le présent projet de 
règlement grand-ducal propose de limiter la masse maximale autorisée pour la circulation de ces 
machines à 60 tonnes. En cas de dépassement de cette limite, l'entreprise doit solliciter une 
autorisation de circuler. Un règlement grand-ducal à part fixera à l'avenir toutes les modalités et 
conditions de délivrance d'une autorisation de circuler. Étant donné que l'arrêté grand-ducal précité 
du 23 novembre 1955, ne prévoit à ce stade aucune limitation en matière de la masse maximale 
autorisée ainsi que pour la masse maximale des essieux, il y a lieu d'accorder aux machines 
immatriculées avant l'entrée en vigueur du présent règlement grand-ducal de pouvoir dépasser la 
masse maximale de 12 tonnes par essieu. Le projet prévoit dans ce contexte la possibilité pour le 
ministre ayant les Transports dans ses attributions de dispenser un véhicule temporairement de cette 
autorisation de circuler en cas d'accident risquant de porter atteinte à la sécurité et santé publiques. 
A titre d'exemple, cette disposition permet au ministre d'autoriser une grue de se rendre sur un site 
d'un accident grave pour soutenir les travaux de sauvetage, même en l'absence d'une autorisation de 
circuler pour cette grue. 

Suite à une décision ministérielle du 29 juillet 2015, en appliquant l'article 12 paragraphe 6 de 

l'arrêté grand-ducal précité du 23 novembre 1955, la masse maximale autorisée d'un ensemble de 

camions à 4 essieux a été augmentée à 39 tonnes si les spécifications techniques du véhicule le 

permettent. Dans l'objectif de règlementer la masse maximale autorisée de 39 tonnes des camions à 

4 essieux dans le Code de la route, une modification de l'article 12 est proposée. 

Le ministre ayant les Transports dans ses attributions peut délivrer dans des cas dûment justifiés 

des autorisations exceptionnelles pour l'immatriculation, pour la mise en circulation exceptionnelle 

ou pour le transport exceptionnel dépassant les limites définies par l'article 12. 

Une disposition transitoire est introduite dans l'objectif de garantir la validité de toutes les 

autorisations exceptionnelles établies avant la mise en vigueur du présent projet de règlement grand-

ducal. 
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Ad article 10 

Cet article modifie l'article 12bis de l'arrêté grand-ducal précité. 

A l'instar de l'article 9, la désignation du document d'immatriculation délivré par la SNCA pour 

le compte du ministre ayant les Transports dans ses attributions lors de l'immatriculation d'un 

véhicule routier au Grand-Duché de Luxembourg est actualisée par la désignation « certificat 

d'immatriculation ». 

La désignation « ministre des Transports » est remplacée par « ministre ayant les Transports 

dans ses attributions ». 

De plus, la terminologie des autorisations ministérielles est adaptée aux modifications 

apportées dans les articles que précèdent. 

Ad article 11 

Cet article modifie l'article 15 de l'arrêté grand-ducal précité. 

Il est proposé d'ajouter une nouvelle disposition par laquelle il est interdit aux conducteurs d'un 

micro-véhicule électrique de traîner un autre véhicule. En effet, il est considéré que l'intérêt du micro-

véhicule est d'être de taille réduite. En ce sens, la pratique du remorquage d'un autre véhicule n'est 

pas cohérente et constitue en outre un danger pour les utilisateurs. 

De plus, la désignation « véhicule traîné » est remplacée par l'expression « véhicule qui est 

traîné » pour éviter une confusion entre différents types de véhicules. 

A savoir que le véhicule traîné, ou encore le véhicule routier traîné, figure parmi les définitions 

retenues à l'article 2 pour désigner une remorque qui est tractée par un véhicule automoteur et qui 

est e.a. exempte de l'obligation d'immatriculation à condition d'être munie à l'arrière d'un disque 

indiquant les nombres 25 et 40. 

Dans le présent article est toutefois visée une petite remorque qui est destinée à être reliée à 

un cycle. 

Comme les dispositions règlementaires diffèrent pour les types de véhicules précités, il a été 

opté de remplacer l'adjectif « traîné », lié directement au mot « véhicule », par la proposition 

subordonnée « qui est traîné » pour clarifier la différence entre les véhicules en question et pour 

simplifier d'en faire la distinction. 

Ad article 12 

Cet article modifie l'article 20 de l'arrêté grand-ducal précité. 

L'article 20 arrête que tous les véhicules doivent être équipés de pneumatiques à air, sauf les 

cycles traînés. Or, il s'avère que de nos jours des cycles et surtout des micro-véhicules peuvent être 

équipés de pneumatiques sans air sans que le niveau de confort ou de sécurité soit diminué. Il est 

donc proposé d'ajouter le cycle à l'exception en question comme il regroupe de par la définition tous 

les cycles, cycles électriques, pédelecs et micro-véhicules électriques. 
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Ad article 13 

Cet article modifie l'article 32 de l'arrêté grand-ducal précité, en adaptant l'alinéa 4 qui précise 

que les véhicules autres que les cycles mais assimilés à ceux-ci et notamment ceux dont les deux roues 

ne sont pas alignées ou qui sont équipés d'une seule roue, sont à équiper d'un système de freinage 

unique. Par-là il faut entendre les véhicules du type Segway. Cette modification entend clarifier que 

les véhicules avec une seule roue doivent être équipés d'un seul système de freinage et non pas de 

deux, tandis que les véhicules avec plusieurs roues doivent avoir un système de freinage qui agit de 

manière équilibrée sur au moins deux roues. 

Ad article 14 

Cet article modifie l'article 39 de l'arrêté grand-ducal précité. 

La modification vise à incorporer le transport d'organes dans la législation routière nationale. 

Cette modification est effectuée pour le transport national urgent d'organes et sans préjudice de tout 

accord bilatéral ou multilatéral à prendre entre les Etats en matière de transport transfrontalier 

urgent. Un premier accord bilatéral constitue la décision du Comité de Ministres Benelux complétant 

la décision M (2012) 5 concernant le transport transfrontalier urgent par SMUR, SAMU et ambulance 

entre le Luxembourg et la Belgique, M (2016) 8, signée le 28 novembre 2016. 

Cette décision permet aux véhicules autorisés à transporter des organes, des équipes de 

préleveurs d'organes ou encore de candidats-receveurs d'organes de traverser la frontière belgo-

luxem bourgeoise tout en continuant à utiliser leurs signaux optiques et sonores qui leur confèrent la 

priorité. 

Ad article 15 

Cet article modifie l'article 14 de l'arrêté grand-ducal précité. 

En premier lieu, à l'obligation pour un cycle de disposer d'une installation d'éclairage d'une 

puissance minimale de 3 Watt est remplacée par celle de 10 lux. Comme aujourd'hui la plupart des 

feux d'éclairage fonctionnent avec des technologies du type LED, l'unité de mesure « Watt » ne donne 

plus aucun renseignement sur la luminosité effective. L'unité « lux » est aujourd'hui également 

retenue dans les règlementations en la matière étrangères. 

Ensuite, l'article ajoute à l'obligation que les feux et catadioptres doivent être fixés de manière 

à délimiter le gabarit du véhicule et à signaler en continu sa vitesse et sa position aux autres usages 

de la route. Cette précision est d'intérêt particulier comme il fournit aux usagers la raison d'être de la 

prescription. C'est dans l'intérêt de tout conducteur, peu importe le véhicule, d'être constamment vu 

et repérable dans la circulation surtout en indiquant son type de véhicule (gabarit) aux autres usagers. 

Finalement, l'article introduit des nouvelles dispositions spécifiques pour le micro-véhicule 

électrique. Ainsi, en cas d'impossibilité technique de fixer des catadioptres latéraux, des rubans ou 

d'autres dispositifs réfléchissants sur le micro-véhicule, ils doivent être fixés des deux côtés du 

véhicule. Aussi doivent être allumés les systèmes d'éclairage installés sur des micro-véhicules 

électriques de jour et de nuit. Dans des conditions de visibilité réduite et dès la tombée de la nuit 

jusqu'au lever du jour ainsi que de jour, lorsque les circonstances notamment d'ordre atmosphérique 

l'exigent, les feux arrière rouges doivent être clairement visibles à une hauteur d'au moins 40 cm à 

partir du sol. 
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Pour garantir la sécurité de l'usager, l'article prévoit encore que lorsque le véhicule n'est pas 

muni d'un tel éclairage, des dispositifs lumineux équivalents peuvent être portés par le conducteur. 

A noter encore qu'il est profité pour clarifier l'usage de la mention « véhicule traîné ». Le 

véhicule traîné ou encore le « véhicule routier traîné » est défini comme étant, en bref, un type de 

remorque non immatriculée traînée par un véhicule automoteur et signalée obligatoirement par un 

signe indiquant les vitesses 25/40. Or, dans le cadre des dispositions relatives au cycle, il s'agit plutôt 

d'un véhicule qui est conçu pour être attaché à un cycle. Il s'agit donc d'éviter la formulation « véhicule 

traîné » par l'utilisation de « véhicule qui est traîné ». 

Ad article 16 

Cet article modifie l'article 49 de l'arrêté grand-ducal précité. 

Il est considéré que des véhicules disposant de différents systèmes d'aide à la conduite 

automatisée et portant un signe distinctif avec l'inscription « essai scientifique » peuvent focaliser 

l'attention des autres usagers de la route et, le cas échéant, inciter certains à éprouver les systèmes 

d'anticollision ou de freinage d'urgence. Etant donné qu'un déclenchement provoqué par des tiers de 

tels systèmes dans des véhicules conçus pour des essais scientifiques peut constituer un danger, il est 

proposé que le ministre ayant les Transports dans ses attributions puisse délivrer une exemption à 

l'obligation de munir un tel véhicule à l'avant et à l'arrière d'un un signe distinctif avec l'inscription 

« essai scientifique » pour des raisons de sécurité. 

Ad article 17 

Cet article modifie l'article 53 de l'arrêté grand-ducal précité. 

En 2008, les articles 51 à 53 qui concernaient les dispositions relatives au transport de 

personnes sur les deux-roues, notamment les cyclomoteurs, les motocycles et les cycles, ont été 

regroupés dans un seul article 53. Bien que ce regroupement a mieux structuré toutes les dispositions 

dans ce contexte, certaines informations n'étaient plus aussi claires qu'elles ne l'étaient avant les 

modifications apportées en 2008. 

En ce sens, il est constaté que dans le premier paragraphe les dispositions concernent le 

« transport de personnes » alors que les deux autres paragraphes traitent uniquement les 

« passagers ». Après analyse, il s'est montré que le transport de personnes désigne non pas 

uniquement le transport de passagers (par analogie au transport de marchandises), mais inclut 

également le conducteur ce qui est, pour l'article en question, superfétatoire. Partant, dans le présent 

projet, le conducteur n'est plus considéré dans les chiffres. 

Ainsi, il est proposé de clarifier le texte et de profiter pour dédier l'article 53 entièrement aux 

prescriptions quant au nombre de passagers. Du fait que les véhicules qui sont traînés n'ont, par 

définition, pas de conducteur, le nombre de passagers reste inchangé, d'où la nécessité d'un point 

supplémentaire. 

Il est, en outre, ajouté une nouvelle disposition pour préciser que des passagers ne sont pas 

autorisés sur un micro-véhicule électrique pour des raisons évidentes de sécurité. 
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Ad article 18 

Cet article modifie l'article 73 de l'arrêté grand-ducal précité. 

Celui-ci est restructuré, tout en introduisant le micro-véhicule électrique. Grâce à la nouvelle 

définition des engins de déplacement personnels, le renvoi à l'article 162bis n'est plus nécessaire. 

L'article 73 traite maintenant exclusivement les conducteurs (obligés à se déplacer sur la chaussée), 

alors que l'article 162bis traite exclusivement les piétons, y inclus ceux qui utilisent un engin et les 

enfants qui jouent (obligés à se déplacer sur le trottoir). 

Deux modifications sont apportées en ce qui concerne l'âge minimal à partir duquel les enfants 

peuvent emprunter la voie publique. A présent, un enfant en dessous de 10 ans n'a pas le droit de 

conduire sur la voie publique. S'il est accompagné, il peut conduire un cycle dès l'âge de 6 ans. Il est 

proposé de supprimer cet âge minimal pour éviter notamment qu'en faisant des promenades à vélo 

les familles soient en irrégularité. Le projet prévoit encore qu'à partir de 6 ans (au lieu de 10 ans), les 

enfants peuvent désormais conduire seuls un cycle sur les pistes cyclables, comme il leur est déjà 

permis aujourd'hui de se rendre à l'école en empruntant la voie publique dès l'âge de 6 ans. 

Ad article 19 

Cet article transcrit une disposition de la directive 2020/612 modifiant la directive 2006/126 

relative au permis de conduire. En effet, la directive permettait jusqu'à présent d'émettre à une 

personne un permis de conduire sans restriction aux véhicules à changement automatique titulaire 

des catégories C, CE, D ou DE, lorsque le candidat est déjà détenteur d'un permis de conduire d'une 

des catégories suivantes B, BE, C, CE, C1, C1E, D, DE, D1 ou D1E obtenu sur un véhicule équipé d'un 

changement de vitesse manuel. Afin de tenir compte du progrès technique, la directive permet 

maintenant d'étendre cette possibilité également aux titulaires des catégories BE, C1, C1E, D1 ou D1E. 

Ad article 20 

Cet article modifie l'article 84 de l'arrêté grand-ducal précité. 

La modification proposée concernant le paragraphe 1" porte sur les modalités prévues en cas 

d'échange d'un permis de conduire émis par les autorités d'un pays membre de l'EEE et vise à préciser 

que les permis de conduire présentés à l'échange doivent être en cours de validité. De plus, il y est 

relevé que conformément au principe communautaire « nul ne peut détenir plus d'un permis de 

conduire », tous les permis de conduire étrangers doivent être remis lors de la délivrance du permis 

de conduire luxembourgeois. 

Cette précision est apportée au texte au vu du fait qu'en pratique, bon nombre d'administrés 

omettent, ou oublient de remettre leur permis de conduire étranger lors de l'échange et que par 

après, il s'avère très difficile de les récupérer. Il est important que les permis de conduire étrangers 

doivent être remis lors de l'échange puisqu'ils doivent être, à l'instar d'une transcription, retournés 

aux autorités du pays émetteur. 

La modification proposée concernant le paragraphe 2 a trait sur les modalités prévues en cas 

de transcription d'un permis de conduire émis par les autorités d'un pays tiers à l'EEE. Y sont précisées 

les conditions de résidence, de validité des permis de conduire présentés à la transcription et le délai 

imparti pour procéder à la transcription. 
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Ainsi, il est prévu que les permis de conduire présentés à la transcription doivent être en cours 

de validité le jour du dépôt de la demande. De plus, il est retenu que le titulaire du permis de conduire 

ne doit pas faire l'objet d'une mesure de suspension, de retrait ou d'annulation du droit de conduire. 

En effet, il est évident que le Luxembourg ne peut pas procéder à la transcription d'un permis de 

conduire dont son titulaire fait l'objet d'une interdiction de conduire, d'un retrait ou d'une suspension 

du droit de conduire dans un autre pays, disposition également prévue par la directive européenne 

sur les permis de conduire. 

Par rapport à la règlementation existante, il est rajouté qu'au cas où un permis de conduire 

n'est plus valable le jour du dépôt de la demande, le détenteur doit se soumettre à un examen de 

contrôle. Actuellement, si la validité d'un permis de conduire est venue à échéance le jour de dépôt 

de la demande, la transcription des permis de conduire en question est déjà subordonnée à la réussite 

d'un examen de contrôle. Cette pratique correspond aux dispositions d'une instruction ministérielle 

du 18 novembre 1996. 

Cependant, afin de répondre au principe de la procédure administrative non-contentieuse, 

toutes les personnes qui se trouvent dans le cas spécifié ci-dessus doivent actuellement être 

entendues en leurs explications et moyens de défense par la Commission spéciale des permis de 

conduire prévue à l'article 90 du règlement grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 précité. Cette 

procédure nécessite, telle qu'invoquée à l'article 90, au préalable une enquête administrative 

effectuée par la Police grand-ducale. 

La modification proposée a donc pour objectif de simplifier les modalités actuellement en place 

et de réduire considérablement, d'une part, les démarches à faire par les administrés et par analogie 

les délais de traitement des demandes et, d'autre part, les procédures administratives qui en 

découlent. Cette façon de procéder aura l'avantage pour l'administré de voir la durée du traitement 

de sa demande diminuer de plusieurs mois ! 

Aucune modification n'a été apportée aux dispositions concernant la transcription des permis 

de conduire des catégories C1, C, D1, D, CE, C1E, DE et D1E. 

Les modalités des examens de contrôle sont précisées dans le sens qu'ils comportent une partie 

théorique et pratique. En effet, selon une statistique de la SNCA, il s'est avéré que le nombre d'échecs 

aux examens de contrôle est de plus de 50 %. Souvent, un manque de connaissance relatif aux 

dispositions du Code de la route est constaté. Cette mesure aura donc comme objectif de tester les 

connaissances théoriques et pratiques des candidats à l'obtention d'un permis de conduire par voie 

de transcription. 

Un alinéa est inséré pour préciser que les permis de conduire délivrés par les autorités d'un 

pays tiers à l'Espace Economique Européen qui n'ont pas été transcrits en permis de conduire 

luxembourgeois endéans le délai de douze mois impartis ne sont plus valables pour la conduite d'un 

véhicule automoteur sur le territoire du Grand-Duché. En effet, à l'heure actuelle, le Code de la route 

reste muet à ce sujet. Etant donné que la règlementation actuelle prévoit que les permis de conduire 

émis par les autorités d'un pays tiers à l'EEE doivent être transcrits endéans 12 mois et que la 

transcription après ce délai est subordonnée à la réussite d'un examen de contrôle, les permis de 

conduire en question ne sont plus valables. 

Aucune modification a été apportée quant à la condition de résidence en ce qui concerne la 

première délivrance des permis de conduire émis par les autorités d'un pays tiers à l'Espace 

Economique Européen. Il est précisé que la seule source pour vérifier, dans le cadre du traitement 

administratif d'une demande en transcription, la condition de résidence est le registre national des 

personnes physiques. Ladite clarification a été rajoutée puisque dans le passé il s'est avéré être de 

plus en difficile d'identifier la date de prise de résidence au Luxembourg. Comme le registre national 
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est une source absolument fiable, il est proposé d'adapter le texte dans ce sens. De plus, comme un 

bon nombre de personnes viennent de pays où il est très difficile de se procurer des documents 

officiels attestant leur lieu de résidence antérieur, la source fiable pour permettre au service des 

permis de conduire d'identifier si et depuis quand la personne réside au Luxembourg est le répertoire 

national des personnes physiques. 

Au niveau de l'EEE, la règlementation nationale en relation avec les transcriptions des permis 

de conduire émis par les autorités d'un pays tiers à l'Espace Economique Européen est une des plus 

larges en Europe et plus concrètement, la transcription de tous les permis de conduire délivrés par les 

autorités d'un pays tiers à l'Espace Economique Européen qui sont partie contractante de la 

Convention sur la circulation routière signée à Genève, le 19 septembre 1949, approuvée par la loi du 

22 juillet 1952, ou de la Convention sur la circulation routière, signée à Vienne, le 8 novembre 1968 et 

approuvée par la loi du 27 mai 1975. Il s'agit donc de préciser que la transcription des permis de 

conduire émis par les autorités d'un pays qui n'est pas partie contractante des Conventions susvisées 

où l'apprentissage en vue de l'obtention d'un permis de conduire ne respecte pas les standards y 

retenus, soit refusée. 

De plus, à l'instar des dispositions prévues en cas d'échange d'un permis de conduire émis par 

les autorités d'un pays membre de l'EEE, tous les permis de conduire étrangers doivent être remis lors 

d'une transcription d'un permis de conduire luxembourgeois. 

La modification proposée porte sur la vérification de l'authenticité des documents présentés à 

la transcription. En effet, selon une statistique de 2017 du Section d'Expertise Documents de la Police, 

70 % des documents présentés à la transcription et analysés sont des contrefaçons. A noter dans ce 

contexte qu'uniquement les documents pour lesquels un doute quant à l'authenticité existe font 

l'objet d'une expertise. Etant donné qu'il s'agit uniquement d'un échantillon (au vu de la complexité 

en la matière, il serait impossible de procéder à une analyse systématique des documents présentés 

à la transcription), il faut que les agents en charge puissent dès la réception de la demande avoir la 

possibilité de soumettre les documents en question à une vérification de l'authenticité. Ceci est 

d'autant plus important que si un permis de conduire luxembourgeois a été délivré, il s'avère très 

difficile de procéder « après coup » au retrait du permis de conduire indûment délivré. 

Afin de répondre au principe de la procédure administrative non-contentieuse, toutes les 

personnes qui se trouvent dans le cas spécifié ci-dessus doivent être entendues en leurs explications 

et moyens de défense par la Commission spéciale des permis de conduire prévue à l'article 90 du 

règlement grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 précité. Cette procédure nécessite, telle 

qu'invoquée à l'article 90, au préalable une enquête administrative effectuée par la Police grand-

ducale. 

Souvent des mois s'écoulent entre le résultat d'une vérification et le retrait du permis de 

conduire. Dans certains cas, les permis de conduire ne peuvent plus être retirés, puisque leur titulaire 

n'habite déjà plus au Luxembourg. Considérant qu'un permis de conduire vaut également comme 

pièce d'identité dans bon nombre de pays, il y a lieu de contrôler au maximum les permis de conduire 

étrangers présentés pour une transcription tant pour des raisons de sécurité routière que pour des 

raisons de sécurité (notamment fausse identité) tout court. 

A noter que si un permis de conduire luxembourgeois est délivré dans le cas susmentionné, 

celui-ci est reconnu au niveau de l'EEE et ouvre le droit à son titulaire de se faire délivrer un nouveau 

permis de conduire par voie d'échange de son permis de conduire luxembourgeois. 

Le paragraphe 6 porte sur modalités prévues en cas du BREXIT. 
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En outre y est précisé que les permis de conduire émis par les autorités compétentes du 

Royaume-Uni, correspondant aux catégories C1, C, D1, D, CE, C1E, DE, D1E du permis de conduire sont 

transcrits sans examen de contrôle. Lors de contacts entre les administrations concernées du 

Royaume-Uni et du Grand-Duché il a été convenu de prévoir une reconnaissance mutuelle de toutes 

les catégories du permis de conduire ce qui rend nécessaire la présente modification. 

Ad article 21 

Cet article modifie l'article 104 de l'arrêté grand-ducal précité. 

La Police grand-ducale, dans le cadre de leurs différentes missions prévues par la loi, dont 

notamment ses missions de police administrative, de police judiciaire et autres missions définies dans 

la loi du ler  août 2018 sur la Police grand-ducale, le transport des détenus prévu par la loi du 20 juillet 

2018 portant réforme de l'administration pénitentiaire, effectue des trajets routiers en dehors du 

service urgent. Que ce soit dans le cadre des patrouilles préventives régulières, des interventions dans 

le cadre d'affaires judiciaires telle que des perquisitions ou le transport des détenus des différents 

centres pénitentiaires auprès des autorités judiciaires ou des hôpitaux, le blocage dans le trafic 

empêche non seulement les agents à poursuivre sans délai leurs missions, mais constitue également 

un risque accru, notamment dans le cadre d'un transport de détenus. 

L'ajout répond à plusieurs situations problématiques : En effet, régulièrement la question est 

posée si les membres de la Police sont en droit d'utiliser une voie de circulation munie du signal D, 10 

(couloir bus) sans panneau additionnel 6aa. Jusqu'à présent, la Police est en droit d'utiliser les voies 

réservées uniquement en service urgent. Or, le service urgent requiert un déplacement urgent pour 

sauver des vies humaines, pour prévenir des atteintes à l'intégrité physique de personnes, pour 

sauvegarder des biens, pour assurer la sûreté et la sécurité publiques et pour maintenir l'ordre public. 

L'ajout permettrait à la Police d'emprunter des voies réservées à la circulation de catégories 

déterminées d'usagers, tels que, les zones piétonnes ou les voies de circulation munies du signal D,10, 

pour réaliser leurs missions de prévention, de service de protection, de maintien de l'ordre et de 

recherche d'auteurs d'infractions. 

Ad article 22 

Cet article modifie l'article 107 de l'arrêté grand-ducal précité. 

10, 20  et 5° : Dans le cadre de l'accord européen relatif au transport international des 

marchandises dangereuses par route (ADR), les signaux routiers prévus pour ces transports pour 

indiquer la « Direction obligatoire pour les véhicules transportant des marchandises dangereuses » 

figurant dans la Convention de 1968 sur la signalisation routière sont intégrés dans notre Code de la 

route. 

Un modèle 10 de panneau additionnel portant les lettres B à F est ajouté, qui peut compléter 

les signaux C,3n et D,12, et indiquer ainsi la catégorie de véhicules transportant des marchandises 

pour laquelle l'accès est interdit. 

3° : Des motifs de sécurité routière peuvent amener à pourvoir les supports qui portent le signal 

E,11a (passage pour piétons) d'un dispositif cylindrique qui présente des bandes bleues-blanches. Ces 

bandes alternées symbolisent le marquage du passage pour piétons. La présente modification vise à 

réglementer l'usage de ce type de dispositif, tout en l'étendant au signal E.11b (passage pour piétons 

et cyclistes). Les passages pour cyclistes ne sont pas visés dans la mesure où l'alternance de bandes 
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ne correspond pas à leur marquage. Les bandes alternées bleu-blanc peuvent renforcer la perception 

visuelle de ces passages. Ce dispositif n'est pas autorisé en combinaison avec des signaux colorés 

lumineux, pour lesquels le support est soit non peint, soit peint en bandes alternées rouge-blanc. Ceci 

se justifie par le fait que la perception du signal lumineux ne doit pas être mise à mal par un dispositif 

qui présente un impact visuel de même intensité. 

4 : Cette modification reprend les modifications du Code de la route dans le cadre de la micro-

mobilité. 

Ad articles 23 et 24 

Ces articles modifient les articles 156 respectivement 156ter de l'arrêté grand-ducal précité. 

Avec l'évolution des systèmes de propulsion des véhicules routiers, il y a lieu d'étendre 

l'obligation pour les conducteurs de véhicules, de disposer à tout moment d'une réserve en carburant 

suffisante afin de leur permettre de rallier en toute circonstance un lieu d'approvisionnement, pour 

l'ensemble des sources d'énergie impératives pour la propulsion de leurs véhicules. La désignation 

« point de ravitaillement » s'impose dès lors que cette terminologie est d'usage dans la législation 

relative aux carburants alternatifs. 

Cette approche est également à introduire pour les véhicules destinés au transport de choses 

et dont la masse maximale autorisée dépasse 3,5 tonnes qui sont visés par le règlement grand-ducal 

modifié du 5 mai 1994 limitant la circulation de transit sur une partie de la voie publique afin de 

garantir une réserve suffisante d'une ou de plusieurs sources d'énergies indispensables pour la 

propulsion du véhicule afin de leur permettre en toute circonstance de traverser le territoire du 

Grand-Duché de Luxembourg sur l'itinéraire de transit prescrit. 

Ad article 25 

Cet article remplace l'article 162bis de l'arrêté grand-ducal précité. 

L'article 162bis traite les moyens de locomotion autres que les véhicules routiers. Actuellement, 

cet article énonce plusieurs de ces moyens comme le skateboard, les patins à roulettes et d'autres. La 

nouvelle définition, projetée, d'engin de déplacement personnel à introduire dans l'article 2, permet 

une lecture beaucoup plus simple de l'article. Il devient plus clair quels sont les dispositifs qui peuvent 

être utilisés par les enfants jusqu'à l'âge de 13 ans sur le trottoir (et plusieurs endroits bien précisés). 

Les enfants peuvent jouer sur le trottoir. Ils y peuvent y peuvent également utiliser un cycle ou un 

engin de déplacement personnel électriques ou non. 

Une autre modification importante est que maintenant toutes les personnes âgées de 13 ans 

ou plus peuvent se déplacer également à l'aide de dispositifs comme des skateboards ou des 

trottinettes non électriques sur le trottoir et les autres endroits prévus pour les piétons sans qu'un 

signal ou panneau indicateur spécifique soit nécessaire. En effet, ils peuvent utiliser des engins de 

déplacement personnels non électriques sur les trottoirs, les chemins pour piétons obligatoires, les 

chemins obligatoires pour cyclistes et piétons, les chemins conseillés pour cyclistes et piétons, les 

chemins de terre, les chemins des parcs publics ainsi que dans les zones résidentielles et les zones 

piétonnes, à condition de se déplacer à l'allure du pas et de ne pas gêner ou de ne pas mettre en 

danger les autres usagers. 

Finalement, l'article clarifie encore que la règle sur l'utilisation de ces engins sur les parties de 

la voie publique où circulent des véhicules motorisés et munies des signaux C,2, D,4, D,5, E,18a, ou 
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F,19a reste inchangée et les endroits en question doivent toujours complétés par le panneau 

additionnel du modèle 6b sur la base d'un règlement dûment approuvé et que cette autorisation vise 

également les enfants âgés de moins de 13 ans, dès lors qu'ils sont accompagnés d'une personne âgée 

de 15 ans au moins. 

Ad article 26 

Cet article modifie l'article 162quater de l'arrêté grand-ducal précité. 

Cet article traite la zone piétonne et par la modification est supprimée la notion des dispositifs 

à roues fixés aux pieds ou comportant une planche servant de support pour se déplacer de l'article, 

puisque ces dispositifs, tombant avec l'introduction de la micro-mobilité sous la définition d'engin de 

déplacement personnels et sont assimilés aux piétons et peuvent être utilisés dans les zones piétonnes 

par défaut. 

Ad article 27 

Cet article remplace l'article 162quinquie5 de l'arrêté grand-ducal précité. 

La lettre a) ne peut s'appliquer que dans la mesure où les dispositions de l'article 122 en matière 

de positionnement sur la chaussée soient respectées. L'ajout introduit cette réserve. 

L'ancienne disposition sous b) s'est avérée trop contraignante sur le terrain, où des rues 

peuvent a priori se prêter au régime de la rue cyclable, sans qu'on puisse, pour autant, y envisager 

une circulation interdite. Cela concerne en particulier le cas où des rues contiguës, non réglementées 

comme rue cyclable, ne sont accessibles que par la rue cyclable. Les résidents de ces rues devraient 

traverser la rue cyclable, mais n'y seraient pas riverains. Partant, cette disposition est rayée. En 

conséquence, les dispositions de la lettre c) deviennent pour les mêmes raisons obsolètes. Elle est 

donc également supprimée. 

Ad article 28 

Cet article modifie l'article 164 de l'arrêté grand-ducal précité. 

Il n'y a pas, actuellement, de disposition qui autorise les conducteurs de véhicules utilisés en 

service urgent et les conducteurs des véhicules des agents chargés du contrôle de la circulation à 

déroger aux dispositions du chapitre VII visant l'arrêt, le stationnement et le parcage. Ceci en dépit du 

fait que, le cas échéant, la mission confiée aux intervenants le demanderait. 

Afin de clarifier cette situation du point de vue réglementaire, des dispositions ad hoc sont 

ajoutées (cf. également les modifications des articles 167ter et 168 du Code). Pour ce dernier article, 

qui concerne le parcage, la modification ne vise que les véhicules en mission de contrôle de la 

circulation. Leur libellé s'inspire de textes actuels dans d'autres articles. Il faut qu'il y ait une nécessité 

liée aux besoins du service et que les exigences de la sécurité de la circulation soient respectées. Ainsi, 

le contenu de certaines dispositions (comme pour l'article 164 celui de la lettre b), paragraphe 2) est 

sauvegardé. 
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Ad article 29 

Cet article modifie l'article 165 de l'arrêté grand-ducal précité. 

Lors du renouvellement de certaines infrastructures routières, de plus en plus de communes 

suppriment les trottoirs existants et les remplacent par une sorte de rigole ou par un pavé spécial 

d'une couleur différente de celle de la chaussée, ce qui laisse présumer qu'il s'agirait d'une partie de 

la voie publique non prévue pour la circulation de véhicules. Toutefois, certains automobilistes font 

usage de cette partie de la voie publique en y stationnant leur véhicule. Assez souvent, cette partie 

longe un bâtiment ou un mur, ce qui a comme conséquence qu'un espace qui permettrait aux piétons 

de passer n'est plus garanti. 

Les dispositions actuelles, notamment celles de l'article 101 (qui concerne les obstacles à la 

circulation), ne permettent pas aux agents municipaux d'intervenir lorsque, en l'absence de trottoir 

en agglomération, l'accotement (l'espace situé en bordure de la chaussée quand il n'y a pas de 

trottoir) est impraticable pour les piétons, car occupé par des véhicules en stationnement. De par la 

loi communale modifiée du 13 décembre 1988, ces agents sont en effet uniquement habilités à 

intervenir, lorsqu'ils constatent une infraction en matière d'arrêt, de stationnement ou de parcage qui 

relève des articles 164 à 168. Il convient, dès lors, de compléter ces dispositions par un texte ad hoc. 

Ad article 30 

Cet article introduit un nouvel article 167ter. 

Le stationnement des véhicules, visé ici (Ile section, articles 165-167bis), concerne notamment 

l'immobilisation d'un radar automatique mobile le long de la chaussée. La Police grand-ducale est 

depuis un certain temps en possession de deux radars automatiques mobiles installés sur une 

remorque. Il s'agit d'un outil flexible et efficace qui permet un contrôle automatique de la vitesse à 

des endroits accidentogènes où des contrôles de vitesse manuels sont dangereux voire impossibles. 

Cependant, l'article 166 interdit le stationnement de tout véhicule sur les chaussées de la voirie 

normale de l'Etat en dehors des agglomérations et l'article 167 interdit le stationnement sur la 

chaussée d'une remorque non accouplée entre 22.00h et 06.00h. Ces textes ont comme conséquence 

que les remorques de la Police grand-ducale sont actuellement installées en dehors de la chaussée, 

ce qui rend pratiquement impossible les contrôles à l'intérieur des agglomérations. 

Ad article 31 

Cet article modifie l'article 168 de l'arrêté grand-ducal précité. 

La Ille section, article 168, vise le parcage des véhicules. Il s'agit ici en particulier à exonérer les 

véhicules dont question de l'obligation d'être munis d'un disque de stationnement. Comme le libellé 

de l'ajout précise qu'il doit y avoir une nécessité liée aux besoins du service, l'accès des autres 

véhicules (paragraphe 2) ne peut être gêné que lorsque les besoins du service l'exigent. 

Ad article 32 

Cet article modifie l'article 176 de l'arrêté grand-ducal précité. 

L'alinéa 2 du paragraphe 11 doit être supprimé comme il énonce des dispositions dérogatoires 

à l'actuel article 84. Cet article est toutefois entièrement modifié par le présent projet et un renvoi 

devient superfétatoire, voire inexact. 
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Chapitre 2 - Modification du règlement grand-ducal modifié du 26 janvier 2016 relatif à la 

réception et l'immatriculation des véhicules routiers. 

Ad article 33 

Cet article modifie l'article 7 du règlement grand-ducal modifié du 26 janvier 2016 relatif à la 

réception et l'immatriculation des véhicules routiers. Il est proposé d'introduire la disposition que le 

micro-véhicule électrique (par exemple la trottinette électrique) ne doit pas faire l'objet d'une 

immatriculation. 

Chapitre 3 - Modification du règlement grand-ducal modifié du 8 août 2000 déterminant le 

contenu de l'instruction préparatoire aux examens du permis de conduire ainsi que l'exercice de la 

profession d'instructeur de candidats-conducteurs. 

Ad article 34 

Cette article transcrit une disposition de la directive 2020/612 modifiant la directive 2006/126 

relative au permis de conduire. 

Afin de tenir compte du progrès technique, les exigences relatives aux motocycles d'examen de 

la catégorie A2 sont adaptées. Ainsi, la cylindrée minimale de 395 cm3 est diminuée à 250 cm3. 

Chapitre 4 - Modification du règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux 

avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants non-résidents ainsi qu'aux mesures 
d'exécution de la législation en matière de mise en fourrière des véhicules et en matière de permis 

à points. 

Ad article 35 

Les libellés des avertissements taxés sont adaptés pour tenir compte de la modification 

introduite à l'arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur 

toutes les voies publiques. 

D'ailleurs, le plan d'action « sécurité routière 2019-2023 » prévoit dans sa mesure 12 le 

renforcement de la sécurisation des chargements des véhicules routiers dont notamment 

l'aggravation des sanctions pour les infractions en relation avec un chargement non sécurisé. En outre, 

la mise à jour des avertissements taxés est nécessaire dû aux nombre important d'infractions 

constatées en ce qui concerne les dimensions des véhicules routiers en état chargé et du montant à 

payer lequel s'avère trop modéré par rapport aux pays limitrophes et au danger que constituent les 

infractions à ces dispositions pour la sécurité des usagers de la route. 

Ad article 36 

Formule exécutoire. 
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Fiche financière 

Concerne : Projet de règlement grand-ducal modifiant 
10 l'arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes 

les voies publiques ; 
2° le règlement grand-ducal modifié du 26 janvier 2016 relatif à la réception et l'immatriculation 

des véhicules routiers ; 
3° le règlement grand-ducal modifié du 8 août 2000 déterminant le contenu de l'instruction 

préparatoire aux examens du permis de conduire ainsi que l'exercice de la profession 
d'instructeur de candidats-conducteurs ; 

4° le règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux 
consignations pour contrevenants non-résidents ainsi qu'aux mesures d'exécution de la 
législation en matière de mise en fourrière des véhicules et en matière de permis à points. 

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour objectif d'implémenter dans le Code de la 

route l'usage de micro-véhicules électriques (trottinettes électriques), les dispositions 

améliorées quant au transport exceptionnel de marchandises et de marchandises dangereuses, 

des mises à jour au sujet de la transcription de permis de conduire de pays tiers et la 

reconnaissance de permis de conduire dans le cadre du BREXIT ainsi que des adaptations 
mineures concernant la circulation routière. 

Le projet de règlement grand-ducal n'aura aucun impact négatif sur le budget de l'État. 
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Texte coordonné 
du 

Projet de règlement grand-ducal modifiant 

10 l'arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur 
toutes les voies publiques ; 

2° le règlement grand-ducal modifié du 26 janvier 2016 relatif à la réception et l'immatriculation 
des véhicules routiers ; 

3° le règlement grand-ducal modifié du 8 août 2000 déterminant le contenu de l'instruction 
préparatoire aux examens du permis de conduire ainsi que l'exercice de la profession d'instructeur de 
candidats-conducteurs ; 

4° le règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux 
consignations pour contrevenants non-résidents ainsi qu'aux mesures d'exécution de la législation en 
matière de mise en fourrière des véhicules et en matière de permis à points. 

Art.2 : 

2.15. a) Cycle : véhicule qui a deux roues au moins et qui est propulsé exclusivement par l'énergie 

musculaire des personnes se trouvant sur ce véhicule, notamment à l'aide de pédales ou de 

manivelles. 

b) Cycle électrique : véhicule routier à deux roues au moins, avec ou sans siège: 

—qui est propulsé exclusivement par l'énergie fournie par un moteur électrique dont la 

puissance nominale continue maximale ne dépasse pas 0,5 kW; 

—dont la vitesse maximale par construction ne dépasse pas 25 km/h. A défaut pour le présent 

arrêté de disposer autrement de façon explicite, le cycle électrique est assimilé au cycle. 

c) Cycle à pédalage assisté : véhicule routier à deux roues au moins qui est propulsé conjointement 

par l'énergie musculaire de la ou des personnes qui se trouvent sur ce véhicule et par l'énergie 

fournie par un moteur auxiliaire électrique, dont 

- la puissance nominale continue maximale ne dépasse pas 0,25 kW; 

- l'alimentation est réduite progressivement si la vitesse du véhicule augmente et 

interrompue dès que le véhicule atteint une vitesse de 25 km/h, ou plus tôt, si la ou les 

personnes qui se trouvent sur le véhicule arrêtent de pédaler. A défaut pour le présent arrêté 

de disposer autrement de façon explicite, le cycle à pédalage assisté est assimilé au cycle. 

d) Cycle traîné : cycle ou partie de cycle équipé d'un système de propulsion à pédales, dont seule 

une roue ou les deux roues d'un même essieu sont en contact avec le sol et qui est accouplé à un 

cycle au moyen de tiges métalliques rigides. 

e) Micro-véhicule électrique : véhicule routier de petite dimension à une roue au moins, avec ou 

sans siège, conçu pour le déplacement d'une seule personne :  
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- qui est propulsé exclusivement par l'énergie fournie par un moteur électrique dont la 

puissance nominale continue maximale ne dépasse pas 0,25 kW ;  

dont la vitesse maximale par construction est supérieure à 6 km/h ;  

- dont la vitesse maximale par construction ne dépasse pas 25 km/h.  

A défaut pour le présent arrêté de disposer autrement de façon explicite, le micro-véhicule électrique 

est assimilé au cycle.  

f) Engin de déplacement personnel : dispositif de petite dimension non électrique à roues fixés 

aux pieds ou comportant une planche, équipé d'un guidon ou non, servant de support pour se 

déplacer ainsi que tout dispositif à roues, électrique ou non, conçu pour être utilisé par un  

enfant et dont la vitesse maximale par construction ne dépasse pas 6 km/h.  

A défaut pour le présent arrêté de disposer autrement de façon explicite, l'utilisateur d'un engin de 

déplacement est assimilé au piéton.  

2.36. Véhicule exceptionnel : véhicule routier soumis à l'immatriculation, destiné au transport de 

choses, dont les dimensions ou les masses dépassent les limites règlementaires.  

3 . Caractéristiques et équipements des véhicules 

3.1. a) Masse maximale d'un véhicule: la masse déclarée par le constructeur du véhicule comme la 

ffla-sse-fea*iffla-l-e-te€414+1-emement-ael-Fici-issi-lale-Elti-v44-eule, 

a) Masse maximale d'un véhicule : la masse déclarée par le constructeur du véhicule comme la  

masse maximale en charge techniquement admissible du véhicule.  

3.3. a-)4engueue---Egue-véhic-ele-r-eutierla-clista-rkee-e-Rtfe-a-fac-e-cWailt-et-la-faee-a-r-rière-el-u-vé-h-ieu-l-e7 

augmentée de la longueur dcs crochets d'attelage et des parc chocs ainsi que, le cas écheant, de 

celle dcs équipements ct accessoires, démontables ou non, montés sur le véhicule, y compris, 

pour les remorques et les véhicules traînés, le timon d'attelage. 

b) Largeur d'un véhicule routier:  la distance entre les deux faces latérales du véhicule, augmentée 

de la largeur dcs éléments fixes faisant saillie latéralement sur le véhicule ainsi que, le cas échéant, 

de celle des équipements ct accessoires, démontables ou non, montés sur lc véhicule, à 

l'exception des rétroviseurs extérieurs et dc leurs fixations. 

c) Hauteur d'un véhicule routier:  la distance entre le plan d'appui du véhicule sur le sol et sa face 

£upéricure, augmentée, lc cas échéant, de la hauteur des équipements ct accessoires, 

a) Longueur d'un véhicule routier: la distance horizontale entre la face avant et la face arrière du 

véhicule, augmentée de la longueur des crochets d'attelage et des pare-chocs ainsi que, le cas 

échéant, de celle des équipements et accessoires, démontables ou non, montés sur le véhicule y 

compris, pour les remorques et les véhicules traînés, le timon d'attelage ; ne sont pas compris les 
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dispositifs et équipements repris au tableau l de l'appendice 1 de l'annexe l du règlement (UE) n° 

1230/2012 de la Commission du 12 décembre 2012 portant application du règlement (CE) n° 

661/2009 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les prescriptions pour la  

réception par type relatives aux masses et dimensions des véhicules à moteur et de leurs 

remorques et modifiant la directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil.  

b) Largeur d'un véhicule routier : la distance horizontale entre les deux faces latérales du  

véhicule, augmentée de la largeur des éléments fixes faisant saillie latéralement sur le véhicule  

ainsi que, le cas échéant, de celle des équipements et accessoires, démontables ou non, montés  

sur le véhicule ; ne sont pas compris les dispositifs et équipements repris au tableau II de 

l'appendice 1 de l'annexe l du règlement (UE) n 1230/2012 de la Commission du 12 décembre  

2012 précité.  

c) Hauteur d'un véhicule routier : la distance verticale entre le plan d'appui du véhicule sur le sol  

et sa face supérieure, augmentée, le cas échéant, de la hauteur des équipements et accessoires,  

démontables ou non, montés sur le véhicule ; ne sont pas compris les dispositifs et équipements  

repris au tableau III de l'appendice 1 de l'annexe l du règlement (UE) n° 1230/2012 de la  

Commission du 12 décembre 2012 précité.  

3.10.  a)-Porte-à-faux-avant-eu-n-véhiou-le-reutier-ia-distanée-entr-e-le-plan-vertical-passant-par-les 
centres des  roues avant du véhicule  et le point du  véhicule situé le plus à  l'avant de  celui ci,  

sentres-des-roues-arrière-du-véhieule-et-le-point-d-u-véhiGule--situé4e-plu-s-à-Parrière de  celui ci, 

a) Porte-à-faux avant d'un véhicule routier : la distance horizontale entre le plan vertical passant 

par l'essieu avant, ou par l'axe du pivot d'attelage dans le cas d'une semi-remorque, et le point 

du véhicule situé le plus à l'avant de celui-ci, compte tenu de tous les éléments liés rigidement au 

véhicule, comme notamment les crochets de manœuvre et la plaque d'immatriculation.  

b) Porte-à-faux arrière d'un véhicule routier : la distance horizontale entre le plan vertical passant 

par l'essieu arrière du véhicule et le point du véhicule situé le plus à l'arrière de celui-ci, compte 

tenu de tous les éléments liés rigidement au véhicule, comme notamment le dispositif d'attelage  

et la plaque d'immatriculation.  

c) Rayon d'encombrement avant d'une semi-remorque : la distance horizontale de l'axe du pivot 

d'attelage au point le plus éloigné de l'avant de la semi-remorque.  

5.17 Chargement d'un véhicule routier:  l'ensemble des choses  et des marchandises  transportées sur 

ic  véhicule; ne sont,  le cas  éch 'ant,  pas à considérer comme chargement,  les équipements et 

arrière ou  latérales. 

a) Chargement d'un véhicule routier : l'ensemble des choses et des marchandises transportées sur 

le véhicule ; ne sont, le cas échéant, pas à considérer comme chargement les équipements et 
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accessoires du véhicule, démontables ou non, montés sur le véhicule et dépassant ses faces avant, 

arrière ou latérales.  

Est également considéré comme chargement un chariot élévateur conçu pour être fixé à l'arrière 

de la catégorie N et destiné à manœuvrer le chargement de ce véhicule.  

b) Chargement indivisible : chargement qui ne peut, aux fins de transport par route, être divisé en 

plusieurs chargements sans frais ou risque de dommages importants et qui ne peut, du fait de ses 

dimensions ou masse, être transporté dans les limites règlementaires de dimensions ou de 

masses. 

5.21 Transport exceptionnel: transport par route d'un chargement indivisible ou mise en circulation 

d'un véhicule exceptionnel, chargé ou non. Le transport exceptionnel ne peut se faire que sous le 

couvert d'une autorisation individuelle délivrée par le ministre ayant les Transports dans ses 

attributions dénommée « autorisation de transport exceptionnel ».  

Art.3. 

4a-)a-r-gebkr-elLu-n-vé4-c-ele-retitier-eri-ei-reti-latienseit-sa-largeur--elétefRa-i-née-en-ven-u-des-cl-isper,itieRs-d-be 

fie-eleit-pas4épasseri 

--1-m-peer-les-eyeles-à-eleex-reue5-et4es-véh-ieides-ass-ife-ilés-à-eetef-eir-aiffli-eitie-petif-les-vékiebiles-L-1 

(eyelemeteufs.); 

—2-m-petkr-les-eyeles-à-pies-de-deux-reues-et-ies-véh-ieeles-assim-i-lés-à-eetfx-el-a-iesi-we-peur-4.es-vékietfies 

L-2--(eyele-metebEr-s-à-treierreueL3-(ffleteeyeles)L4-(frieteeyele-s-avec—side-ear-)15-(t-rieyeles),--L6 

quadricycics légers) ct 17 (quacIricycics) 

--276--m-petw-Ies--vékieu•les--c-eaditierieés--eti--tfanspenaet--eles--c-effteeeef-s--e4A--eles caisses me4.14es 

c-enditien-Rés 

2,55 m pour tous les autrcs véhicules 

Les véhicules routiers qui, du point de vue de la largeur, répondent aux dispositions des directives et 

fèglements-eur-epéens-ele-Féeeptieit-sent-Fé-ptités-satisfa-i-Fe-atix-pfeseFiptiens-cle-141-iftéa4eF, 

a) aux véhicules de l'armée; 
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T-eutefoisr-si-la-la-r-geur--eles-véh-i-eu-les-seu-s-13-)-à4)-ei-elesses-dépasse--3-114-,-efflx-ei-Re-peuverkt-être-feîs-eti 

fRaifiteizitis-en-eifeelatien-que-seu.s-le-effliveft-el.e-gatitefisetierl-pr-éNKie-à-ga-Ftiele-7, 

La largeur d'un véhicule routier en circulation, soit sa largeur déterminée en vertu des dispositions du 

point b) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3 de l'article 2, ne doit pas dépasser :  

- 1 mètre pour les micro-véhicules électriques, les cycles à deux roues et les véhicules assimilés à ceux-ci, 

ainsi que pour les véhicules L1 (cyclomoteurs); 

- 2 mètres pour les cycles à plus de deux roues et les véhicules assimilés à ceux-ci ainsi que pour les 

véhicules L2 (cyclomoteurs à trois roues), L3 (motocycles), L4 (motocycles avec side-car), L5 (tricycles), L6 

(quadricycles légers) et L7 (quadricycles);  

- 2,60 mètres pour les véhicules conditionnés ou transportant des conteneurs ou des caisses mobiles 

conditionnés;  

- 2,55 mètres pour tous les autres véhicules.  

Toutefois, la largeur maximale des véhicules routiers suivants est de 3 mètres :  

a) les véhicules routiers de génie civil ;  

b) les véhicules routiers à usage public spécial ;  

c) les machines ;  

d) les tracteurs munis d'un équipement spécial ;  

e) les tracteurs dont le dépassement de la largeur de 2,55 mètres est exclusivement dû au montage de 

pneumatiques, de chenilles en caoutchouc ou de configurations à deux pneumatiques nécessaires à la 

protection du sol, y compris les systèmes antiprojections, à condition que la largeur de la structure 

permanente du véhicule soit limitée à 2,55 mètres  

f) les véhicules routiers traînés ; 

g) les remorques de tracteur dont le dépassement de la largeur de 2,55 mètres est exclusivement dû à 

l'une des circonstances suivantes :  

- l'utilisation de configurations de pneumatiques visant à protéger le sol, à condition que le véhicule puisse 

également être équipé d'au moins un jeu de pneumatiques pour lequel sa largeur ne dépasse pas 2,55 

mètres ; lorsque le véhicule peut également être équipé d'au moins un jeu de pneumatiques avec lequel  

sa largeur ne dépasse pas 2,55 mètres, les systèmes antiprojections, si le véhicule en est équipé, doivent 

être tels que la largeur du véhicule soit limitée à 2,55 mètres ;  
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- la présence d'outils nécessaires au fonctionnement du véhicule et conformes aux dispositions mettant 

en œuvre la directive 2006/42/CE du Parlement européen et du Conseil précitée.  

h) les engins interchangeables tractés.  

La largeur des véhicules visés par les lettres a) à h) peut dépasser 3 mètres, à condition que le véhicule  

soit mis ou maintenu en circulation sous le couvert de l'autorisation prévue à l'article 7.  

Sans préiudice des dispositions de l'alinéa qui précède, les maxima prévus au présent article ne 

s'appliquent pas aux véhicules spéciaux de l'Armée ; il en est de même pour les véhicules visés par les 

lettres a) et b), à condition pour ces derniers véhicules qu'ils soient conduits à vide et à une vitesse ne 

dépassant pas 40 km/h et que leurs conducteurs prennent toutes les mesures qui s'imposent dans 

l'intérêt de la sécurité et de la fluidité de la circulation routière.  

Les véhicules routiers qui, du point de vue de la largeur, répondent aux dispositions des directives et 

règlements européens de réception, sont réputés satisfaire aux prescriptions de l'alinéa 1er.  

Art.4. 

e,a longueur déterminée cn vertu dcs dispositions du point a) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3 . de 

l'article 2, augmentée de la longueur de .5on chargement, ne doit pas dépasser: 

a) pour un cycle ou un véhicule assimilé à un cycle ainsi que pour un véhicule 1.1 (cyclomoteur), 12 

(cyclomoteur à trois roues), 53-(-Fnetee-yee)7L-4-(ffletec-yele-avec--side-eaf)L-5-(t-Fieyc-le)L-6-(eticiad-Fieyée 

léger) ou L7 (quadricycic) 4,00 m; 

134--peeFbER-vékieule-atitemoteer--atitre-que4es-vé-h-ieu-les-atitemeteu-r-s-visés-seu-s-a)-et-a-utre-q4-un-vél4eul-e 

M-2-et-M-3-(atitebtisTabiteeaf) 12,00 m; 

à deux essieux 13,50 m; 

icux 
 

15,00 m; 

d) M2 M3 18,75 m; pour un véhicule ou (autobus, autocar) articulé 

des dispositions du point a) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3. de l'article 2, augmentée de la longueur 

de son chargement, nc doit pas dépasser 12,00 m. 

4a-lerigueer-dLun-eesem-lale-de-vékieu-les-r-eutier-s-eeeptés-en-ei-Fc-u-lat-ienr.seit-sa-lefigueu-r-d-éter-FRifée-efi 

vertu-des-ilispesitiens-el-u-peifit-a-)-ele4a-Febfique 3.3. du paragraphe 3. de l'article 2, augmentée de la 

lefigkieti-F-eie-sen-ella-Fgefflentne-d-eit-pas-elépasser 
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morgue ne doit pas dépasser 12 m et la distance mesurée 

a) pour un véhicule articulé 

b) pour un train routier 

c) pour un véhicule M2 ou M3 (autobus, autocar) tractant unc remorque 

d) pour un véhicule automoteur traînant un ou plusieurs véhicules traînés 
—2-5700-m 

Par dérogation à cc qui précède, les véhicules ou les ensembles dc véhicules équipés de dispositifs 

96/53/CE fixant, pour certains véhicules routiers circulant dans la Communauté, les dimensions 

international et qui sont conformes à la directive 2007/46/CE précitée, peuvent dépasser les longueurs . , 

de 0,60 m un plan vertical dirigé vers l'extérieur du cercle, établi par le marquage d'une ligne au sol, le 

véhicule étant immobile et, dans le cas d'un autobus articulé, les deux parties rigides étant alignées sur le 
plafk 

ee-eleit-pes-431-épassér--2704-m, 

fiar dérogation aux dispositions des alinéas 3 et 7 un véhicule ou véhicule articulé transportant des 

• 

à l'arrière de la remorque dc l'ensemble, diminuée dc la distance comprisc entre l'arrière du véhicule 
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entre les points extérieurs situés le plus à l'avant de la zone de chargement derrière la cabinc et le plus 

à l'arrière de la remorque de l'ensemble est dc 16,40 m. 

la-elist-a-Ree-entfe-lLeresleu-a-r-r-ièr-e-egbie-eafflien-et-lLessleu-avairit--ele-l.a-Feffleeettie-y-aeeetiplée-ne-delt-pes 

être inférieure à 3 m. 

kes-véhieules-reutieFs--efu-i-,--6144-peiet-Ele-vee-ele-la-lengeetir-FépefKlent-atix-elispesitieifts-eles-iliFeet-ives-et 

r-èglements-eioepée-Rs-cle-Féeeptiefir  sefe-Fépot-és-sat-isfair-e-aex-pr-eseFitatleRs-elti-pr-éseet-a-Ftiele, 

Teet-vekleu-le-r-eutier-eu4ebit-e4seeklale-cle-1/4411-i-c-eles-reutier-s-gotiplés-elent-la-lengtieur--kar-s4eti4-elépas.se  

largeur d'au moins 15 cm, dont le bord est constitué d'une bandc noire d'une largeur de 1 cm, comportant 

épalesetir-4e4Falt-egau-meies-1-C-1337 

La longueur d'un véhicule routier en circulation ne tractant pas une remorque ou un véhicule traîné, soit 

sa longueur déterminée en vertu des dispositions du point a) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3 de 

l'article 2, ne doit pas dépasser :  

a) pour un micro-véhicule électrique 1,50 mètre;  

b) pour un cycle ou un véhicule assimilé à un cycle, à l'exception du micro-véhicule électrique, ainsi que 

pour un véhicule L1 (cyclomoteur), L2 (cyclomoteur à trois roues), 13 (motocycle), L4 (motocycle avec 

side-car), L5 (tricycle), L6 (quadricycle léger) ou L7 (quadricycle) 4,00 mètres ;  

c) pour un véhicule automoteur autre que les véhicules automoteurs visés sous a) et b) et autre qu'un  

véhicule M2 et M3 (autobus, autocar) 12,00 mètres ;  

d) pour un véhicule M2 ou M3 (autobus, autocar) non articulé 

- à deux essieux 13,50 mètres ; 

15,00 mètres ;  

18,75 mètres.  

- à plus de deux essieux 

e) pour un véhicule M2 ou M3 (autobus, autocar) articulé 

La longueur d'un véhicule tracté en circulation, soit sa longueur déterminée en vertu des dispositions du 

point a) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3 de l'article 2, ne doit pas dépasser :  

a) pour une remorque 12,00 mètres ; 

b) pour un véhicule routier traîné 12,00 mètres ;  

c) pour une semi-remorque immatriculée à partir du ler janvier 1993 :  
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- la distance entre l'axe du pivot d'attelage et la face arrière du véhicule, augmentée de la longueur des 

pare-chocs ainsi que, le cas échéant, de celle des équipements et accessoires, démontables ou non, 

montés sur le véhicule, à l'exception des dispositifs et équipements repris au tableau l de l'appendice 1 

de l'annexe l du règlement (UE) n° 1230/2012 portant application du règlement (CE) n° 661/2009 du  

Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les prescriptions pour la réception par type relatives 

aux masses et dimensions des véhicules à moteur et de leurs remorques et modifiant la directive  

2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil 12,00 mètres ;  

- le rayon d'encombrement avant 2,04 mètres. 

La longueur d'un ensemble de véhicules routiers couplés en circulation, soit sa longueur déterminée en 

vertu des dispositions du point a) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3 de l'article 2, ne doit pas dépasser:  

a) pour un véhicule articulé 

b) pour un train routier 

c) pour un véhicule M2 ou M3 (autobus, autocar) tractant une remorque 

d) pour un véhicule automoteur traînant un ou plusieurs véhicules traînés 

16,50 mètres ; 

18,75 mètres ; 

18,75 mètres ;  

25,00 mètres.  

Par dérogation aux dispositions des lettres a) et b) de l'alinéa précédent, un véhicule articulé ou un train 

routier transportant des conteneurs ou des caisses mobiles d'une longueur de 13,72 mètres (45 pieds) et 

effectuant des opérations de transport intermodal peuvent dépasser leur longueur maximale, y inclus le 

conteneur ou la caisse mobile, de 15 centimètres.  

Sans préjudice de ce qui précède, la longueur d'un véhicule articulé transportant un conteneur ou une 

caisse mobile d'une longueur de 13,72 mètres (45 pieds), visé par la Décision M (2014) 5 du Comité de 

Ministres Benelux relative au transport transfrontalier de conteneurs de maximum 45 pieds sur le  

territoire des pays du Benelux, ne doit pas dépasser, y inclus le conteneur, 17,30 mètres.  

Aucun équipement ou accessoire, démontable ou non, faisant saillie sur la face avant ou arrière d'un 

véhicule routier ne peut dépasser une de ces faces de plus de 2 mètres. Toutefois, les équipements et 

accessoires destinés à être utilisés dans les exploitations agricoles peuvent dépasser la face arrière du  

véhicule de 5 mètres au maximum.  

Par dérogation à ce qui précède, les véhicules ou les ensembles de véhicules équipés de dispositifs 

aérodynamiques qui satisfont aux exigences visées aux paragraphes 2 et 3 de l'article 8 ter ainsi qu'à 

l'article 9 bis de la directive 96/53/CE fixant, pour certains véhicules routiers circulant dans la  

Communauté, les dimensions maximales autorisées en trafic national et international et les poids 

maximaux autorisés en trafic international et qui sont conformes à la directive 2007/46/CE précitée,  

peuvent dépasser les longueurs maximales prévues aux alinéas 1, 2 et 3 du présent article, afin de  
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permettre l'adjonction de tels dispositifs à l'arrière des véhicules ou ensemble de véhicules, sans pour 

autant augmenter la longueur de la zone de chargement de ces véhicules ou ensembles de véhicules.  

Tout véhicule routier automoteur et tout ensemble de véhicules routiers couplés doit, en mouvement,  

pouvoir s'inscrire dans une couronne circulaire d'un rayon extérieur de 12,5 mètres et d'un rayon intérieur 

de 5,3 mètres. Un autobus ou un autocar doit en outre satisfaire à l'exigence que s'il entre dans la surface  

circulaire décrite ci-avant, à partir d'une approche en ligne droite, aucun de ses éléments ne peut  

déborder de plus de 0,60 mètre un plan vertical dirigé vers l'extérieur du cercle, établi par le marquage  

d'une ligne au sol, le véhicule étant immobile et, dans le cas d'un autobus articulé, les deux parties rigides  

étant alignées sur le plan.  

La distance maximale mesurée parallèlement à l'axe longitudinal d'un train routier 

— entre les points extérieurs situés le plus à l'avant de la zone de chargement derrière la cabine et le plus 

à l'arrière de la remorque de l'ensemble, diminuée de la distance comprise entre l'arrière du véhicule 

automoteur et l'avant de la remorque est de 15,65 mètres;  

— entre les points extérieurs situés le plus à l'avant de la zone de chargement derrière la cabine et le plus 

à l'arrière de la remorque de l'ensemble est de 16,40 mètres.  

La distance entre l'essieu arrière d'un camion et l'essieu avant de la remorque y accouplée ne doit pas 

être inférieure à 3 mètres.  

Les véhicules routiers qui, du point de vue de la longueur, répondent aux dispositions des directives et 

règlements européens de réception, sont réputés satisfaire aux prescriptions du présent article.  

Tout véhicule routier ou tout ensemble de véhicules routiers couplés dont la longueur hors-tout dépasse 

18,75 mètres, y compris le chargement et tous les accessoires, démontables ou non, doit être muni à sa 

face la plus arrière d'un panneau rectangulaire de couleur jaune d'une longueur d'au moins 50 

centimètres et d'une largeur d'au moins 15 centimètres, dont le bord est constitué d'une bande noire 

d'une largeur de 1 centimètre, comportant en couleur noire l'inscription «Véhicule long», écrite en lettres 

d'une hauteur d'au moins 10 centimètres et d'une épaisseur de trait d'au moins 1 centimètre.  

Les maxima prévus au présent article ne s'appliquent pas aux véhicules spéciaux de l'Armée; il en est de 

même des véhicules de génie civil ou à usage public spécial à condition pour ces derniers véhicules qu'ils 

soient conduits à vide et à une vitesse ne dépassant pas 40 km/h et que leurs conducteurs prennent toutes 

les mesures qui s'imposent dans l'intérêt de la sécurité et de la fluidité de la circulation routière. 
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Art. 4bis 

Par dérogation aux dispositions de l'article 4, 

- les véhicules articulés dont la semi-remorque a été mise en circulation pour la première fois avant le 

ler janvier 1991 et qui ne satisfont pas aux dispositions du « septième alinéa de l'article 4, peuvent 

être maintenus en circulation à condition de ne pas dépasser une longueur totale de 15,50 fe  mètres; 

- les trains routiers mis en circulation pour la première fois avant le ler mars 1999 et dont la longueur 

ne dépasse pas 18,35 mmètres, ne doivent comporter qu'une distance de 16 fflmètres entre les points 

extérieurs situés le plus à l'avant de la zone de chargement, derrière la cabine et le plus à l'arrière de 

la remorque de l'ensemble. 

Art. 6 

ta-h.auteu-r-ellen-yél:Fieele-Fetitier-eiq-eir-ekflet-ien-r  seit-sa-ha-bit-etfr-eléter-min-ée-en-ver-tià-etes-el-isj3esitiens-Etbe 

peint-c-44e-l-a-r-i+lErr-iqu-e-3,3el-u-par-agr-a-phe-2,eie-lLaftic-le-27-a-Eigeleetée-ele-la-ha-bFteuf-ée-sen-eka-Fgeffleet7  

nc doit pas dépasser: 

- --275-RI-peer-en-eyele-à-eleux-reues-et-tea-v4h4eule-y-assimik-aiesi-ettee-peu-r—u-A-véhkele-L1-(eyelemeteu+)7 

(quadricycic léger) ct L7 (quadricycics); 

4 m pour tous les autres véhicules 

règlements européens de réception, sont réputés satisfaire aux prescriptions de l'alin& 1. 

La hauteur d'un véhicule routier en circulation, soit sa hauteur déterminée en vertu des dispositions du 

point c) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3 de l'article 2 ne doit pas dépasser:  

- 2,5 mètres pour un cycle à deux roues et un véhicule y assimilé ainsi que pour un véhicule L1 

(cyclomoteur), L2 (cyclomoteur à trois roues), L3 (motocycle), L4 (motocycle avec side-car), L5 

(tricycle), L6 (quadricycle léger) et L7 (quadricycles); 

- 4 mètres pour tous les autres véhicules  

Les véhicules routiers qui, du point de vue de la hauteur, répondent aux dispositions des directives et 

règlements européens de réception, sont réputés satisfaire aux prescriptions de l'alinéa 1 er.  

Les maxima prévus au présent article ne s'appliquent pas aux véhicules spéciaux de l'Armée; il en est 

de même des véhicules de génie civil ou à usage public spécial à condition pour ces derniers véhicules 

qu'ils soient conduits à vide et à une vitesse ne dépassant pas 40 km/h et que leurs conducteurs prennent 

toutes les mesures qui s'imposent dans l'intérêt de la sécurité et de la fluidité de la circulation routière.  

Art. 7 
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véhicules spéciaux de l'Armée, ni aux véhicules de génie civil ou à usage public spécial, à condition que 

ees-deffkier-s-vél+iebiles-seient-eenfitiits-à-vide-et-à-tme-vitesse-ne-elépassaM-pas-40-km/.h-et-ettie-leufs 

conducteurs prennent toutes les mesures qui s'imposent dans l'intérêt dc la sécurité et de la fluidité de 

la-eifetelatien-rebitièFe, 

Le ministre ayant les Transports dans ses attributions peut, dans des cas exceptionnels, en vue de 

l'immatriculation d'un véhicule routier, accorder des autorisations individuelles augmentant les maxima 

prévus aux articles 3 à 6 et en arrêter les conditions. En outre, il peut accorder, dans des cas exceptionnels, 

en vue d'une mise en circulation d'un véhicule routier non destiné au transport rémunéré de choses, des 

« autorisations de circuler » augmentant les maxima prévus aux articles 3 à 6 et en arrêter les conditions.  

En cas d'urgence risquant de porter atteinte à la sécurité et à la santé publiques, le ministre peut 

dispenser temporairement un véhicule de l'autorisation de circuler dont question à l'alinéa ler.  

Une autorisation de circuler n'est pas requise pour les tracteurs et machines immatriculés avant le 

Idate d'entrée en vigueur du présent règlementl pour lesquels le propriétaire ou le détenteur peut se 

prévaloir d'un certificat d'immatriculation dans lequel les dimensions dépassant les limites maximales 

prévues aux articles 3 à 6 sont inscrites au champ de remarques.  

Art. 9. 

1. Sur un véhicule routicr dont la hautcur, soit sa hauteur déterminée en vertu des dispositions du 

point c) de la rubrique 3.3.du paragraphe 3. de l'article 2, ne dépasse pas 2 m, aucun chargement ne doit 

dépasser l'avant de cc véhicule. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, aucun chargement sur un véhicule routier, ni 

faces ne doit dépasser ces faces de plus d'un mètre, en cc qui concerne les faces latérales, ni de plus de 

deux mètres, en cc qui concerne les faces avant et arrière . Par dérogation à cc qui précède, les 

équipements ct accessoires destinés à êtrc utilisés dans les exploitations agricoles peuvent dépasser la 

f-a-ee-afFièFc-clid-yéh-iebile-ele-einer mètfes-aii-maximi+m, 

les-tfaespeets-eia-Rs-ses-at-t-Filatitieffs,-Gette-atiter-isatien-fiiie-les-eseditien-s-dafis-lesweiles-1.e-véhiebile-en 

sian-mer-eitiager  sa-signa-lisatien-eu-sen-aeeempagnemem-pa-r-tm-v4h-ieu-le-elLeseene, 

3. Tout chargement et tout équipement ou accessoire, démontable ou non, monté sur un véhicule 

routier et faisant saillie sur sa face avant, arrière ou latérale doit être signalé de façon bien visible ct 

pefeeptilate-peer--1.es-eeficleet-eŒr-s-el.es-atitr-es-véhieules, 
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véhicule traîné, de plus d'un mètre ainsi que tout équipement ou accessoire, démontable ou non, monté 

a) dc jour, lorsque la visibilité est normale, soit par un panneau rigide rétro réfléchissant d'au moins 

b) dès la tombée de la nuit ct jusqu'au lever du jour ainsi que dc jour, lorsque les circonstances 

eata-el-ioptre(s) non triangulair 

rouges et blanches. 

3.2. Tout chargement dépassant la face arrièrc d'un 

équipement ou accessoire, démontable ou non, monté 

o) de jour, lorsque la visibilité est normale, soit par 

véhicule routier, autre qu'un cycle ou un véhicule 

sur le véhicule et faisant saillie sur sa facc arrière 

un panneau rigide rétro réfléchissant d'au moins 

catadioptre(s) non triangulaires de couleur rouge, soit un ou deux panneau(x) rigidc(s) rétro 

rouges et blanches. 

suit: 

si la largeur du chargement, 

rc d'au MEFiere-400-m-m-;. 
la distance entre le sol ct lc bord inférieur de la plage éclairante des fcux, des catadioptres ou des 

la distance entre le sol et le bord supérieur de la plage éclairante des feux, des catadioptres ou des 

3.1. Tout chargement dépassant la face latérale d'un véhicule routier, autre qu'un cycle, un véhicule 

faisant saillie sur unc face latérale de plus de 0,20 m, doit être signalé sur la face en question, dès la 
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atmosphérique l'exigent comme suit : 

démontable devant en outre être muni d'un fcu dc position dc couleur blanche ;  

—Vef5-143-r-rièFePa-F-411-eatrul4ept-Fe-Ree-t-Fia-Rgi4a-i-re-de-eeelete-Fetige7u-n-éeft4penent-eu accessoire non 

démontable devant en outre êtrc muni d'un feu dc couleur rouge. 

1. Les fanions, lcs feux, les catadioptres et les panneaux réfléchissants visés aux paragraphes 3.1., 3.2, 

3.3. et 3.4. ci dessus doivent êtrc visibles à une distance suffisante pour les conducteurs des autres 

véhicules et de telle manière qu'aucun feu ne peut éblouir les autres usagers de la voie publique. 

5. Lcs prescriptions du présent-anide ne s'appliquent pas aux véhicules affectés au déneigement ou 

clignotant visible dc tout côté ct que leurs conducteurs prennent toutes les mesures qui s'imposent dans 

l'intérêt de la sécurité ct la fluidité de la circulation routière. 

(1) Le chargement sur un véhicule routier ne doit pas dépasser les faces du véhicule autrement 

que dans les conditions suivantes :  

1° Aucun chargement sur un véhicule routier ne doit dépasser une des faces latérales de ce dernier 

de plus de 1 mètre. Toutefois, la largeur du véhicule, chargement inclus, ne doit pas dépasser les 

maxima prévus à l'article 3.  

2° Sur un véhicule routier dont la hauteur, soit sa hauteur déterminée en vertu des dispositions 

du point c) de la rubrique 3.3. du paragraphe 3 de l'article 2, ne dépasse pas 2 mètres, aucun  

chargement ne doit dépasser la face avant de ce véhicule.  

Sans préjudice de l'afinéa qui précède, aucun chargement sur un véhicule routier ne doit dépasser 

une des faces avant ou arrière de ce dernier de plus de 2 mètres.  

À l'arrière d'un véhicule routier, un support de charge peut être utilisé si le chargement l'exige et 

à condition que le centre de gravité du chargement qui dépasse la face arrière du véhicule transportant 

soit positionné sur la zone de chargement régulière; le support de charge ne doit en aucun cas dépasser 

le chargement. Dans ces conditions, pour la détermination de la longueur du véhicule, le support de 

charge est à considérer comme chargement.  

Pour les véhicules routiers couplés conçus exclusivement pour le transport de véhicules 

automobiles, un support de charge peut être utilisé à condition que les véhicules automobiles dépassant 

la face arrière du véhicule transportant soient positionnés avec au moins un essieu sur la zone de 

chargement.  

La longueur totale des véhicules routiers utilisés pour le transport de conteneurs destinés au 

transport de choses divisibles, à l'exception des conteneurs 45 pieds, conteneur inclus, ne doit pas 

dépasser les maxima prévus à l'article 4.  
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3° Sans préjudice des maxima prévus à l'article 6, la hauteur du véhicule, chargement inclus, ne 

doit pas dépasser 4 mètres.  

4° Aucun chargement ne doit dépasser les faces avant, arrière ou latérales d'un véhicule 

exceptionnel, sauf autorisation prévue au paragraphe 2.  

(2) Le ministre ayant les Transports dans ses attributions peut, dans le cadre d'un transport 

exceptionnel, chargé ou non, accorder des « autorisations de transport exceptionnel » et en 

arrêter les conditions.  

{44(3) Tout chargement et tout équipement ou accessoire, démontable ou non, monté sur un  

véhicule routier et faisant saillie sur sa face avant, arrière ou latérale doit être signalé de façon  

bien visible et perceptible pour les conducteurs des autres véhicules.  

1° Tout chargement dépassant la face avant d'un véhicule routier, autre qu'une remorque ou un 

véhicule routier traîné, de plus de 1 mètre ainsi que tout équipement ou accessoire, démontable ou non,  

monté sur le véhicule et faisant saillie sur sa face avant de plus de 1 mètre, doit être signalé comme suit:  

a) de jour, lorsque la visibilité est normale, soit par un panneau rigide rétro-réfléchissant d'au 

moins 40 x 40 centimètres, de couleur rouge ou comportant des bandes obliques alternées rouges 

et blanches, soit par un fanion de couleur rouge d'au moins 40 x 40 centimètres ; le panneau ou  

le fanion doivent être fixés le plus près possible du côté gauche du gabarit « hors tout » du  

véhicule• 

b) dès la tombée de la nuit et jusqu'au lever du jour ainsi que de jour, lorsque les circonstances 

notamment d'ordre atmosphérique l'exigent, par un ou deux feu(x) blanc(s) ainsi que par soit un  

ou deux catadioptre(s) non triangulaires de couleur blanche, soit un ou deux panneau(x)  

rigide(s) rétro-réfléchissant(s) d'au moins 40 x 40 centimètres de couleur rouge ou comportant  

des bandes obliques alternées rouges et blanches.  

2° Tout chargement dépassant la face arrière d'un véhicule routier, autre qu'un cycle ou un 

véhicule L (cyclomoteur, motocycle, tricycle, quadricycle léger ou quadricycle), de plus de 1 mètre ainsi 

que tout équipement ou accessoire, démontable ou non, monté sur le véhicule et faisant saillie sur sa face 

arrière de plus de 1 mètre doit être signalé comme suit:  

a) de jour, lorsque la visibilité est normale, soit par un panneau rigide rétro-réfléchissant d'au 

moins 40 x 40 centimètres de couleur rouge ou comportant des bandes obliques alternées rouges 

et blanches, soit par un fanion d'un rouge vif d'au moins 40 x 40 centimètres ;  

b) dès la tombée de la nuit et jusqu'au lever du jour ainsi que de jour, lorsque les circonstances 

notamment d'ordre atmosphérique l'exigent, par un ou deux feu(x) rouge(s) ainsi que par 

soit un ou deux catadioptre(s) non triangulaires de couleur rouge, soit un ou deux panneau(x)  

rigide(s) rétro-réfléchissant(s) d'au moins 40 x 40 centimètres de couleur rouge ou comportant  

des bandes obliques alternées rouges et blanches.  
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3° Les moyens dont question sous b) des points 10  et 2° doivent être fixés comme suit: 

— si la largeur du chargement, de l'équipement ou de l'accessoire ne dépasse pas 1,30 mètre, un 

feu et un catadioptre ou un panneau rigide, montés respectivement fixés le plus près possible du 

côté gauche du gabarit ;  

— si la largeur du chargement, de l'équipement ou de l'accessoire dépasse 1,30 mètre, deux feux 

ainsi que deux catadioptres ou deux panneaux rigides, montés respectivement fixés le plus près 

possible des deux côtés du gabarit, l'écartement minimal entre les deux feux, entre les deux 

catadioptres ou entre les bords intérieurs des deux panneaux devant être d'au moins 400 

millimètres ;  

— la distance entre le sol et le bord inférieur de la plage éclairante des feux, des catadioptres ou 

des panneaux rigides doit être d'au moins 350 millimètres ;  

— la distance entre le sol et le bord supérieur de la plage éclairante des feux, des catadioptres ou 

des panneaux rigides ne doit pas dépasser 1,60 mètre.  

4° Tout chargement dépassant la face latérale d'un véhicule routier, autre qu'un cycle, un véhicule 

assimilé à un cycle ou un véhicule L (cyclomoteur, motocycle, tricycle, quadricycle léger ou quadricycle), 

de plus de 0,20 mètre ainsi que tout équipement ou accessoire, démontable ou non, monté sur le véhicule 

et faisant saillie sur une face latérale de plus de 0,20 mètre, doit être signalé sur la face en question, dès 

la tombée de la nuit et jusqu'au lever du jour ainsi que de jour, lorsque les circonstances notamment 

d'ordre atmosphérique l'exigent comme suit:  

— vers l'avant, par un catadioptre non triangulaire de couleur blanche, un équipement ou 

accessoire non démontable devant en outre être muni d'un feu de position de couleur blanche;  

— vers l'arrière, par un catadioptre non triangulaire de couleur rouge, un équipement ou 

accessoire non démontable devant en outre être muni d'un feu de couleur rouge.  

(4) Les fanions, les feux, les catadioptres et les panneaux réfléchissants visés aux points 10 , 

2°, 3° et 40  du paragraphe 3 doivent être visibles à une distance suffisante pour les 

conducteurs des autres véhicules et de telle manière qu'aucun feu ne peut éblouir les autres 

usagers de la voie publique.  

(5) Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas aux véhicules affectés au  

déneigement ou au déblaiement des voies publiques, à condition que ces véhicules soient 

signalés par un feu jaune clignotant visible de tout côté et que leurs conducteurs prennent 

toutes les mesures qui s'imposent dans l'intérêt de la sécurité et la fluidité de la circulation  

routière.  
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Art. 10. 

Il est interdit au conducteur d'un cycle, d'un véhicule assimilé à un cycle ainsi que d'un véhicule L1 

(cyclomoteur), L3 (motocycle) ou L4 (motocycle à side-car) de transporter sur son véhicule des objets ou 

marchandises gênants pour la conduite du véhicule ou dangereux pour les autres usagers de la voie 

publique. 

Sur un cycle, un véhicule assimilé à un cycle ainsi que sur un véhicule L1, L2 (cyclomoteur à trois roues) 

ou L3, un chargement éventuel ne doit pas dépasser 1 mmètre vers l'arrière, ni en largeur. 

Sur un véhicule L4, L5 (tricycle) ou L6 (quadricycle), un chargement éventuel ne doit pas dépasser 1 

mmètre vers l'arrière, ni le gabarit du véhicule en largeur. 

Art. 12. 

1. La masse totale d'un véhicule ou d'un ensemble de véhicules couplés ne doit pas excéder la masse 

maximale autorisée inscrite sur la-le carte certificat  d'immatriculation. De même, le chargement d'un 

véhicule doit être disposé de façon que la masse totale sur un essieu n'excède pas la limite supérieure 

indiquée pour cette masse sur 4a-le carte certificat  d'immatriculation. 

2. La masse maximale autorisée sur les essieux ne doit pas dépasser les valeurs suivantes : 

10 sur un essieu moteur simple, 

— muni d'une suspension mécanique 

— muni d'une suspension pneumatique 

 

11,5 &tonnes  ; 

12 t-tonnes  ; 

10 &tonnes  ; 2° sur un essieu non moteur simple 

3° sur un essieu tandem, 

— si l'écartement des essieux du tandem est inférieur à 1 mmètre les essieux étant munis d'une 

suspension mécanique 11,5 &tonnes  ; 

— si l'écartement des essieux du tandem est inférieur à 1 mmètre les essieux étant munis d'une 

suspension pneumatique 12 &tonnes  ; 

— si l'écartement des essieux du tandem est égal ou supérieur à 1 eArnètre et inférieur à 1,3 mmètre 

19 t-tonnes  ; 

— si l'écartement des essieux du tandem est égal ou supérieur à 1,3 mmètre et inférieur à 1,8111-mètre 

20 &tonnes  ; 

4° sur l'essieu tridem des remorques et semi-remorques, 

— si l'écartement entre les essieux est inférieur ou égal à 1,3 mmètre 21 &tonnes  ; 

— si l'écartement entre les essieux est supérieur à 1,3 mmètre et inférieur ou égal à 1,8-fflmètre les 

essieux étant munis d'une suspension mécanique . 24 &tonnes  ; 
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— si l'écartement entre les essieux est supérieur à 1,3 wirnètre et inférieur ou égal à 1,8 fflmètre les 

essieux étant munis d'une suspension pneumatique  - 

...27 ttonnes. 

La charge exercée sur l'essieu le plus chargé d'un essieu tandem ou tridem ne doit pas dépasser les 

valeurs sous 10  et 2° ci-avant. 

Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent pas aux véhicules  routiers traînés, pour 

lesquels la masse maximale autorisée par essieu individuel ne doit pas dépasser 10 ttonnes. Cette masse 

peut toutefois être portée jusqu'à 12 t-tonnes  à condition que les véhicules soient traînés à une vitesse 

ne dépassant pas 25 km/h. 

3. La masse maximale autorisée des véhicules et des ensembles de véhicules couplés ne doit pas 

dépasser les valeurs suivantes : 

10 sur un véhicule automoteur,  autre qu'un autocar ou autobus,  

— à deux essieux  19 

t-tonnes  ; 

— à trois essieux  26 

t-tonnes  ; 

à trois essieux et à carburant de substitution 27 t ;  

— à quatre essieux ou plus  32 

t-tonnes  ; 

2° sur une remorque autre qu'une semi-remorque, 

— à deux essieux, les essieux étant munis d'une suspension mécanique  18 

t-tonnes  ; 

— à deux essieux, les essieux étant munis d'une suspension pneumatique  20 

t-tonnes  ; 

— à trois essieux ou plus, les essieux étant munis d'une suspension mécanique  24 

t-tonnes  ; 

— à trois essieux ou plus, les essieux étant munis d'une suspension pneumatique  30 

t-tonnes  ; 

3° autobus ou autocar 

— à deux essieux  19,5 

ttonnes. 

— à articulation à trois essieux 28 

t-tonnes  ; 

à articulation à trois essieux et à carburant de substitution 29 t. 

4° sur un ensemble de véhicules couplés  44 

ttonnes. 

Au sens du présent alinéa les essieux tandem et tridem sont considérés respectivement comme deux 

et trois essieux. 
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Pour les véhicules équipés d'une technologie de carburant de substitution, la masse maximale 

autorisée prévue au paragraphe 3 peut être augmentée de la masse supplémentaire requise pour la 

technologie de carburant de substitution sans pour autant excéder les valeurs suivantes :  

10 sur un véhicule automoteur, autre qu'un autocar ou autobus,  

— à trois essieux 27  

ttonnes • 

2° sur un autobus ou autocar 

— à articulation à trois essieux 29 

ttonnes.  

4. Les valeurs prévues aux paragraphes 2. et 3. peuvent être augmentées, dans la limite maximum de 

600 kg, pour la masse des ralentisseurs des véhicules. 

La puissance, exprimée en kW selon la norme DIN ou CEE d'un véhicule routier automoteur destiné à 

tracter un ensemble de véhicules routiers couplés, ne doit pas, par tranche de 1.000 kg de sa masse 

maximale autorisée, être inférieure à 2,50 pour les tracteurs T1, T2, T3 et T4, ni à 5,00 pour tout autre 

véhicule. 

La charge utile d'un véhicule routier automoteur destiné au transport de choses doit dépasser le 

nombre total de places disponibles multiplié par 75 d'au moins : 

— 200 kg, pour les véhicules N1 (camionnettes) ; 

— 1.000 kg, pour les véhicules N2 (camions) dont la masse maximale autorisée est inférieure ou égale 

à 5.000 kg ; 

— 2.000 kg, pour les véhicules N2 (camions) dont la masse maximale autorisée est comprise entre 

5.001 et 12.000 kg ; 

— 4.000 kg, pour les véhicules N3 (camions dont la masse maximale autorisée est supérieure à 12.000 

kg). 

La masse supportée par l'essieu moteur ou les essieux moteurs d'un véhicule ou d'un ensemble de 

véhicules couplés ne doit pas être inférieure à 25% de la masse en charge du véhicule ou de l'ensemble 

de véhicules couplés. La charge des essieux directeurs d'un véhicule automoteur doit au moins être égale 

à 20% de la masse en charge du véhicule. 

Sans préjudice des dispositions relatives aux masses maximales autorisées des véhicules et ensembles 

de véhicules couplés, la masse en charge d'un véhicule remorqué ou traîné ne doit pas dépasser la masse 

de remorquage maximale autorisée du véhicule tracteur. Pour autant que cette dernière n'est pas connue 

et ne peut pas être déterminée, la masse en charge d'un véhicule remorqué ou traîné par un tracteur, à 

l'exception d'un tracteur à grande vitesse ne doit pas dépasser la masse à vide du tracteur de plus de 

250%. 

5. Les autobus, les autocars, les camions, les tracteurs de semi-remorques, les remorques et les semi-

remorques doivent, si leur masse maximale autorisée dépasse 3.500 kg, être munis des deux plaques 

suivantes : 
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a) de la plaque du constructeur qui répond aux dispositions des annexes de la directive modifiée 

2007/46/CE établissant un cadre pour la réception des véhicules à moteur, de leurs remorques et des 

systèmes, des composants et des entités techniques destinés à ces véhicules ; 

b) de la plaque relative aux dimensions qui répond aux exigences de l'annexe Ill de la directive 

96/53/CE modifiée du Conseil du 25 juillet 1996, fixant pour certains véhicules circulant dans la 

Communauté les dimensions maximales autorisées en trafic national et international, et les poids 

maximaux autorisés en trafic international, qui est établie et apposée conformément aux dispositions des 

annexes de la directive modifiée 2007/46/CE précitée. 

Les deux plaques visées à l'alinéa ler peuvent être remplacées 

10 soit par une plaque unique, établie et apposée conformément aux dispositions des annexes de la 

directive modifiée 2007/46/CE précitée et contenant les données de ces deux plaques ; 

2° soit par un document unique avec les mentions de ces deux plaques qui est délivré par un organisme 

chargé du contrôle technique suivant un modèle agréé par le ministre ayant les transports dans ses 

attributions, dans le cas d'un véhicule étranger, par l'autorité compétente du pays d'immatriculation de 

celui-ci. 

6. Lc ministre  des Transports  peut accorder  dans des cas exceptionnels  dûment justifiés des 

utiles prévues par le présent article. 

7. Les prescriptions du présent article ne  s'appliquent ni aux  véhicules spéciaux de l'Armée, ni aux 

que ces  véhicules soient conduits  à vide ct  à unc vitesse ne  dépassant pas 10 km/h ct  que leurs 

conducteurs prennent  toutcs les mesures  qui s'imposent dans l'intérêt dc la sécurité ct de la fluidité de 

6. Les prescriptions du présent article ne s'appliquent ni aux véhicules spéciaux de l'Armée, ni aux 

machines automotrices à grande vitesse ni aux machines mobiles à grande vitesse. Il en est de même des 

machines automotrices et des machines mobiles dont la vitesse maximale par construction ne dépasse 

pas 40 km/h, et des véhicules spéciaux de génie civil et véhicules routiers à usage public spécial, à  

condition, pour tous les véhicules énumérés, d'être conduits à vide et à une vitesse ne dépassant pas 40 

km/h et que leurs conducteurs prennent toutes les mesures qui s'imposent dans l'intérêt de la sécurité et 

de la fluidité de la circulation routière.  

Sans préjudice de l'alinéa qui précède, les machines automotrices à grande vitesse et les machines 

mobiles à grande vitesse dont la masse dépasse 60 tonnes ou la masse par essieu dépasse 12 tonnes ne 

peuvent être mises ou maintenues en circulation sur la voie publique que sous le couvert de l'autorisation 

prévue au paragraphe 8.  

Pour les machines automotrices à grande vitesse et les machines mobiles à grande vitesse 

immatriculées avant le [date d'entrée en vigueur du présent règlementl les dispositions de l'alinéa 

précédent ne s'appliquent pas en ce qui concerne la masse maximale par essieux.  
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En cas d'urgence risquant de porter atteinte à la sécurité et à la santé publiques, le ministre ayant les 

Transports dans ses attributions peut dispenser temporairement un véhicule de l'autorisation prévue au 

paragraphe 8.  

7. Par dérogation aux prescriptions des paragraphes 2 et 3, la masse maximale autorisée des véhicules 

routiers automoteurs à cinq essieux, peut être portée à 50 tonnes à condition que la masse maximale 

autorisée sur ces essieux ne dépasse pas 11,5 tonnes, que le véhicule dispose d'un système électronique 

de pesage de la masse sur les essieux embarqués et qu'il soit équipé d'au moins 3 essieux hydrauliques 

orientables.  

Les véhicules routiers automoteurs à 5 essieux peuvent tracter une remorque sous condition que la 

masse maximale autorisée de l'ensemble ne dépasse pas 50 tonnes.  

Par dérogation aux prescriptions du paragraphe 3, la masse maximale autorisée des véhicules routiers 

automoteurs à quatre essieux peut être portée à 39 tonnes à condition que la masse maximale 

techniquement admissible du véhicule ne soit pas dépassée.  

8. Le ministre ayant les Transports dans ses attributions peut, dans des cas exceptionnels,  

a) en vue d'une immatriculation, accorder des autorisations augmentant ou diminuant les maxima 

et minima prévues par le présent article et en arrêter les conditions ;  

b) en vue d'une mise en circulation d'un véhicule routier non destiné au transport rémunéré de 

choses, accorder des « autorisations de circuler » augmentant les maxima prévus par le présent 

article et en arrêter les conditions ;  

c) dans le cadre d'un transport exceptionnel, chargé ou non, accorder des « autorisations de  

transport exceptionnel » et en arrêter les conditions.  

Un véhicule routier destiné au transport de choses, immatriculé avant le 1er janvier 2021, pour lequel 

une augmentation de la masse maximale autorisée a été retenue lors de l'immatriculation à cause de sa  

superstructure pour le transport d'éléments divisibles, peut être utilisé pour effectuer des transports de 

chargements divisibles jusqu'à concurrence de la limite de la masse maximale autorisée inscrite dans le  

champ de remarques du certificat d'immatriculation dudit véhicule routier.  

Art. 12bis. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 12 le poids total maximum autorisé des véhicules mis en 

circulation au Grand-Duché de Luxembourg avant le ler août 1986 ne doit pas excéder les valeurs 

suivantes ; 

10 pour un essieu simple  13 

t-tonnes  ; 

2° pour l'essieu le plus chargé d'un groupe d'essieux couplés 10 

t-tonnes  ; 

3° pour un véhicule automoteur à deux essieux  19 

t-tonnes  ; 
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4° pour un véhicule automoteur à trois essieux ou plus  26 

t-tonnes   ; 

5° pour une remorque à deux essieux ou plus, à l'exception des semi-remorques .20 

t-tonnes   ; 

6° pour un véhicule articulé 38 

t-tonnes   ; 

7° pour un train routier 40 

ttonnes.  

La puissance du moteur exprimée en kW ne peut être inférieure à 3,67 par 1.000 kg de poids total 

maximum autorisé du véhicule ou de l'ensemble des véhicules couplés si cette puissance est exprimée en 

kW selon la norme DIN ou CEE. 

Toutefois, les cartes certificats   d'immatriculation des véhicules répondant aux valeurs du présent 

article peuvent être  adaptées-adaptés   aux dispositions de l'article 12, à condition que la conformité de 

ces véhicules auxdites dispositions ait été établie par une nouvelle agréation. 

des ralentizeurs  des véhicules. Le ministre des Transports peut en outre accorder  dans des cas 

les masscs maximales et  les charges utiles prévues par Ic présent article.  

tes prescriptions du présent article nc  s'appliquent ni aux  véhicules spéciaux de l'Armée, ni aux 

machines.  Il en est  de même des véhicules spéciaux de génie civil ou  à usage  public spécial, à condition 

que ces  véhicules soient conduits à vide et à une  vitesse ne  dépassant pas 110 km/h et que leurs  

conducteurs prennent toutes  les mesures  qui s'imposent dans l'intérêt de la sécurité ct de la fluidité de 

la circulation routière. 

Les valeurs prévues à l'alinéa ler  peuvent être augmentées, dans la limite de 600 kg, pour la masse des 

ralentisseurs des véhicules.  

Le ministre avant les Transports dans ses attributions peut, dans des cas exceptionnels, 

a) en vue d'une immatriculation, accorder des autorisations augmentant ou diminuant les maxima 

et minima prévues par le présent article et en arrêter les conditions ;  

b) en vue d'une mise en circulation d'un véhicule routier non destiné au transport rémunéré de 

choses, accorder des « autorisations de circuler » augmentant les maxima prévus par le présent 

article et en arrêter les conditions ;  

c) dans le cadre d'un transport exceptionnel, chargé ou non, accorder des « autorisations de  

transport exceptionnel » et en arrêter les conditions.  
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Art. 15. 

Les cyclomoteurs et les quadricycles légers ne peuvent traîner qu'un seul véhicule qui ne peut 

cependant servir au transport de personnes. 

Les cycles ne peuvent traîner qu'un seul véhicule qui peut servir au transport de choses et au transport 

de personnes. Si un  véhicule traîné véhicule qui est traîné, accouplé à un cycle, sert au transport de 

personnes, le cycle doit : 

- présenter une partie suffisamment rigide pour la fixation du dispositif d'accouplement et capable 

de supporter les forces y exercées ; si des points sont spécialement aménagés sur le cycle par le 

constructeur aux fins de la fixation d'un dispositif d'accouplement, celui-ci doit être fixé en un de 

ces points ; 

- être muni d'un dispositif d'accouplement répondant aux exigences du chapitre B de l'article 18 

permettant l'accouplement du véhicule traîné sans recours à un outillage spécial ; 

- être équipé d'un système de freinage permettant d'obtenir une décélération moyenne de 

freinage de l'ensemble d'au moins 3,0 m/s2  ; 

- être muni d'un rétroviseur approprié, assurant la vue sur le véhicule traîné. 

Il est interdit de traîner un véhicule avec un micro-véhicule électrique. 

Art. 20. 

Les roues ou tables de roulement des véhicules routiers ne doivent pas occasionner des dégradations 

à la voie publique. 

L'usage exclusif de pneumatiques à air, désignés ci-après par pneus, est prescrit pour tous les véhicules 

routiers,  à l'exception des cycles traînés à l'exception des cycles et des cycles traînés  et des véhicules 

spéciaux de l'Armée. 

Dans des cas exceptionnels dûment justifiés, le Ministre ayant les Transports dans ses attributions peut 

accorder une autorisation individuelle pour l'équipement d'un véhicule autrement qu'avec des pneus. 

Les véhicules routiers qui, du point de vue des roues ou tables de roulement, répondent aux 

dispositions des directives et règlements européens de réception, sont réputés satisfaire aux prescriptions 

du présent article. 

Art. 32. 

Les cyclomoteurs doivent être munis de deux freins indépendants. 

L'efficacité des freins doit être telle qu'en palier et par temps sec, les freins étant à froid et le moteur 

débrayé, la décélération moyenne de freinage en régime obtenue n'est pas inférieure à 4,4 m/5ec2  quelles 

23/73 
pAdatallégislationlrg-cdr120-3 trex-micromobilité-pgdtprocédure13) projet_rgd texte coordonnedocx 31/07/2020 10:28 



que soient les conditions de charge et de vitesse du véhicule ; cette valeur est de 5 m/see pour les 

cyclomoteurs. Les véhicules qui répondent aux prescriptions du règlement modifié 168/2013/UE précité, 

sont réputés satisfaire aux dispositions du présent alinéa. 

Les cycles doivent être équipés de deux systèmes de freinage indépendants agissant de manière 

équilibrée sur chaque roue. 

-ar dérogation à l'afin 'a qui précède, les véhicules autres que les cycles mais assimilés à ceux ci, et 

notamment ceux dont les deux roues ne sont pas alignées, sont à équiper d'un scul système de freinage 

agissant dc manière équilibrée sur au moins dcux roues. 

Par dérogation à l'alinéa qui précède, les véhicules autres que les cycles mais assimilés à ceux-ci, dont 

les deux roues ne sont pas alignées ou ceux qui sont équipés d'une seule roue, sont à équiper d'un système  

de freinage unique. Pour les véhicules équipés de plusieurs roues, le système de freinage doit agir de  

manière équilibrée sur au moins deux roues.  

Les freins doivent pouvoir être actionnés par le seul conducteur. 

Art. 39. 

Les véhicules énumérés ci-après peuvent être munis d'un avertisseur sonore spécial, lorsque ces 

véhicules sont utilisés en service urgent: les véhicules de la Police grand-ducale, de l'Administration des 

douanes et accises, de l'Armée, du Corps grand-ducal d'incendie et de secours, des associations et 

organismes de secours agréés ayant la sécurité civile dans leur objet social ainsi que les ambulances, les 

véhicules utilisés pour le transport de sang  ou le transport d'organes, les véhicules conduits en mission 

officielle par un membre de l'effectif du Service de Protection du Gouvernement, les véhicules de la Cour 

grand-ducale conduits en mission officielle par un membre de l'effectif du garage de la Cour grand-ducale 

et faisant partie d'un convoi placé sous la responsabilité de la Police grand-ducale ainsi que les véhicules 

de service utilisés par le haut-commissaire à la Protection nationale, par le directeur du Service de 

renseignement de l'Etat ou par le médecin-inspecteur chef de division de l'Inspection sanitaire . 

Art. 43bis 

2. Les cycles doivent être munis de respectivement unc ou deux installations d'éclairage d'une 

tes cycles à voie simple doivent être munis à l'avant d'un feu blanc ou jaune, à l'arrière d'un feu rouge 

ct d'un catadioptre rouge de forme non triangulaire. Les cycles à deux voies doivent être munis à l'avant 

de deux feux blancs ou jaunes et à l'arrière de deux feux rouges et de deux catadioptres rouges de forme 

non triangulaire ; ces feux et catadioptres doivent être fixés de manière à délimiter le gabarit du véhicule. 

suppression de l'éblouissement. Sur les cycles-elti-geFFFe-véle-teet-tefr-al-R-(V-TP)-le-feu-leafle-eti-j-a-une-avent 

peut être remplacé par un catadioptre blanc et le fcu rouge arrière est facultatif ; toutefois, dès la tombée 
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de la nuit jusqu'au lever du jour ainsi que de jour, lorsque lcs circonstances notamment d'ordre 

atmosphérique l'exigent, la présence des fcux avant ct arrière prévus au présent paragraphe cst 

obligatoire. 

tes pédales des cycles doivent être munies de catadioptres blancs ou jaunes de forme non triangulaire, 

visibles de l'arrièrc. En cas d'impossibilité technique de les fixer sur les pédales, ces catadoptres doivent 

sc présenter sous forme de bandes réfléchissantes de couleur jaune ou blanche, fixées sur la partie arrière 

dcs chaussures du conducteur du cycle. 

A partir du 1 juillct 1990, les roucs avant et arrière de cycles doivent être signalées des deux côtés 

soit par deux catadioptres blancs ou jaunes, fixés aux rayons et espacés de 18e, soit par un nombre 

supérieur répartis de façon régulière et uniformc sur le contour des roues, soit par dcs pneumatiques 

dont les flancs sont munis dc rubans circulaires continus dc couleur blanche ou jaunc réfléchissante. 

tes dispositions du présent paragraphe ne sont pas applicables aux cycles qui, par construction, sont 

desti-Rés—à—eles—fles—ele—eempétitien—spedive—et—emi—sent—u44144s—peur--des—Geur-ses—eyc-listes—e-tietif 

l'entraînement y relatif. 

2. Les cycles doivent être munis de respectivement une ou deux installations d'éclairage d'une 

puissance d'au moins 10 lux chacune, selon qu'ils sont à voie simple ou à deux voies.  

Les cycles à voie simple doivent être munis à l'avant d'un feu blanc ou jaune, à l'arrière d'un feu rouge 

et d'un catadioptre rouge de forme non-triangulaire; les cycles à deux voies doivent être munis à l'avant 

de deux feux blancs ou jaunes et à l'arrière de deux feux rouges et de deux catadioptres rouges de forme 

non-triangulaire.  

Lorsque le cycle est équipé de pédales, celles-ci doivent être munies de catadioptres blancs ou jaunes 

de forme non-triangulaire, visibles de l'arrière. En cas d'impossibilité technique de les fixer sur les pédales,  

ces catadioptres doivent se présenter sous forme de bandes réfléchissantes de couleur jaune ou blanche,  

fixées sur la partie arrière des chaussures du conducteur du cycle.  

Les roues avant et arrière de cycles doivent être signalées des deux côtés soit par deux catadioptres 

blancs ou jaunes, fixés aux rayons et espacés de 180°, soit par un nombre supérieur répartis de façon  

régulière et uniforme sur le contour des roues, soit par des pneumatiques dont les flancs sont munis de 

rubans circulaires continus de couleur blanche ou jaune réfléchissante.  

En cas d'impossibilité technique, pour les micro-véhicules électriques, de fixer des catadioptres 

latéraux, des rubans ou d'autres dispositifs réfléchissants doivent, soit être fixés des deux côtés du 

véhicule, soit êtres apposés aux vêtements du conducteur.  

Les feux et catadioptres doivent être fixés de manière à délimiter le gabarit du véhicule et à signaler 

en continu sa vitesse et sa position aux autres usagers de la route. Si le ou les feux donnent lieu à  

éblouissement, ils doivent être munis d'un dispositif permettant la suppression de l'éblouissement.  
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Sur les cycles du genre vélo tout terrain (VTT) le feu blanc ou jaune avant peut être remplacé par un 

catadioptre blanc et le feu rouge arrière est facultatif; toutefois, dès la tombée de la nuit jusqu'au lever 

du jour ainsi que de jour, lorsque les circonstances notamment d'ordre atmosphérique l'exigent, la  

présence des feux avant et arrière prévus au présent paragraphe est obligatoire.  

Les dispositions du présent paragraphe ne sont pas applicables aux cycles qui, par construction, sont 

destinés à des fins de compétition sportive et qui sont utilisés pour des courses cyclistes ou pour 

l'entraînement y relatif.  

Les micro-véhicules électriques sont en outre soumis aux dispositions suivantes :  

a) Les systèmes d'éclairage installés sur des micro-véhicules électriques doivent être allumées de jour 

et de nuit.  

b) Dans des conditions de visibilité réduite et dès la tombée de la nuit jusqu'au lever du jour ainsi que 

de jour, lorsque les circonstances notamment d'ordre atmosphérique l'exigent, les feux arrière rouges 

doivent être clairement visibles à une hauteur d'au moins 40 cm à partir du sol. Lorsque le véhicule 

n'est pas muni d'un tel éclairage, des dispositifs lumineux équivalents peuvent être portés par le 

conducteur.  

3. Les installations d'éclairage et de signalisation d'un cycle traîné doivent répondre aux dispositions 

du paragraphe 2 du présent article concernant le dispositif d'éclairage arrière et latéral des cycles. 

Les installations d'éclairage et de signalisation des autres véhicules traînés véhicules qui sont traînés 

par un cycle doivent comporter ; 

— à l'arrière, un feu rouge, placé du côté gauche du véhicule ou deux feux rouges, placés de chaque 

côté du véhicule symétriquement par rapport à son axe longitudinal, et un catadioptre, placé du 

côté gauche du véhicule ou deux catadioptres, placés de chaque côté du véhicule symétriquement 

par rapport à son axe longitudinal, les catadioptres étant de couleur rouge de forme triangulaire 

longitudinale dont le sommet est dirigé vers le haut ; 

— sur chaque côté, au moins deux catadioptres jaunes, placés soit sur la roue du véhicule soit sur le 

véhicule lui-même ; si les catadioptres latéraux sont placés sur la roue du véhicule, leur montage 

doit être symétrique par rapport au centre de la roue ; 

— à l'avant, un catadioptre blanc, placé du côté gauche, ou deux catadioptres blancs, placés de 

chaque côté du véhicule symétriquement par rapport à son axe longitudinal 

Sur un  véhiculé traîné à deux voies véhicule à deux voies qui est traîné par un cycle, les feux et 

catadioptres doivent être fixés de manière à délimiter clairement son gabarit. 

Art. 49 

F) Des véhicules qui sont conçus selon des techniques nouvelles ou des principes non réglementés ou 

incompatibles par nature avec les dispositions des articles 2 à 54 et qui servent à des essais techniques ou 
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scientifiques, peuvent être admis à la circulation à condition d'être munis à l'avant et à l'arrière d'un signe 

distinctif portant l'inscription «essai scientifique», l'usage de ce signe distinctif étant subordonné à une 

autorisation individuelle du  ministre des Transports ministre ayant les Transports dans ses attributions. 

Dans des cas exceptionnels dûment justifiés, le ministre peut autoriser la dérogation à l'usage de ce 

dispositif.  

Art. 53. 

1. Il est intcrdit dc transporter dcs personnes à l'aide dc cycles, de véhicules routicrs assimilés aux 

véhicules routiers des catégories L1, L3 et L4 ainsi que de ceux dcs catégories L2, 15, L6 et 17 non munis 

d'une carrosserie, autrement que dans les conditions suivantes ;  

le nombre de places cst limité : 

Ai à deux pour les véhicules des catégories L1, 12 ct L3 ainsi que pour les véhicules routicrs traînés 

par des cycles ou par des véhicules routiers assimilés à des cycles ; 

• à quatre pour les véhicules des catégories L4, L5, L6 ct L7, lc nombre dc places étant limité à 

deux dans le sicle car du véhicule de la catégorie 121 ;  

l'autre est supérieure à 50 cm ; 

les sièges du sidc car d'un véhicule de la catégorie LI mis en circulation pour la première fois à 

partir du 1  ee  mai 2008 ont une largeur d'au moins 10 cm et sont munis d'un système de retenue 

adéquat ; 

le siège spécial destiné au transport d'un enfant dont la taille n'atteint pas 150 cm est adapté au 

soit une partie de la carrosserie du véhicule, soit une partie du siège spécial, permettant tant au 

est-ewmeuvefflefit, 

1. Le transport de passagers à l'aide de cycles, de véhicules routiers assimilés aux cycles, de véhicules 

qui sont traînés par des cycles ou par des véhicules routiers assimilés à des cycles, de véhicules routiers 

des catégories L1, L3 et L4 ainsi que de ceux des catégories L2, L5, L6 et L7 non munis d'une carrosserie  

est soumis aux conditions suivantes :  

- le nombre de places pour passagers est limité:  

• à une pour les véhicules des catégories L1, 12 et L3;  

à deux pour les véhicules routiers qui sont traînés par des cycles ou par des véhicules routiers 

assimilés à des cycles;  

• à trois pour les véhicules des catégories L4, L5, L6 et 17, le nombres de places étant limité à deux 

dans le side-car du véhicule de la catégorie L4;  
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— lorsque le véhicule est équipé d'un siège unique conçu pour le transport de deux personnes 

assises l'une derrière l'autre, la longueur de celui-ci doit être supérieure à 50 cm;  

— les sièges du side-car d'un véhicule de la catégorie L4 mis en circulation pour la première fois à  

partir du ler mai 2008 ont une largeur d'au moins 40 cm et sont munis d'un système de retenue adéquat;  

lorsque le véhicule est équipé d'un siège spécial destiné au transport d'un enfant dont la taille n'atteint 

pas 150 cm, celui-ci doit être adapté au poids et à la taille de l'enfant transporté et muni d'un système de  

retenue adéquat ;  

— à chaque place assise sur un siège ou dans un siège spécial correspondent soit deux repose-pieds,  

soit une partie de la carrosserie du véhicule, soit une partie du siège spécial, permettant tant au  

conducteur du véhicule qu'à toute personne transportée d'appuyer ses pieds lorsque le véhicule est en  

mouvement.  

2. Les passagers sur les véhicules routiers des catégories L3 et L4 ainsi que sur ceux des catégories L5 

et L7 non munis d'une carrosserie doivent : 

- être âgés de 12 ans au moins ; 

- avoir une taille suffisante leur permettant un usage adéquat des repose-pieds ; 

- faire obligatoirement usage des repose-pieds; cette exigence s'applique également au conducteur 

de ces véhicules. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux passagers transportés dans le side-car 

d'un véhicule de la catégorie L4, à condition que : 

- les sièges du side-car répondent aux exigences du troisième tiret du paragraphe 1. ; 

- chaque passager soit correctement assis sur un siège spécial répondant aux exigences du 

quatrième tiret du paragraphe 1. ; 

— chaque passager fasse un usage adéquat du système de retenue ; 

— chaque passager dont la taille dépasse 150 cm fasse usage des repose-pieds. 

3. Les passagers sur les cycles, les véhicules routiers assimilés aux cycles, les véhicules routiers des 

catégories L1 et L2 ainsi que ceux de la catégorie L6 non munis d'une carrosserie doivent : 

- être âgés de 8 ans au moins ; 

- avoir une taille suffisante leur permettant un usage adéquat des repose-pieds ; 

- faire obligatoirement usage des repose-pieds, cette exigence s'appliquant également au 

conducteur de ces véhicules. 

Toutefois, le transport d'un enfant âgé de moins de 8 ans est autorisé à l'aide des véhicules visés au 

premier alinéa, à condition que : 

- le conducteur du véhicule en question soit âgé de 18 ans au moins ; 

- le véhicule en question soit pourvu d'un siège spécial répondant aux exigences du quatrième tiret 

du paragraphe 1 ; 

- l'enfant transporté soit correctement assis sur le siège spécial et fasse un usage adéquat du 

système de retenue et des repose-pieds. 
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Par ailleurs, des enfants de moins de huit ans peuvent être transportés à l'aide d'un véhicule destiné 

au transport de personnes et traîné par un cycle ou par un véhicule routier assimilé à un cycle, à condition 

que : 

- le conducteur du véhicule traînant soit âgé de 18 ans au moins ; 

- le nombre des enfants transportés dans le véhicule traîné ne dépasse pas deux ; 

- les enfants transportés soient correctement assis sur les sièges prévus et fassent un usage 

adéquat du système de retenue et des repose-pieds. 

4. Le transport de passagers à l'aide de micro-véhicules électriques est interdit. 

Art. 73. 

est interdit aux enfants âgés dc moins de 10 ans de conduire sur la voie publique un cycle, un cycle 

plusieurs piétons, un animal dc trait, de charge ou de selle, un attelage ou un troupeau . Peuvent 

cependant conduire un cycle, à l'exception d'un cycle électrique, les cnfants  âges dc plus dc 6 ans, s'ils 

sont accompagnés d'une personne âgée de 15 ans au moins ou s'ils se rendent à l'école. 

Peuvent également conduire un cycle les cnfants de moins de 13-affl-q-Lfi-se4Fetivent-cl-a-n-s-tine-etes 

11est de même interdit aux propriétaires dc cycles, de cycles à pédalage assisté, de cycles électriques, 

de charge ou de selle, d'attelages ou de troupeaux de fairc ou de laisser conduire ccux ci par des enfants. 

Il est interdit aux enfants qui ne sont pas âgées de 10 ans au moins de conduire un véhicule, un 

attelage, un animal ou un troupeau sur la voie publique.  

Toutefois, peuvent conduire un cycle, à l'exception du cycle électrique et du micro-véhicule  

électrique,  

10 les enfants âgés de moins de 10 ans, lorsqu'ils sont accompagnés par une personne âgée de  

15 ans au moins ;  

2° les enfants âgés de 6 ans au moins sur les pistes cyclables et les pistes cyclables conseillées 

ou lorsqu'ils se rendent à l'école ou en reviennent.  

11 est interdit aux propriétaires de véhicules, d'attelages, d'animaux ou de troupeaux de les laisser 

conduire par des enfants qui ne remplissent pas les conditions prévues aux alinéas  1  et 2.  

Nul ne peut conduire sur la voie publique un véhicule automoteur ou un ensemble de véhicules 

couplés, s'il ne remplit pas les conditions requises pour la délivrance de la catégorie correspondante du 

permis de conduire, prévues à l'article 76. 

En outre, il est interdit de conduire sur la voie publique : 

A) aux personnes qui ne sont pas âgées de 16 ans au moins : 

1. un tracteur dont la vitesse maximale par construction ne dépasse pas 40 km/h, 
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2. une machine automotrice dont la vitesse maximale par construction ne dépasse pas 25 km/h 

et dont la masse à vide ne dépasse pas 600 kg; 

B) aux personnes qui ne sont pas âgées de 18 ans au moins : 

1. un taxi, sans préjudice des dispositions de l'article 56, 

2. un tracteur, 

3. une machine automotrice dont la vitesse maximale par construction dépasse 25 km/h ou dont 

la masse à vide dépasse 600 kg, 

4. un véhicule automoteur ou un ensemble de véhicules couplés destiné au transport de choses 

dont la masse maximale autorisée ne dépasse pas 7-.500 kg; 

C) aux personnes qui ne sont pas âgées de 21 ans au moins: 

— un véhicule automoteur ou un ensemble de véhicules couplés destiné au transport de choses 

dont la masse maximale autorisée dépasse 7.500 kg. 

Art. 80. 

2. L'apprentissage pratique s'étend sur 

— au moins 16 leçons d'une heure pour les catégories A2, A1 et B; 

— au moins 16 leçons d'une heure pour la catégorie D; 

— au moins 14 leçons d'une heure pour les catégories C et CE; 

— au moins 10 leçons d'une heure pour la catégorie D1; 

— au moins 6 leçons d'une heure pour les catégories DE, C1, C1E et D1E; 

— au moins 4 leçons d'une heure pour la catégorie BE. 

Le nombre minimal de leçons pratiques est ramené 

— à 10 pour la catégorie A2, si le candidat est déjà titulaire de la catégorie A1 qui n'a pas été 

délivrée par équivalence avec la catégorie B; 

— à 10 pour la catégorie C, si le candidat est déjà titulaire des catégories D ou C1; 

— à 10 pour la catégorie D, si le candidat est déjà titulaire des catégories C ou D1. 

Sans préjudice des dispositions de l'article 90 sous 2., les personnes qui sont titulaires d'un permis de 

conduire limité à la conduite de véhicules automoteurs avec changement de vitesse automatique, 

doivent, en vue de la suppression de cette restriction, suivre un apprentissage pratique d'au moins 6 

leçons d'une heure. 

Le permis de conduire des catégories  C, CE, D ou DE BE, C, CE, C1, C1E, D, DE, D1 ou D1E, obtenu sur 

un véhicule automoteur avec changement de vitesse automatique, n'est pas limité à la conduite de 

véhicules automoteurs avec changement de vitesse automatique, si les personnes concernées sont déjà 

titulaires d'un permis de conduire des catégories B, BE, C, CE, C1, C1E, D, DE, D1 ou D1E, valable pour la 

conduite d'un véhicule automoteur avec changement de vitesse manuel . 
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Art. 84 

, 

sa résidence normale au Luxembou-Fg 

Sans préjudice des dispositions de l'article  91, paragraphe 3, le titulaire d'un permis  de  conduire  délivré 

L-uxemlaeiri-r-g-peilt-à-t-raie-mem-eRt-é-ell-ange-r-ee-per-wi-is-c-entFe-u-n-peFm-i-s-el-e-efan-el-u-i-Fe-tuxern-betergeeis-ou 
le faire enregistrer. 

l'Espace  Economique Européen. 

de résidence normale  du titulaire au Luxembourg. 

ke&-jaeFseeRes-eiti-i-sel.lieitent-ffl-per-p4s-eie-c-fflekeir-e-kixenzileeufgeeis-fleivent-pfeekki-r-e-1-es-jai-kessées 
à l'article 78 ct remettre  le ou  les permis de conduire-étrangefs ;  la production  dc la pièce spécifiée sous 

• • / 

Européen requiert  la réussite  à un examen  dc contrôle,  si le titulaire omet  dc transcrire son  permis dc 
conduire  end&3ns le délai prévu à l'aline\3  1. 

la-réussite-à-tie-examen-cle-c-entrôler  à-lLexc-eptien-ele-eeux-c-effespanflaet--aux-c-etégories A, A2, A1, AM, g7 

BE-eu-F--41-per-rnis-ele-eo-Reluir-e-luxena-laiabFFge&s-et-elé-1-ivfés-pa-r-les-abit-erités-EILu-n-pays-gtfi-est-paft-ite 
contractante  de la Convention sur  la circulation routière  signée à Genève, le 19 septembre  1949, 
approuvée par  la loi du 22 juillet 1952, ou  de la  Convention sur la circulation routière, signée à Vienne, le 
8 novembre  1968 et  apiapauvée par la-lei-e141-2-7-FRai-19.7-5  

^ le  • • • I • 

Européen, est  refusée lorsqu'au moment  de la délivrance, le titulaire n'avait  pas sa  résidence normale ou 
la  qualité d'étudiant pendant au m-eies-six-m-ei-s-darks-le-pays-qtki-a-el-éliv-ré-le-permis 

3,-L-es-peFFilfre-ele-C-04+64-r-e-étfaRge-r-s-qui-elar-r-e&peRflent-au-peFm-is-isle-C-641-61-13-i-Fe-lexem-laeu-r-geeis 
«instructeur» ou  «apprenti instructeur» ne sont pas transcrits. 
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il. Les permis de conduire militaires luxembourgeois valables, correspondant aux catégories A, A2, A1, 

AM, BE, CE, C1E, DE, D1E ou F du permis de conduire civil, peuvent être transcrits sans examen, pourvu 

que les conditions d'âge de l'article 73 soient remplies, et que l'intéressé produise avec sa demande les 

pièces spécifiées à l'article 78 sous 1), 2), 4) et 5) . Pour l'obtention d'un permis de conduire «instructeur», 

à celle qui est prescrite à l'article 10 du règlement grand ducal modifié du 8 août 2000 déterminant le 

contenu de l'instruction préparatoire aux examens du permis de conduire ainsi que l'exercice dc la 

profession d'instructeur de candidats conducteurs pour être admis à l'examen du permis de conduire 

«instructcur». 

5. Les permis de conduire luxembourgeois délivrés soit cn échange dc permis délivrés par un autre 

Etat membre de l'Espace Economiquc Européen, soit par voie dc transcription dc permis délivrés par un 

pays tiers à l'Espace Economiquc Européen, portcnt la mcntion de cet échange. 

Les permis de conduire étrangers qui ont été échangés ou transcrits sont renvoyés aux autorités 

compétentes du pays de leur délivrance tout en indiquant le motif de l'échange ou de la transcription. 

(1) Les permis de conduire délivrés par les autorités d'un autre Etat membre de l'Espace Economique 

Européen et qui sont en cours de validité, sont reconnus sans préjudice du paragraphe 6. de l'article 176, 

lorsque le titulaire acquiert sa résidence normale au Luxembourg.  

Sans préjudice des dispositions de l'article 91, paragraphe 3., le titulaire d'un permis de conduire en 

cours de validité délivré par un autre Etat membre de l'Espace Economique Européen qui a établi sa  

résidence normale au Luxembourg peut à tout moment échanger ce permis contre un permis de conduire 

luxembourgeois ou le faire enregistrer.  

L'échange comporte l'obligation pour le titulaire de remettre le ou les permis de conduire valables ou 

périmés qui sont encore en sa possession.  

(2) Les permis de conduire délivrés par les autorités d'un pays tiers à l'Espace Economique Européen, 

correspondant aux catégories A, A2, A1, AM, B, BE ou F du permis de conduire luxembourgeois et délivrés 

par les autorités d'un pays qui est partie contractante de la Convention sur la circulation routière signée 

à Genève, le 19 septembre 1949, approuvée par la loi du 22 juillet 1952, ou de la Convention sur la  

circulation routière, signée à Vienne, le 8 novembre 1968 et approuvée par la loi du 27 mai 1975 sont 

transcrits en permis de conduire luxembourgeois dans les conditions suivantes :  

a) Le titulaire du permis de conduire doit résider depuis au moins 185 jours au Luxembourg ;  

b) Les permis de conduire présentés à la transcription doivent être en cours de validité le jour 

du dépôt de la demande en transcriptionj  

c) Le titulaire du permis de conduire ne doit pas faire l'objet d'une mesure de suspension, de 

retrait ou d'annulation du droit de conduire ;  
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d) La demande en transcription doit être déposée endéans un délai de douze mois à compter 

de l'établissement de la résidence du titulaire au Luxembourg.  

Sans préjudice des dispositions retenues sous c), la transcription des permis de conduire délivrés par 

les autorités d'un pays tiers à l'Espace Economique Européen et qui ne sont plus en cours de validité le 

jour de dépôt de la demande requiert la réussite à un examen de contrôle. Il en est de même pour la  

transcription des permis de conduire dont les demandes en transcription ont été déposées après le délai  

prévu sous d).  

La transcription des permis de conduire délivrés par les autorités d'un pays tiers à l'Espace Economique 

Européen, correspondant aux catégories C1, C, D1, D, CE, C1E, DE, D1E du permis de conduire 

luxembourgeois et délivrés par les autorités d'un pays qui est partie contractante de la Convention sur la 

circulation routière signée à Genève, le 19 septembre 1949, approuvée par la loi du 22 juillet 1952, ou de 

la Convention sur la circulation routière, signée à Vienne, le 8 novembre 1968 et approuvée par la loi du  

27 mai 1975 est subordonnée à la réussite à un -examen de contrôle.  

Les examens de contrôle visés ci-dessus répondent aux modalités de l'article 81, paragraphe 3., et 

comportent une partie théorique et une partie pratique.  

Les permis de conduire délivrés par les autorités d'un pays tiers à l'Espace Economique Européen qui 

n'ont pas été transcrits en permis de conduire luxembourgeois endéans le délai de douze mois qui suit 

l'établissement de la résidence du titulaire au Luxembourg ne sont plus valables pour la conduite d'un  

véhicule automoteur sur le territoire du Luxembourg.  

Afin de vérifier la condition de résidence dans le cadre de la procédure administrative pour une 

transcription, la date inscrite dans le registre national des personnes physiques fait foi. Pour les 

demandeurs d'asile ou de protection internationale, la date d'établissement du premier titre de séjour 

sera retenue.  

La transcription des permis de conduire délivrés par les autorités d'un pays tiers à l'Espace Economique 

Européen est subordonnée à la condition pour son titulaire d'avoir résidé ou d'avoir été inscrit comme 

étudiant pendant 185 jours dans le pays de délivrance du permis de conduire.  

La transcription des permis de conduire délivrés par les autorités d'un pays tiers à l'Espace Economique 

Européen qui n'est pas partie contractante de la Convention sur la circulation routière signée à Genève,  

le 19 septembre 1949, approuvée par la loi du 22 juillet 1952, ou de la Convention sur la circulation  

routière, signée à Vienne, le 8 novembre 1968 et approuvée par la loi du 27 mai 1975, est refusée.  

Les personnes qui sollicitent un permis de conduire luxembourgeois doivent produire les pièces visées 

à l'article 78; la production de la pièce spécifiée sous 3) de l'article 78 n'est requise qu'en cas d'examen  

ou de réexamen pratique. En vue de la transcription, le titulaire du permis doit remplir les conditions d'âge  

prévues à l'article 73.  
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La délivrance d'un permis de conduire luxembourgeois par voie de transcription d'un permis de  

conduire émis par les autorités d'un pays tiers à l'Espace Economique Européen comporte l'obligation  

pour son titulaire de remettre l'original ou les originaux du ou des permis de conduire valables ou périmés 

qui sont encore en sa possession.  

(3) Les permis de conduire militaires luxembourgeois valables, correspondant aux catégories A, A2, 

A1, AM, BE, CE, C1E, DE, D1E ou F du permis de conduire civil, peuvent être transcrits sans examen, pourvu 

que les conditions d'âge de l'article 73 soient remplies, et que l'intéressé produise avec sa demande les 

pièces spécifiées à l'article 78 sous 1), 2), 4) et 5).  

Pour l'obtention d'un permis de conduire « instructeur », le détenteur d'un permis de conduire 

militaire luxembourgeois doit justifier d'une formation équivalente à celle qui est prescrite à l'article 10 

du règlement grand-ducal modifié du 8 août 2000 déterminant le contenu de l'instruction préparatoire 

aux examens du permis de conduire ainsi que l'exercice de la profession d'instructeur de candidats 

conducteurs pour être admis à l'examen du permis de conduire « instructeur ».  

(4) Les permis de conduire luxembourgeois délivrés soit en échange de permis délivrés par un autre 

Etat membre de l'Espace Economique Européen, soit par voie de transcription de permis délivrés par un 

pays tiers à l'Espace Economique Européen, portent la mention de cet échange ou de cette transcription.  

Le ministre ayant les Transports dans ses attributions peut à tout moment vérifier l'authenticité des 

permis de conduire présentés à l'échange, à la transcription ou à l'enregistrement. Pour vérifier 

l'authenticité des permis de conduire, le ministre sollicite, le cas échéant, l'aide d'un service spécialisé 

dans la détection de la fraude documentaire.  

En cas de doute, la présentation des originaux des documents justificatifs, y compris des permis de 

conduire, peut être exigée dès le dépôt de la demande.  

Les permis de conduire étrangers qui ont été échangés ou transcrits sont renvoyés aux autorités 

compétentes du pays de leur délivrance tout en indiquant le motif de l'échange ou de la transcription.  

(5) Par dérogation aux dispositions du paragraphe 2, les permis de conduire émis par les autorités 

compétentes du Royaume-Uni et d'Irlande du Nord, correspondant aux catégories C1, C, D1, D, CE, C1E,  

DE, D1E du permis de conduire sont transcrits sans examen de contrôle.  

Les titulaires d'un permis de conduire délivré par les autorités compétentes du Royaume-Uni et  

d'Irlande du Nord qui ont leur résidence normale au Grand-Duché de Luxembourg doivent procéder 

endéans un délai de 12 mois à la transcription de leur permis de conduire. Les demandes en transcription  

qui ont été déposées après un délai de douze mois, requièrent la réussite à un examen de contrôle  

répondant aux modalités de l'article 81, paragraphe 3 et comportent une partie théorique et une partie  

pratique.  

Les dispositions de ce paragraphe sont également applicables aux permis de conduire délivrés par les 

autorités compétentes de Gibraltar, de Guernesey, de Jersey et de l'Île de Man. Ils entreront en vigueur 
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le jour où le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, conformément à l'article 50, 

paragraphe 3, du Traité sur l'Union européenne, se retire de l'Union européenne sans qu'un accord, visé 

à l'article 50, paragraphe 2, du Traité, ait été conclu.  

Art. 104. 

2. L'accès aux parties de la voie publique réservées à la circulation ou à l'utilisation de certaines 

catégories d'usagers, est interdit aux autres catégories d'usagers. Toutefois, 

exigences dc la sécurité de la circulation ; 

a) les conducteurs des véhicules utilisés en service urgent et énumérés à l'article 39, ainsi que les 

conducteurs des véhicules de la Police grand-ducale utilisés dans le cadre des missions prévues par la loi, 

peuvent emprunter les parties de la voie publique réservées à la circulation de catégories déterminées 

d'usagers, pour autant que le service l'exige et à condition qu'ils tiennent compte en toute circonstance  

des exigences de la sécurité de la circulation;  

Art. 107 

III. SIGNAUX D'INTERDICTION ET DE RESTRICTION 

3. Interdiction d'accès à une certaine catégorie de véhicules ou d'usagers 

C,3n 

Le signal C,3n indique que l'accès est interdit aux conducteurs de véhicules transportant des 

marchandises dangereuses pour lesquelles une signalisation de danger spéciale est prévue par la 

réglementation sur le transport par route de marchandises dangereuses. 

Le signal peut être complété par un panneau additionnel du modèle 10 portant la lettre B, C, D ou E.  
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IV. SIGNAUX D'OBLIGATION 

12. Direction obligatoire pour les véhicules transportant des marchandises dangereuses 

f r 

 

Li 

 

  

D 12 

Le signal D,12 indique aux conducteurs de véhicules transportant des marchandises dangereuses la ou 

les directions à suivre obligatoirement selon la ou les directions dans lesquelles sont dirigées les flèches. 

Celles-ci peuvent être modifiées en fonction de la configuration des lieux.  

Le signal peut être complété par un panneau additionnel du modèle 10 portant la lettre B, C, D ou E.  

V. SIGNAUX D'INDICATION 

Dispositions générales concernant les signaux d'indication 

8) Lorsque les supports qui portent les signaux sont peints, la teinte est de couleur blanche ; la teinte 

est constituée de bandes alternées rouges et blanches lorsque les supports portent également des signaux 

colorés lumineux. Lorsque le revers des signaux est peint, la teinte est de couleur grise. 

Les supports qui portent les signaux E,11a ou E,11b peuvent être pourvus d'un dispositif de forme 

cylindrique qui présente des bandes alternées bleues et blanches, sauf si ces supports portent également 

des signaux colorés lumineux.  
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IX. SYMBOLES ET INSCRIPTIONS ADDITIONNELS 

2.6. Les sous-catégories du modèle 6 : 

Le modèle 6b, qui pcut compléter les signaux C,2, D/1-, D,5, D,5a, D,5b, E,25a, E,26a ou E,273, indique 

que4e6-p-iétens-âgés-ele4Q-a-n-s-eu-pki-s-sent-a-teer-i-sés-à-bit-i-ge-r-ser--1.es-pa-Ft-ies-cle-la-vei-e-publiffue-m-ŒRies 

egue-€1-e-ees-signaux-eles-espesitif-s-à-Feties-fix.és-a-ux-pied-s-eu-eempeFtafit-u-ne-p4ffleil-e-seRLa-Fit-ele-suppe4 

pelif-se-Eléplaeertels-eme-neta-m-meet-les-paties-à-reelettes7-les-skatebeaffis-et-les-i4ifie-skatest-eette 

personne âgée de 15 ans au moins: 

Le modèle 6b, qui peut compléter les signaux C,2, D,4, D,5, E,18a et F,19a, indique que les piétons âgés 

de 10 ans ou plus sont autorisés à utiliser des engins de déplacements personnels sur les parties de la voie 

publique munies d'un de ces signaux. Cette autorisation vise également les enfants de moins de 10 ans 

dès lors qu'ils sont accompagnés d'une-personne âgée de 15 ans au moins.  

• 

fotst 
autorisé 

frei 

modèle 6b 

2.10. Le modèle 10, qui peut compléter les signaux C,3n et D,12, peut porter la lettre B, C, D ou E pour 

indiquer que le signal qu'il complète s'applique aux véhicules transportant des marchandises dangereuses 

dont l'accès est interdit respectivement dans les tunnels de catégorie B, C, D ou E, telles que ces catégories 

sont prévues par l'article 1.9.5.2 de l'annexe A de l'accord européen relatif au transport international de  

marchandises dangereuses par route (ADR) fait à Genève le 30 septembre 1957 :  

D 
modèle 10 

Art. 156. 

10. Les conducteurs de véhicules doivent disposer à tout moment d'une réserve en carburant 

e;uffisante qui lcur permette de rallier cn toute circonstance unc airc dc service .Lcs conducteurs de 

véhicules destinés au transport de choses ct dont la massc maximale autorisée dépasse 3,5 t qui :-,ont 
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permette en toute circonstance de traverser le territoire du Grand Duché de Luxembourg sur l'itinéraire 

de-tr-aesit-pfeserit-pa-r-le-Fègl-efflefit-gr-and-61-ueel-d-u--5-Ffta-i-1994-ski-seieRtien-Ré, 

10. Les conducteurs de véhicules routiers doivent disposer à tout moment d'une réserve suffisante 

d'une ou de plusieurs sources d'énergies indispensables à la propulsion du véhicule afin de leur permettre 

de rejoindre en toute circonstance un point de ravitaillement.  

Les conducteurs de véhicules destinés au transport de choses et dont la masse maximale autorisée 

dépasse 3,5 tonnes qui sont visés par le règlement grand-ducal modifié du 5 mai 1994 limitant la 

circulation de transit sur une partie de la voie publique doivent disposer à tout moment d'une réserve 

suffisante d'une ou de plusieurs sources d'énergies indispensables à la propulsion du véhicule afin de leur 

permettre en toute circonstance de traverser le territoire du Grand-Duché de Luxembourg sur l'itinéraire 

de transit prescrit par le règlement grand-ducal du 5 mai 1994 susmentionné.  

Art. 156ter 

7. Les conducteurs de véhicules doivent disposer à tout moment d'une réserve en carburant suffisante 

qui leur permette de rallier en toute circonstance une aire de service. 

Les conducteurs de véhicules destinés au transport dc choses et dont la massc maximale autorisée 

dépasse 3,5 t qui sont visés par le règlement grand ducal modifié du 5 mai 1994 limitant la circulation de 

transit sur une partie de la voie publique doivent disposer à tout moment d'une réserve en carburant 

suffisante qui leur permette en toute circonstance de traverser le territoire du Grand Duché de 

Luxembourg sur l'itinéraire de transit prcscrit par le règlement grand ducal du 5 mai 1994 susmentionné. 

7. Les conducteurs de véhicules routiers doivent disposer à tout moment d'une réserve suffisante 

d'une ou de plusieurs sources d'énergies indispensables à la propulsion du véhicule afin de leur permettre 

de rejoindre en toute circonstance un point de ravitaillement.  

Les conducteurs de véhicules destinés au transport de choses et dont la masse maximale autorisée 

dépasse 3,5 tonnes qui sont visés par le règlement grand-ducal modifié du 5 mai 1994 limitant la  

circulation de transit sur une partie de la voie publique doivent disposer à tout moment d'une réserve 

suffisante d'une ou de plusieurs sources d'énergies indispensables à la propulsion du véhicule afin de leur 

permettre en toute circonstance de traverser le territoire du Grand-Duché de Luxembourg sur l'itinéraire  

de transit prescrit par le règlement grand-ducal du 5 mai 1994 susmentionné.  

Art.162bis 

1. Il est interdit de jouer sur la voie publique. 

Toutefois, les cnfants âgés dc moins dc 13 ans peuvent jouer sur les trottoirs, les chcmins pour piétons 

ebl4gate-ifesr-les-c-kem-ifis--6414gate.i-res-peu-r-c-yekstes-et-Riéte-nsr-1-es-c-14cmins conseillés pour cyclistes ct 
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piétons, les chemins de terfe,4es  chemins des parcs  publics ainsi que dans les zones  résidentielles ct les 

d'enfant,  trottinettes ct patins à roulettes.  Toutefois, nc  sont pas considérés commc  jouets, les engins 

munis d'un moteur  qui leur -permet  de circuler  par leurs moyens propres,  et qui, par construction,  

elépasseet-ufte-vitesse-ele-6-4R/4 

Dans le contextc  du présent article, unc personne  âgée de 13 ans ou  plus cst  autorisée à se  déplacer à 

2. L'utilisation, par des piétons âgés de 13 ans ou  plus, de dispositifs à roues  fixés aux  picds ou 

eeifipeft-afit--en-e-p1-anc-ke-seFv-aet.4e-&ti-p-peft-pei*Fse-dé-pleeerr tels-que-Fieta-m-Feent-les-patiffl-à-Feelet-tes7  

les-skeel3ea-rds-et-1e5-ifilieeskates-r  est -int-efel-ite-Stif--1-a-voie-gu-b.lique—Tetet-efeis,ser-1.es-per-ties-ile-1-a-veie 

publique munies  des signaux C,2, D,4, D,5, D,5a, D,5b, E,25a, E,27a, F,19a, F,20a ou  F,20b, l'utilisation de 

ee&-€14pes-it-if-s-peeit-être-a-ut-efisée-pa-F-le-pa-H-neeti-aelflitienfiel-fl-u-meelè-le-fite-reid-r-1-a-13-a-&e-cgu-n-FèglefFieet 

€14111-e-114-a-peetivéGet-t-e-atit-eFisatien-vise-égaleffleet--les-efifaet-s-el.e-ffleies-cle-13-aeS-relès-1.efs-efeiLils-seet 

accom  pagnés d'une personne  âgée dc 15 ans au moins. 

11 est  interdit aux  piétons qui utilisent les dispositifs mentionnés ci avant  de gêner ou  de mettre en 

danger les autres usagers.  

(1) Il est interdit de jouer sur la voie publique.  

Toutefois, les enfants âgées de moins de 13 ans peuvent jouer, sans utiliser un moyen de locomotion 

sur roues, sur les trottoirs, les chemins pour piétons obligatoires, les chemins obligatoires pour cyclistes 

et piétons, les chemins conseillés pour cyclistes et piétons, les chemins de terre, les chemins des parcs 

publics ainsi que dans les zones résidentielles et les zones piétonnes. Ils peuvent également y utiliser un  

cycle ou un engin de déplacement personnel à condition de ne pas se mettre en danger et de ne pas gêner 

ou mettre en danger les autres usagers. 

Dans ces mêmes conditions, une personne âgée de 13 ans ou plus peut se déplacer à l'aide d'un cycle 

en vue d'accompagner un ou plusieurs enfants âgés de moins de 13 ans.  

(2) Les piétons âgés de 13 ans ou plus peuvent utiliser des engins de déplacement personnels non 

électriques sur les trottoirs, les chemins pour piétons obligatoires, les chemins obligatoires pour cyclistes 

et piétons, les chemins conseillés pour cyclistes et piétons, les chemins de terre, les chemins des parcs 

publics ainsi que dans les zones résidentielles et les zones piétonnes, à condition de ne pas gêner ou 

mettre en danger les autres usagers.  

L'utilisation de ces engins est en outre autorisée sur les parties de la voie publique munies des signaux 

C,2, D,4, D,5, E,18a, ou F,19a complétés par le panneau additionnel du modèle 6b sur la base d'un  

règlement dûment approuvé. Cette autorisation vise également les enfants âgés de moins de 10 ans, dès 

lors qu'ils sont accompagnés d'une personne âgée de 15 ans au moins.  
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Art. 162quater 

ou comportant une planche servant de support pour se déplacer, tels que notamment les patins à 

roulettes, les skateboards et lcs inlincskatcs, est interdite;  

d) sauf signalisation contraire, la circulation des cycles est interdite;  

Art. 162 quinquies 

Dans les rues cyclables les règles suivantes sont d'application : 

a) les conducteurs de cycles peuvent utiliser toutc la largeur de la voie dc circulation ; 

riverains et de leurs fournisseurs ; 

autorités communales compétentes peuvent obliger les conducteurs dcs véhicules automoteurs 

qui y ont accès, à êtrc munis d'un signe distinctif particulier qu'elles délivrent à ccs fins ;  

d) les déplacements des véhicules automoteurs doivent se faire par le trajct le plus court ;  

c) les conducteurs de véhicules automoteurs ne doivent pas dépasser un autre véhicule, ni mettre en 

danger, ni gêner les conducteurs dc cycles ct ils doivent s'arrêter en cas de besoin ;  

f) le stationnement des véhicules est interdit, sauf aux endroits signalés ou marqués comme 

emplacements dc stationnement ou dc parcage. 

Dans les rues cyclables les règles suivantes sont d'application : 

a) sans préjudice des autres dispositions de la lettre a) de l'article 118, les conducteurs de cycles 

peuvent utiliser toute la largeur de la voie de circulation, sous réserve des dispositions de l'article 

122.  

b) les déplacements des véhicules automoteurs doivent se faire par le trajet le plus court;  

c) les conducteurs de véhicules automoteurs ne doivent pas dépasser un autre véhicule, ni mettre  

en danger, ni gêner les conducteurs de cycles et ils doivent s'arrêter en cas de besoin;  

cille stationnement des véhicules est interdit, sauf aux endroits signalés ou marqués comme  

emplacements de stationnement ou de parcage.  
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Art. 164 

3. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux véhicules utilisés en service urgent et 

énumérés à l'article 39, ainsi qu'aux véhicules des agents chargés du contrôle de la circulation, pour 

autant que le service l'exige et à condition que les conducteurs tiennent compte en toute  

circonstance des exigences de la sécurité de la circulation.  

Art. 165 

Tout véhicule ou animal en stationnement doit être placé de manière à : 

a) se trouver du côté droit de la chaussée et être dirigé dans le sens de la circulation, à moins que le 

stationnement ne soit interdit de ce côté; 

b) être dirigé dans le sens de la circulation, dans le cas d'une voie à sens unique; 

c) se trouver à la plus grande distance possible de l'axe de la chaussée, en une seule file et, si possible, 

sur ou au-delà de la ligne de rive ou sur l'accotement; 

d) ne pas gêner la circulation des autres véhicules, notamment celle des autobus, des véhicules sur 

rails et des véhicules en service urgent; 

e) ne pas entraver les entrées et les sorties des parkings et des garages publics ou privés, les accès 

carrossables des immeubles et les accès aux emplacements de stationnement privés. 

f) laisser, en agglomération et en l'absence de trottoir, un espace libre d'au moins 1 mètre sur  

l'accotement, lorsque celui-ci est praticable.  

Les véhicules automoteurs en stationnement doivent en outre être placés de manière à laisser à 

l'avant et à l'arrière du véhicule un espace libre d'au moins 1 mètre. 

Art. 167ter 

Les dispositions de la présente section ne s'appliquent pas aux véhicules utilisés en service urgent 

et énumérés à l'article 39, ainsi qu'aux véhicules des agents chargés du contrôle de la circulation, pour 

autant que le service l'exige et à condition que les conducteurs tiennent compte en toute circonstance 

des exigences de la sécurité de la circulation.  

Art. 168 

1. Aux endroits où la durée de parcage est limitée en vertu d'un panneau additionnel du modèle 7a 

complétant le signal E,23, les conducteurs doivent se conformer aux dispositions de l'article 167bis, 

notamment en faisant usage d'un disque de parcage répondant aux exigences du modèle de disque dudit 

article. 
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Les dispositions du présent article sont applicables sans préjudice d'éventuelles modalités 

particulières émises par les autorités communales en matière de parcage et dûment approuvées par 

l'autorité supérieure. 

2. Tout véhicule parqué doit être placé de façon à ne pas gêner l'accès des autres véhicules au 

parking et leur sortie du parking, ainsi qu'en conformité des emplacements délimités par l'autorité ou des 

injonctions de ses agents. 

3. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux véhicules utilisés en service urgent et 

énumérés à l'article 39, ainsi qu'aux véhicules des agents chargés du contrôle de la circulation, pour autant 

que le service l'exige et à condition que les conducteurs tiennent compte en toute circonstance des 

exigences de la sécurité de la circulation.  

Art. 176 

11. Par dérogation aux durées de validité du permis de conduire prévues à l'article 87, les permis 

de conduire délivrés avant le 19 janvier 2013 restent valables avec la durée de validité y inscrite. Toutefois, 

ces permis de conduire doivent être échangés avant le 19 janvier 2033 contre le modèle de permis de 

conduire communautaire dont question à l'article 75, conformément aux dispositions des paragraphes 1. 

et 2. de l'article 87. 

Par dérogation aux dispositions du troisième alinéa du paragraphe 2. -de l'article 84, les permis de 

conduire correspondant aux catégories A, A2, A1, AM, B, BE et  F  du permis dc conduirc luxembourgeois, 

n'est pas partie contractante ni de la Convention sur la circulation routière signée à Genève, le 19 

f.-eptem bre 1949, approuvée par la loi du 22 juillet 1952-ni-de-la-Genventien-stl-r-l-a-eir-eu-latien-reut-i-è-re7  

..signée à Vienne, le 8 novembre 1968 et approuvée par la loi du 27 mai 1975, sont transcrits sans examen 

de contrôle; la transcription des autres catégories dc ccs permis de conduire requiert la réussite à un 

examen dc contrôle. 

Règlement grand-ducal modifié du 26 janvier 2016 relatif à la réception et l'immatriculation des 
véhicules routiers 

Art. 7 

(1) Sans préjudice des dispositions prévues aux paragraphes 2, 3 et 4, tout véhicule routier 

appartenant à ou étant détenu par une personne physique qui a sa résidence normale au Luxembourg ou 

appartenant à ou étant détenu par une personne morale qui y a son siège social ne peut être mis en 

circulation sur la voie publique au Luxembourg qu'à condition d'y avoir été dûment immatriculé et d'être 

couvert par un certificat d'immatriculation valable. 

Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les cycles électriques, les véhicules destinés à êtrc traînés 

par des cycles, les véhicules à moteur destinés à être conduits par un ou plusieurs piétons, les véhicules 
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dent-l-a-yites.se-m-axina-al-e-pa-r—eenstfeet-ien-el-épasse 6 km/h sans dépasser 25 km/h et dont la masse à vide 

ne dépasse pas 600 kg, les véhicules traînés non destinés au tran-spe-d—el-e—peFseneesT--les—véhieu-les 

militaires ct les véhicules de l'Armée ne doivent pas faire l'objet d'une immatriculation. 

Les cycles, les cycles à pédalage assisté, les cycles électriques, les micro-véhicules électriques, les 

véhicules destinés à être traînés par des cycles, les véhicules à moteur destinés à être conduits par un ou  

plusieurs piétons, les véhicules automoteurs qui, par construction, ne dépassent pas une vitesse de 6  

km/h, les fauteuils roulants à moteur dont la vitesse maximale par construction dépasse 6 km/h, les 

tracteurs et les machines mobiles dont la vitesse maximale par construction dépasse 6 km/h sans dépasser 

25 km/h et dont la masse à vide ne dépasse pas 600 kg, les véhicules traînés non destinés au transport de  

personnes, les véhicules militaires et les véhicules de l'Armée ne doivent pas faire l'objet d'une  

immatriculation.  

Les véhicules militaires autres que les véhicules de l'Armée ne peuvent être mis en circulation sur 

la voie publique que sous le couvert de plaques rouges, dans les conditions des articles 39 et 40. 

Les véhicules soumis à l'immatriculation au Luxembourg sans être soumis au contrôle technique 

périodique en vertu des dispositions de l'article 4bis de la loi précitée du 14 février 1955, ne peuvent être 

mis en circulation sur la voie publique que sous le couvert d'une vignette de conformité en cours de 

validité. 

Règlement grand-ducal modifié du 8 août 2000 déterminant le contenu de l'instruction 

préparatoire aux examens du permis de conduire ainsi que l'exercice de la profession d'instructeur de 

candidats-conducteurs. 

Art. 17 

B) pour l'instruction pratique 

2) des candidats au permis de conduire de la catégorie A2 : 

d'un motocycle sans side-car, d'une cylindrée minimale de 3-9-5250 cm3  et d'une puissance 

d'au moins 20 kW sans dépasser 35 kW et avec un rapport puissance/poids ne dépassant pas 

0,2 kW/kg, ainsi que d'un véhicule automoteur correspondant aux catégories A2, A ou B du 

permis de conduire et permettant à l'instructeur d'accompagner le candidat lors de 

l'instruction pratique et équipé d'un système émetteur-récepteur assurant un contact 

radiophonique entre l'instructeur et le candidat; si le motocycle est équipé d'un moteur 

électrique, le rapport puissance/poids doit être d'au moins 0,15 kW/kg ; 

de vestes de sécurité de couleur vive, comportant des matériaux rétroréfléchissants et sur la 

face arrière, de manière bien visible, l'inscription « MOTO-ECOLE » 
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Règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux 

consignations pour contrevenants non-résidents ainsi qu'aux mesures d'exécution de la législation en 
matière de mise en fourrière des véhicules et en matière de permis à points. 

Référ. 

Nature de l'infraction 
Men-tent--el-e-le4e*e 

Réduction 

de points en 

dc l'art. vertu 
eux 

OFtifieS 
2bis de la loi 

du 

1-14 IV 

modifïée 14 

février 1955 

4 

-0-1 Dépassement de la largeur 

14S 
Foa->i-m-u-Ra-atiteFisée 

Référ. 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 

aux 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 

articles du 14 février 
1 11 III IV 1955 

3 

-01 _ Dépassement de la largeur maximale 
14 

145 

autorisée d'un véhicule routier en circulation 

Inobservation des conditions réglementaires 
pour un véhicule de génie civil ou à usage 
public spécial dépassant les dimensions 
réglementaires 
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Réduction 

de points en 

vertu de l'art.  

2bis de la loi 

modifiée du 14  

février 1955 

Référ.  

aux 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

IV 

4 

641-X 

articles 

Nature dc l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 

vertu points en 

de l'art. 2b1s de 
la loi modifiée 
du 14 février 

I J , I-V 1955 

-0 

Dépassement dc la longueur maximale 

145 auter-isée 

Débordement du dc 

1/5 

-04 

—04 

05 

-06 

rayon giration 
réglementaire 

1-nebservatien-stlf-blee-sem-i-Fem-er-que 

14'. 

I 45 

dc la distance l'axe du réglementaire entre 
d'attelage l'arrière de la pivot et semi 

r-efner-q-ue 

dc la distance l'axe du réglementaire entre 
d'attelage de pivot et un point quelconque 

l'avant dc la serni remorque 

Inobservation train dc la sur un routicr 
distance maximale de 16,40 les mètres entre 

extérieurs lc à l'avant--ele-a points situés plus 
zone de chargement derrière la le cabine et 

à l'arrière de la de l'ensemble  plus remorque 

Défaut un véhicule pour routier ou un 
ensemble de dont véhicules routiers couplés 
la longueur hors tout dépasse 18,75 mètres, 
d'être à lcur face la d'un muni plus arrière 

"Véhicule long" 
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Dépassement de la 

longueur maximale 

autorisée d'un véhicule 

routier en circulation  

Dépassement de 

l'équipement ou accessoire,  

démontable ou non, faisant 

saillie sur la face avant ou 

arrière d'un véhicule  

routier, non destiné à être  

utilisé dans les exploitations  

agricoles, d'une de ses faces 

de plus de 2 mètres  

Débordement du  

rayon de giration  

règlementaire 

Inobservation sur un  

train routier de la distance  

maximale de 16,40 mètres  

entre les points extérieurs  

situés le plus à l'avant de la  

zone de chargement  

derrière la cabine et le plus  

à l'arrière de la remorque  

de l'ensemble  

Inobservation de la  

distance minimale de 3  

mètres entre l'essieu arrière  

d'un camion et l'essieu  

avant de la remorque y 

accouplée 

Défaut pour un  

véhicule routier ou un  

ensemble de véhicules  

routiers couplés dont la  

longueur hors-tout dépasse  

18,75 mètres, d'être muni à  

leur face la plus arrière d'un  

panneau règlementaire  

portant l'inscription 

"Véhicule long"  

Inobservation des 

conditions règlementaires 

pour un véhicule de génie  

civil ou à usage public 
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-01 

-06 

-07 

4 h 

145 

145 



Référ. 
Réduction de 
points en vertu 

aUX 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

 du 14 février 

de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 

   

I I I IV 1955 

      

spécial dépassant les 

dimensions réglementaires  

Référ, 

eux 

04k-ie.& 

N
ettife

4
e

_gi
n
t
ree

ti
en 

 
Menteet-igie-le-tax-e 

Réduction de 
points en vertu 

dc l'art. 2bis de 
la loi modifiée 

du 14 février 

1 14 144 IV 1955 

6 

-04- Dépassement dc la hauteur maximum 

1-45 atitefisée 

Référ. 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction 

de points en 

vertu de l'art. 
aux 

2bis de la loi 
articles 

modifiée du 14 

I Il I I I I V février 1955 

6 

-01 Dépassement de la 

hauteur maximale 

autorisée d'un véhicule 

routier en circulation 145 

-02 Inobservation des 

conditions réglementaires 

pour un véhicule de génie 

civil ou à usage public 

spécial dépassant les 

dimensions réglementaires 145 
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7 

-01 

-02 

() , 

Inobservation de l'autorisation ministérielle 

permettant de dépasser les maxima des 

dimensions réglementaires, conformément 

aux dispositions de la loi modifiée du 14 

février 1955 concernant la réglementation 

de la circulation sur toutes les voies 

publiques  

Défaut d'une autorisation ministérielle 

permettant de dépasser les maxima des 

dimensions réglementaires, conformément 

aux dispositions de la loi modifiée du 14 

février 1955 concernant la réglementation 

de la circulation sur toutes les voies 

publiques 

lestisefv-at-i-e++ des conditions 

250500 

fégle-mentaires—par de un véhicule spécial 

l'Armée, de à un véhicule génie civil ou 

dépassant les usage public spécial 

dimensions réglementaires 
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Référ. 

aux 

articles 

Nature de 

l'infraction 

Montant de la taxe 

Réduction 

de points en 

vertu de l'art. 

2bis de la loi 

modifiée du 14 

février 1955 I Il III IV 

8 

-01 Chargement pouvant 

constituer un danger 

pour les personnes, 

causer des dommages 

aux propriétés, traîner 

sur la voie publique ou 

y tomber 115250 

-02 Chargement 

compromettant la 

conduite du véhicule, 

ou nuisant à la visibilité 

du conducteur 145250 

-03 Chargement 

provoquant un bruit 

évita ble 74 

-04 Transport sans 
couverture ou 

emballage fermé de 

matières poussiéreuses 
ou volatilisantes ou de 

débris d'animaux 74 250 

-05 Dispositif non 

réglementaire servant à 

arrimer, à couvrir ou à 
protéger le chargement 

d'un véhicule routier 115250 
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Référ, 

61.61X 

eir-t-ieles 

Nature de l'infraction 
Mentent-de-le-taxe 

Réduction de 

points en vertu 

dc l'art. 2bis dc 
la loi modifiée 
du 14 février 

1 II 4-955 

g 

03 

f31. 

Dépassement du à l'avant d'un chargement 

..»-.0 
dont la hauteur dépasse véhicule routier ne 

deux pas mètres 

Défaut d'une autorisation ministérielle 

lc chargement, équipement permettant que 

démontable non, dépasse ou accessoire, ou 
de d'un dcs faces latérales du plus mètre unc 

véhicule  

Déf-a-ut-eune-auter-isatiell-mieistéFielle 
perfaetteht-que-le-chafgemeet-Téquipemeet 

démontable dépasse ou acce,soire, ou non, 
dc dc dcux la face plus mètres avant ou 

du arrière véhicule 
Défaut d'une autorisation ministérielle 

les équipements permettant que et 

dépassent de de accessoires plus cinq mètres 

la face du destiné à être arrière véhicule 

titi-lisé-clees-uee-expleitatien-agrieele  

Défaut de cignelisatien-uu-signelisatien-fiee 
d'un équipement réglementaire chargement, 

démontable non, ou accessoire, ou 
depa-ssaet4a-faceevaet-e-ue-r-fiefeeki-véhicule 

de d'un mètre plus 

Défaut de signalisation ou signalisation non 

d'un équipement réglementaire chargement, 
démontable non, ou accessoire, ou 

dépassant dcs faces latérales du unc véhicule 

de 0,20m cle plus 
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Nature de l'infraction 

IV 

Référ. 

aux 

articles 

Réduction de 
points en vertu 

de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 

du 14 février 

1955 

Montant de la taxe 

9 

-01 Défaut d'une autorisation ministérielle 
permettant que le chargement dépasse les 
maxima règlementaires à l'une des faces 

latérales d'un véhicule routier 

-02 Dépassement du chargement à la face avant 
d'un véhicule routier dont la hauteur ne 

dépasse pas deux mètres  

Défaut d'une autorisation ministérielle  

permettant que le chargement dépasse les  
maxima règlementaires à l'une des faces 
avant ou arrière d'un véhicule routier 

-04 Utilisation non règlementaire d'un support 

de charge  

-05 Dépassement de la longueur maximale 

autorisée d'un véhicule routier utilisé pour le 

transport d'un conteneur, autre qu'un  
conteneur 45 pieds, conteneur inclus  

-06 Défaut d'une autorisation ministérielle 
permettant que le chargement dépasse les 
maxima règlementaires à la face supérieure 
d'un véhicule routier 

Défaut d'une autorisation ministérielle  

permettant que le chargement dépasse l'une  

des faces avant, arrière ou latérales d'un  
véhicule exceptionnel  

Inobservation de l'autorisation ministérielle  

permettant de dépasser les maxima du  
chargement règlementaires, conformément  

aux dispositions de la loi modifiée du 14 
février 1955 concernant la réglementation de  

la circulation sur toutes les voies publiques 

Défaut de signalisation ou signalisation non  
règlementaire d'un chargement, équipement 

ou accessoire, démontable ou non,  
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25(j 

-03 

500 

250 

250 

-07 

500 

-08 

500 

-09 

14 



Refér. 

GeX 

articles 

Ment-isint-de-ia-taxe 

444 tv 

Réduction dc 

points en vertu 

de l'art. 2bis dc 

la loi modifiée 

du 14 février 

1-9-55 

Nature de l'infraction 

12+12bis  

-0-1 

ou  d'un ensemble  dc véhicules couplés 

4.2 Dépassement dc la m. m. a. sur un essieu 

Traction d'un véhicule traîné, dont la masse 

maximale  par essieu est  supérieure à 10t 

sans  pour autant  dépasser 12t, à une vitesse 

de plus dc 25km/h 

Défaut dc respecter  le rapport 

-r-églementaife-entr-e-la-peîssaeee-el-u-meteu-r 

et  la m. m. a.  d'un véhicule ou  d'un  

ensemble de  véhicules couplés 

-05 Inobservation  de la charge utile 

destiné au  transport de choses  

-06 Inobservation  du rapport minimum de 1:4  

entre  la massc  supportée par le ou  les  

essieux moteurs et  la masse en  charge d'un 
véhicule ou  d'un ensemble  de véhicules 

eeti-P145  

rapport  

entre  la charge du ou  des essieux  directeurs 

et  la masse en  charge d'un véhicule 

a-utemeteu-r 

-08 Masse en  charge d'une remorque ou  d'un 

véhicule traîné supérieure à la masse  de  

-03 

-04 

-07 

74 

74 

dépassant la face avant ou arrière du véhicule 

de plus d'un mètre  

-10 Défaut de signalisation ou signalisation non 
réglementaire d'un chargement, équipement 
ou accessoire, démontable ou non, 

dépassant une des faces latérales du véhicule 
de plus de 0,20 mètre  
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remorquage maximale autorisée du 
véhicule tracteur 

Inobservation du rapport réglementaire 

entre la masse à vide d'un tracteur et la m. 
m. a. ou la masse en charge de la remorque 
ou du véhicule traîné 

Défaut sur un autobus, un autocar, un 

camion, un tracteur de semi remorques, 
une remorque ou une scmi remorque dont 

la m.m.a. dépasse 3 .500 k  

de la plaque du constructeur 
réglementaire 

de la plaque réglementaire FelatIve a-bix 
el-im-eftsides 

de la plaque unique réglementaire 

du document unique réglementaire 

délivré par l'organisme chargé du contrôle 
teeh-Fiiefue-suivafit-uia-medèle agréé par le 

ministre des Transports ou, dans le cas d'un 
véhicule étranger, par l'autorité compétente 
4u_ewej4tifrienetrieele4en  

Inobservation des conditions de 

dépasser ou de diminuer les pui.isances, les 
masscs maximales ct les charges utiles 
réglementaires, conformément aux 

dispesitiefts-de-1-a-lei-reedifiée-du-14-févfief 
1955 concernant la réglementation de la 
circulation sur toutcs les voies publiques 

Défaut d'une autorisation ministérielle 
permettant de dépasser ou de diminuer les 

pid-issa-nees7-les-FRasses maximales ct les 
cha rgcs utiles réglementaires, 
conformément aux dispositions de la loi 
modifiée du 14 février 1955 concernant 13 
réglementation de la circulation sur toutes 

les voies publiques 

de l'obligation de conduire le véhicule à 
vide 

inebservatien-cl-e-1-a-limite-de-vitesse-de-40 
km/h par le conducteur d'un véhicule 

spécial de génie civil ou à usage public 
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7 4, 

49 

49 

49 

2-SO 

2'4.) 



Référ.  

aux 

articles 

Réduction de 
points en vertu 

de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 

1955 IV 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Dépassement de la m.m.a. sur un essieu 

Traction d'un véhicule traîné, dont la masse 
maximale par essieu est supérieure à 10t 
sans pour autant dépasser 12t, à une vitesse 

de plus de 25km/h  

145 

74 

12+12bis 

-01 

-02 

    

7-4 

49 

1115 

49 2 

49 2 

145 

47 

 

spécial dépassant les puissances, les masses 
maximales et les charges utiles 

réglementaires: 

de l'obligation dc prendre toutcs les 
mesures qui s'imposent dans l'intérêt de la 

sécurité routière 

48 

49 

20* 

-2-1 

22* 

23 

km/h par le conducteur d'un véhicule 
spécial dc génie civil ou à usage public 

spécial dépassant les puissances, les masses 
maximales ct les charges utiles 

réglementaires: 

1c dépassement étant inférieur ou égal à 

15 km/h cn agglomération 

1c dépassement étant supérieur à 15 km/h 

cn agglomération 

le dépassement étant inférieur ou égal à 

20 km/h cn dchors d'une agglomération 

le dépassement étant supérieur à 20 km/h 

en de hors d'une agglomération 

le dépassement étant inférieur ou égal à 

25 km/h sur unc autoroute 

le dépassement étant supérieur à 25 km/h 

sur-u-ne-ateefeute 
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-03 Dépassement de la m.m.a. d'un véhicule ou 

d'un ensemble de véhicules couplés 

Dépassement de la m.m.a. d'un véhicule  

équipé d'une technologie de carburant de  

substitution  

Défaut de respecter le rapport 

règlementaire entre la puissance du moteur 

et la m.m.a. d'un véhicule ou d'un ensemble 

de véhicules couplés 

Inobservation de la charge utile  

règlementaire d'un véhicule automoteur 

destiné au transport de choses  

-07 Inobservation du rapport minimum de 1:4 

entre la masse supportée par le ou les 

essieux moteurs et la masse en charge d'un  

véhicule ou d'un ensemble de véhicules 

couplés 

Inobservation du rapport minimum de 1:5  

entre la charge du ou des essieux directeurs  

et la masse en charge d'un véhicule  

automoteur 

-09 Masse en charge d'une remorque ou d'un 

véhicule traîné supérieure à la masse de 

remorquage maximale autorisée du 

véhicule tracteur 

-10 Inobservation du rapport règlementaire 

entre la masse à vide d'un tracteur et la 

m.m.a. ou la masse en charge de la 

remorque ou du véhicule traîné  

Défaut sur un autobus, un autocar, un  

camion, un tracteur de semi-remorques,  

une remorque ou une semi-remorque dont  

la m.m.a. dépasse 3.500kg 

- de la plaque du constructeur règlementaire 

- de la plaque règlementaire relative aux 

dimensions  

13 - de la plaque unique règlementaire 

14 - du document unique règlementaire délivré 

par l'organisme chargé du contrôle 

technique suivant un modèle agréé par le 

ministre avant les Transports dans ses 
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145 

145 

)4 

/ 4 

49 

49 

49 

49 

-04 

-05 

-06 

-08 



attributions ou, dans le cas d'un véhicule 

étranger, par l'autorité compétente du pays 

d'immatriculation  

Inobservation des conditions de 

l'autorisation ministérielle permettant de 

dépasser ou de diminuer les puissances, les 

masses maximales et les charges utiles 

règlementaires, conformément aux 

dispositions de la loi modifiée du 14 février 

1955 concernant la réglementation de la  

circulation sur toutes les voies publiques  

Défaut d'une autorisation ministérielle  

permettant de dépasser ou de diminuer les  

puissances, les masses maximales et les  

cha rges utiles règlementaires,  

conformément aux dispositions de la loi  

modifiée du 14 février 1955 concernant la  

réglementation de la circulation sur toutes 

les voies publiques 

Inobservation par le conducteur d'une  

machine automotrice, d'une machine 

mobile dont la vitesse maximale par 

construction ne dépasse pas 40 km/h ou  

d'un véhicule spécial de génie civil ou à  

usage public spécial dépassant les  

puissances, les masses maximales et les  

charges utiles règlementaires  

- de l'obligation de conduire le véhicule à 

vide 

- de l'obligation de prendre toutes les 

mesures qui s'imposent dans l'intérêt de la 

sécurité et de la fluidité routière  

Inobservation de la limite de vitesse de 

40km/h par le conducteur d'un véhicule 

spécial de génie civil ou à usage public 

spécial dépassant les puissances, les masses 

maximales et les charges utiles 

règlementaires :  

- le dépassement étant inférieur à 15 km/h 

en agglomération  

- le dépassement étant supérieur à 15 km/h 

en agglomération  
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-15 

-16 

-17 

-18 

-19 

-20* 
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145 



111 11 

Référ. 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 

aux 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 

articles du 14 février 
Il III IV 1955 

(15) 

Traction d'un véhicule par un micro-véhicule 

49 

-07 

électrique 
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- le dépassement étant inférieur ou égal à 20 

km/h en dehors d'une agglomération  

- le dépassement étant supérieur à 20 km/h 

en dehors d'une agglomération  

- le dépassement étant inférieur ou égal à 25 

km/h sur une autoroute  

- le dépassement étant supérieur à 25 km/h 

sur une autoroute  

-21 

-22* 

-23 

-24* 

49 

145 2 

49 

145 

Référ. 

aux 

articles 

Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 
1955 

Nature de l'infraction 

IV 

(32 + 

32bis) 

-02 

cycle mais assimilé à celui ci, et notamment 

celui dont les deux roues ne sont pas 

alignées, d'un scul f..ystèmc dc freinage 

agissant dc manière équilibrée sur au moins 

deux roues 

Défaut d'équiper un véhicule autre qu'un 

cycle mais assimilé à celui-ci et notamment 

celui dont les deux roues ne sont pas alignées 

ou qui est équipé d'une seule roue, d'un  
74 



système de freinage unique agissant sur la 

roue unique ou, pour les véhicules équipés de 
plusieurs roues, de manière équilibrée sur au  

moins deux roues 

Nature de l'infraction 

IV 

Référ, 

ertieles  

Réduction de 

points en vertu 

de l'art. 2b1s de 
la loi modifiée 
du 14 février 
1955 

Menteet-de-la-texe 

Usage d'un cyclomoteur qui n'cst pas équipé 

d'une installation d'éclairage d'une 
7,1 

à l'avant d'un feu blanc ou jaune 
réglementaire 

à l'arrière d'un fcu rouge ct d'un 

catadioptre réglementaires 

Usage d'un cycle du genre v.t.t. qui n'est pas 

éciuipé  

à l'avant d'un feu blanc ou jaune ou d'un 
catadioptre réglementaire 

à l'arrière d'un catadioptre rouge 

réglementaire 

Usage dc nuit ainsi que de jour en cas de 

mauvaise visibilité d'un cycle du genre v .t .t . 
qui n'est pas équipé 

d'une installation d'éclairage d'une 

puissance de 3W  

à l'avant d'un feu blanc ou jaune 

réglementaire 

à l'arrière d'un fcu rouge ct d'un 
catadioptre régie mentaires 

Usage d'un cycle à deux voies qui n'est pas 

ésItkiigé 
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4-7 

48 

20 

21 

de deux installations d'éclairage de 3W 
chacune 

5_44veRt_de_deti.x__fetix_bleftes_eti_iatiees  

réglementaires 

--à-ILar-Fière-ele-ele-ux4eux-Fetiges ct de deux 
catadioptres réglementaires 

Usage d'un cycle non équipé dc pédales 

bandes réfléchissantes sur la partie arrière 
des chaussures du conducteur 

Défaut sur une ou plusieurs roues d'un cycle 

de catadioptres blancs ou jaunes ou de 
rubans circulaires blancs ou jaunes 
réfléchissants fixé de manière réglementaire 

Usage d'un cycle traîné à une voic qui n'cst 
fra-s4Emi-ipé 

d'unc installation d'éclairage d'une 

puissance de 3 W 

à l'arrière d'un fcu rouge ct d'un 
catadioptre réglementaires 

Usage d'un cycle traîné à deux voies qui n'est 

pas équipé : 

dc dcux installations d'éclairage d'une 

puissance de 3 W chacune 

à l'arrière de deux feux rouges et dc deux 
catadioptres réglementaires 

1 9 

Nature de l'infraction 

IV 

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis de 

la loi modifiée 
du 14 février 
1955 

Référ.  

GLU 

articles 

Montant de la taxe 

(43bis) 

Usage d'un cycle ou d'un véhicule assimilé à 

celui-ci à une voie qui n'est pas équipé : 
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-09 - d'une installation d'éclairage de 10 lux au 

moins  

- à l'avant d'un feu blanc ou jaune 
règlementaire  

- à l'arrière d'un feu rouge et d'un catadioptre 

règlementaire  

Usage d'un cycle ou d'un véhicule assimilé à 
celui-ci à deux voies qui n'est pas équipé :  

- de deux installations d'éclairage de 10 lux au 
moins chacune  

- à l'avant de deux feux blancs ou jaunes 

règlementaires 

- à l'arrière de deux feux rouges et de deux 

catadioptres règlementaires  

Usage d'un cycle non équipé de pédales 
règlementaires ou, à défaut, en l'absence de  
bandes réfléchissantes sur la partie arrière 

des chaussures du conducteur 

Défaut sur une ou plusieurs roues d'un cycle 
de catadioptres blancs ou jaunes ou de  
rubans circulaires blancs ou jaunes 

réfléchissants fixés de manière règlementaire  

Usage d'un micro-véhicule électrique non 

équipé de catadioptres latéraux 
règlementaires ou, à défaut, en l'absence de 

rubans ou d'autres dispositifs réfléchissants 
fixés sur le véhicule ou apposés sur les 

vêtements du conducteur 

Défaut sur un cycle ou un véhicule assimilé à 

celui-ci de fixer les feux ou les catadioptres de 
manière à délimiter le gabarit du véhicule  

Usage sur un cycle ou un véhicule assimilé à 

celui-ci d'un feu éblouissant  

Usage d'un cycle du genre VTT qui n'est pas 
équipé :  

- à l'avant d'un feu blanc ou jaune ou d'un  
catadioptre règlementaire  

- à l'arrière d'un catadioptre rouge 
règlementaire  
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Usage de nuit ainsi que de jour en cas de 
mauvaise visibilité d'un cycle du genre VTT. 

qui n'est pas équipé :  

- d'une installation d'éclairage d'une 

puissance de 10 lux au moins  

- à l'avant d'un feu blanc ou jaune 
règlementaire  

- à l'arrière d'un feu rouge et d'un catadioptre 

règlementaires 

Défaut sur un micro-véhicule électrique 

d'allumer les systèmes d'éclairage installés 

de jour et de nuit  

Usage dans des conditions de visibilité 
réduite et dès la tombée de la nuit jusqu'au 
lever du jour ainsi que de jour, lorsque les 
circonstances notamment d'ordre 

atmosphérique l'exigent, d'un micro-véhicule 
électrique qui n'est pas équipé de feux arrière  

rouges visibles à une hauteur d'au moins 40 

cm à partir du sol ou, à défaut, en l'absence  

de dispositifs lumineux équivalents portés 

par le conducteur 

Usage d'un cycle traîné à une voie qui n'est 
pas équipé :  

- d'une installation d'éclairage d'une  

puissance de 10 lux au moins  

- à l'arrière d'un feu rouge et d'un catadioptre 

règlementaires 

Usage d'un cycle traîné à deux voies qui n'est 

pas équipé:  

- de deux installations d'éclairage d'une 

puissance de 10 lux au moins chacune 

- à arrière de deux feux rouges et de 

catadioptres règlementaires  

Usage d'un cycle traîné non équipé de 
pédales réglementaires ou, à défaut, en 

l'absence de bandes réfléchissantes sur la 
partie arrière des chaussures du conducteur 
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-23 

-24 

-25 

-26 

-27 

-28 

-29 

-30 
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74 

74 

74 

74 

74 

74 

74 

74 
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Usage d'un cycle traîné non équipé de bandes 

réfléchissantes réglementaires visibles de 

l'arrière 

Référ, 

ou* 

officies 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction dc 

points-en-veffu 
dc l'art. 2bis de 
la loi modifiée 

du 14 février 

i[ 1-14 1-\/ 4955 

53. 

-01 

-02 

-03 

-04 

-05 

Transport dc dc 2 à l'aide plus personnes 

d'un des L'I L3 véhicule catégories et 

d'un de la L2 véhicule catégorie non muni 

d'une carrosserie 

d'un routier traîné véhicule par un cycle ou 

à par un véhicule routier assimilé un cycle 

Transport de de 4 à l'aide plus personnes 

d'un de la lil véhicule catégorie 

d'un des L5, L6 ct L7 non véhicule catégories 

rnunis d'une carrosserie 
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49 

Défaut sur une ou plusieurs roues d'un cycle 

traîné de catadioptres blancs ou jaunes ou de 

rubans circulaires blancs ou jaunes 

réfléchissants fixés de manière réglementaire 

Usage d'un véhicule traîné par un cycle qui 

n'est pas équipé 

- à l'arrière d'un ou de deux feu(x) rouge(s) 

réglementaire(s) 

- à l'arrière d'un ou de deux catadioptre(s) 

rouge(s) réglementaire(s) 

- sur chaque côté d'au moins deux 

catadioptres jaunes réglementaires 

- à l'avant d'un ou de deux catadioptres 

blancs réglementaires 

2-8-33 

30-35 

34-36 

3-2-37 

49 

74 

74 

74 

74 



07 

 

Transport de plus de 2 personnes dans le 

side car d'un véhicule de la catégorie 

Transport d'un enfant dont la taille n'atteint 

pas 150 cm à l'aide d'un cycle, d'un véhicule 
routier assimilé à un cycle, d'un véhicule 
routier traîné par un cycle ou par un véhicule 

routier assimilé à un cycle, d'un véhicule 
routier des catégories L1, L3 ct L4 ainsi que de 

74 

7 il 

  

d'une carrosserie, autrement que dans un 

siège spécial réglementaire 

    

Nature de l'infraction 

ly 

Référ.  

aux 

articles 

Réduction de 
points en vertu 

de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 

1955 

Montant de la taxe 

53 

Transport de plus d'un passager à l'aide  

-01 - d'un véhicule des catégories L1 et L3  

- d'un véhicule de la catégorie L2 non muni 
d'une carrosserie  

Transport de plus de deux passagers à l'aide  

- d'un véhicule qui est traîné par un cycle ou 

par un véhicule routier assimilé à un cycle 
autre qu'un micro-véhicule électrique 

Transport de plus de trois passagers à l'aide 

- d'un véhicule de la catégorie L4 

- d'un véhicule des catégories L5, L6, L7 non  
muni d'une carrosserie  

Transport de plus de deux passagers dans le  
side-car d'un véhicule de la catégorie L4  

Inobservation de la longueur minimale  
obligatoire de 50 cm du siège unique conçu  

pour le transport de deux personnes assises 
l'une derrière l'autre  
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Inobservation de la largeur maximale de 40 

cm du ou des sièges du side-car d'un véhicule 

de la catégorie L4  

Défaut du ou des sièges du side-car d'être 

muni d'un système de retenue adéquat  

Défaut de transporter dans un siège spécial 

règlementaire un enfant dont la taille 

n'atteint pas 150 cm  

Inobservation des dispositions relatives à la 

conception de la place assise d'un siège ou  

d'un siège spécial 

Transport d'un passager à l'aide d'un véhicule 

des catégories L3 et L4 ainsi que des 

catégories L5 et L7 non muni d'une 

carrosserie: 

74 

74 

74 

74 

74 

74 

74 

74 

— qui n'est pas âgé de 12 ans au moins 

— dont la taille ne permet pas de faire un 

usage adéquat des repose-pieds 

Défaut pour le conducteur et les passagers 

d'un véhicule des catégories L3 et L4 ainsi que 

des catégories L5 et L7 non muni d'une 

carrosserie de faire un usage des repose-

pieds 

Transport d'un passager de moins de 12 ans 

dans le side-car d'un véhicule de la catégorie 

L4 

— qui n'est pas correctement assis sur un 

siège spécial réglementaire 

— qui ne fait pas usage adéquat du système de 

retenue 

— qui ne fait pas un usage des repose-pieds si 

sa taille dépasse 150 cm 

Transport d'un passager à l'aide d'un cycle, 

d'un véhicule routier assimilé à un cycle, d'un 

véhicule routier des catégories L1 et L2 ainsi 

que d'un véhicule routier de la catégorie L6 

non muni d'une carrosserie 

— qui n'est pas âgé de 8 ans au moins 

— dont la taille ne permet pas de faire un 

usage adéquat des repose-pieds 
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46-20 Défaut pour le conducteur et les passagers 

d'un cycle, d'un véhicule routier assimilé à un 

cycle, d'un véhicule routier des catégories L1 

et L2 ainsi que d'un véhicule routier de la 

catégorie L6 non muni d'une carrosserie de 

faire un usage des repose-pieds 74 

Transport d'un enfant de moins de 8 ans à 

l'aide d'un cycle, d'un véhicule routier 

assimilé à un cycle, d'un véhicule routier des 

catégories L1 et L2 ainsi que d'un véhicule 

routier de la catégorie L6 non muni d'une 

carrosserie 

4-7-21 — si le conducteur n'est pas âgé de 18 ans au 

moins 74 

48-22 — qui n'est pas correctement assis sur un 

siège spécial réglementaire 74 

, — qui ne fait pas un usage adéquat du système 

de retenue 74 

-20 24 — qui ne fait pas un usage adéquat des 

repose-pieds 74 

Transport d'un enfant de moins de 8 ans à 

l'aide d'un véhicule destiné au transport de 

personnes et traîné par un cycle ou par un 

véhicule routier assimilé à un cycle 

21 25 — si le conducteur n'est pas âgé de 18 ans au 

moins 74 

2) 25 — si le nombre d'enfants transportés dans le 

véhicule traîné dépasse 2 74 

:71 2/ — qui n'est pas correctement assis sur un 

siège spécial réglementaire 74 

-24-28 — qui ne fait pas un usage adéquat du système 

de retenue 74 

25 29 — qui ne fait pas un usage adéquat des 

repose-pied 74 

30 Transport d'un passager à l'aide d'un micro- 

véhicule électrique  
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Référ. 

OUX 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 

de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 

1955 I Il III IV 

73 

-01 Fait Ic d'un d'un pour propriétaire cycle, cycle 

49 

à d'un électrique, d'un pédalage assisté, cycle 
équipé d'un destiné à être véhicule motcur 

d'un conduit par un ou plusieurs piétons, 
de trait, de de selle, d'un animal charge ou 

atte4ge-eu-eu-n4Feti-peau-d-e-le-faife-eu-ele-le 

laisser la conduirc sur voie publique par un 

ne remplissant les enfant pas conditions 
d'âge réglemcntairc5 

Fait pour le propriétaire d'un véhicule, d'un 
engin de déplacement personnel, d'un 
animal ou d'un troupeau de le faire ou de le 

laisser conduire sur la voie publique par un 
enfant ne remplissant pas les conditions 

d'âge règlementaires 
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Référ. 

aux 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 
1955 I Il Ill IV 

84 

01 Défaut le titulaire d'un de 

24 

pour permis 

délivré lcs conduirc par autorité5 

d'un tiers à l'Espace compétentes pays 

Economiquc Européen de transcrire ce 

de permis en permis conduire 

luxembourgeois dans le délai d'un an à 

de la de résidence normale du comptcr prirx 

titul-a-i-re-au-Lexembour-g 

/// 

Référ. 

aux 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 
1955 I Il Ill IV 

(137) 

-12 Franchissement tentative de ou 

74 145 2 

franchissement d'un à niveau passage 

lorsque les barrières fermées, le ou sont que 

les feux rouges sont allumés, ou qu'un agent 

des C.F.L. interdit le franchissement en 

Franchissement ou tentative de 

franchissement d'un passage à niveau 

lorsque les barrières sont fermées, que le ou 

les feux rouges sont allumés, ou qu'un agent 

des C.F.L. en interdit le franchissement 
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Référ, 

N
o
t
ore

4
eL

ei
n
f
ree

ti
ee 

 
Men-teet-de4G-teixe 

Réduction de 

er-tieies 

points en vertu 

de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 

du 14 février 
111 l-V 1955 

-1---5-6-} 

Défaut de disposer d'une réserve en -24 

22  

ea-r-ber-ant-soffi-sante-peu-r-ragier-u-n-e-a-i-r-e-ele 
&e-Fv.i.ee  

Défaut le d'un pour conducteur véhicule 
le automoteur visé par règlement grand 

ducal du 5 1994 limitant la modifié mai 
dc transit dc la circulation sur une partic voie 
dc disposcr d'une publique réserve en 

traverser le Grand carburant suffisante pour 

Duché sur l'itinéraire prescrit 

Référ. 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 

C lux 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 

articles du 14 février 
I Il IH IV 1955 

(156) 

Défaut de disposer d'une réserve suffisante -21 

d'une ou de plusieurs sources d'énergies 
indispensables à la propulsion du véhicule 

pour reloindre un point de ravitaillement  

Défaut pour le conducteur d'un véhicule 
automoteur visé par le règlement grand- 
ducal modifié du 5 mai 1994 limitant la 

circulation de transit sur une partie de la voie 
publique de disposer d'une réserve suffisante 

d'une ou de plusieurs sources d'énergies 
indispensables à la propulsion du véhicule 
pour traverser le Grand-Duché sur l'itinéraire 
prescrit 
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Référ, 

6-61)( 

or-tic-les 

N
oteee.

d
e

44
e
fi
ceet

i
ee 

 
Meeteet-de-lo-texe 

Réduction de 

points en vertu 

de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 

du 14 février 

I 14 144 1-V 1955  

(156ter) 

Défaut de disposcr d'unc réserve en 

74 

74 

48 

49 

ea-r-berant-skeisaete-peti-r-r-a1lier-ti-ne-a-ife-el.e 
sefviee 

Défaut le pour cenekietebi-r—elLtin—vé-hietfle 
le automoteur visé par règlement grand 

ducal modifié du 5 1994 limitant la mai 
de transit dc la circulation sur une partie 

de disposer d'unc voie publique réserve en 
traverser lc Grand carburant suffisantc pour 

Duché l'itinéraire sur prescrit 

Référ. 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 

points en vertu 

aux 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 

articles du 14 février 
I Il 111 IV 1955 

(156ter) 

Défaut de disposer d'une réserve suffisante 

74 

74 

-18 

-19 

d'une ou de plusieurs sources d'énergies 

indispensables à la propulsion du véhicule 
pour rejoindre un point de ravitaillement 

Défaut pour le conducteur d'un véhicule 
automoteur visé par le règlement grand- 

ducal modifié du 5 mai 1994 limitant la 
circulation de transit sur une partie de la voie 

publique de disposer d'une réserve 
suffisante d'une ou de plusieurs sources 

d'énergies indispensables à la propulsion du 
véhicule pour traverser le Grand-Duché sur 
l'itinéraire prescrit 
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Réfór. 

Eliief 

articles 

Nature dc l'infraction 
Wiefttent-de-19-texe 

Réduction dc 
en vertu points 

dc l'art. 2bis de 
la loi modifiée 

du 14 février 
1 14 144 IV 1955 

{162bis) 

Fait de laisser de de 13 oucr un enfant moins 

le 

1 g 

412 

03 

414 

-OS 

8-115-à-u-n-effelfeit-ele4a-veie-pelAittie-eù-i-l-est 

danger les autres usagcrss 

Fait d'utiliser dc laisser des ou utiliser 
âgés de 13 moins des piétons ans au 

dispositifs à roues fixés aux pieds ou 
comportant une de planche servant support 

déplacer à des de la voie pour se endroits 
publIeme-aet-r-es-q-E4e-eeux-e-ù-leu-F-elr-euIat-IeR 

tels est autorisée et signalés comme 

Fai dc laisser dc de utiliser un enfant moins 
13 ans qui n'est pas accompagné -d'une 

dc 15 dcs dispositifs personne ans au moins 
à roues fixés aux pieds ou comportant une 

de déplacer planche servant suppert pour se 
dc la leur aux endroits voie publique où 

circulation cst autorisée et signalés comme 
tels 

Fait les pour piétons utilisant ou qui sont 
laissés des dispositifs à fixés utiliser roues 
aux picds ou comportant une planche 
f,ervant de déplacer de support pour sc 

dc mettre danger les gêner ou en autres 
usagers 
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Référ. 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 

points en vertu 

aux 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 

articles du 14 février 

I 11 111 IV 1955 

(162bis) 

Fait de laisser jouer ou utiliser un cycle ou un 

49 

49 

49 

49 

-02 

-03 

-04 

-05 

engin de déplacement personnel un piéton 

de moins de 13 ans à un endroit de la voie 
publique où ceci est autorisé alors qu'il gêne 

ou met en danger les autres usagers 

Fait d'utiliser ou de laisser utiliser un piéton 

âgé de 13 ans au moins un cycle ou un engin 
de déplacement personnel à des endroits de 
la voie publique autres que ceux où leur 

utilisation est autorisée et signalés comme 

tels 

Fait de laisser utiliser un piéton de moins de 

13 ans qui n'est pas accompagné d'une 
personne de 15 ans au moins un cycle ou un 

engin de déplacement personnel aux 

endroits de la voie publique où leur 

circulation est autorisée et signalés comme 

tels 

Fait pour les piétons utilisant ou qui sont 
laissés utiliser des engins de déplacement 

personnels de gêner ou de mettre en danger 

les autres usagers 
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Référ. 

aux 

articles 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 
1955 I II 111 IV 

(162quat) 

-03 d'un d'un dispositif à circulation cycle ou 

49 

fixé roues aux pieds ou comportant une 
dc planche servant support pour se 

déplacer  

- circulation d'un cycle 

Réfél 

6,11-X 

articles 

Nature de l'infraction 
Mentent-de49-tex-e 

Réduction de 
points en vertu 
de l'art. 2bis dc 
la loi modifiée 
du 14 février 

11 114 134 1955 

162quin  

-04 

02 

-0-3 

-04 

-0à 

-06 

Dans rue une cyclable : 

49 

49 

49 

il 

P 

inobservation, tant d'un cn que conducteur 

de l'interdiction de véhicule automotcur, 
à l'exception des des circuler, riverains et 

fournisseurs 

d'un circulation véhicule automoteur en 

dehors de la durée être autorisée ou sans 
du distinctif délivré muni signe particulier par 

les  autorités communales 

défaut dc déplacer le un véhicule suivant 

trajet le plus court 

d'un de gêne conducteur cycle 

danger d'un dc mise en conducteur cycle 

_stetieenerneet_etle__véhiEtele__en_dehees 

d'un endroit signalé ou marqué commc 
dc de emplacement stationnement ou 

parcage 
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Référ. 

aux 

articles 

Montant de la taxe 

11 111 

Réduction de 

points en vertu 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 
du 14 février 

1955 

Nature de l'infraction 

IV 

(165) 

-06 - laisse, en agglomération et en 

l'absence de trottoir, un espace libre d'au 
moins 1 mètre sur l'accotement, lorsque 

celui-ci est praticable 49 

Inobservation de l'interdiction de stationner 
un véhicule automoteur sans laisser un 
espace libre d'au moins 1 mètre à l'avant et à 

l'arrière du véhicule 

-46-07 

24 

Référ. 

Nature de l'infraction 
Montant de la taxe 

Réduction de 

points en vertu 

aux 
de l'art. 2bis de 
la loi modifiée 

articles du 14 février 

I 1 IH IV 1955 

162quin 

Dans une rue cyclable : 

1-9 

49 

4 9 

-01 - défaut de déplacer un véhicule 

-02 

-03 

(i. 

suivant le traiet le plus court 

- gêne d'un conducteur de cycle par le 

conducteur d'un véhicule automoteur 

- mise en danger d'un conducteur de 

cycle par le conducteur d'un véhicule 

automoteur 

- défaut pour le conducteur d'un 

véhicule automoteur de s'arrêter en cas de 

besoin 

- stationnement d'un véhicule en 

dehors d'un endroit signalé ou marqué 

comme emplacement de stationnement ou 

de parcage 
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